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SEANCE DU 20 MARS 2018 

------------------------------------------------------------ 
 

Présents : M. H. de Beer de Laer : Conseiller communal, Président, 

M. J.-L. Roland : Bourgmestre, 

M. C. du Monceau, Mme A. Galban-Leclef, Mme J. Chantry, M. D. da Câmara Gomes, 

M. B. Jacob, M. M. Beaussart : Echevins, 

M. J. Duponcheel : Président du CPAS, 

M. J. Otlet, Mme J.-M. Oleffe, M. P. Piret-Gérard, Mme N. Roobrouck-Vandenborren, 

Mme B. Kaisin-Casagrande, M. J. Tigel Pourtois, Mme N. Schroeders, Mme M. 

Misenga Banyingela, Mme M.-P. Lambert-Lewalle, M. N. Van der Maren, M. D. Bidoul, 

Mme L. Moyse, Mme K. Tournay, M. P. Delvaux, M. A. Ben El Mostapha, M. B. Liétar, 

M. B. Gastmans, Mme B. Evrard, Mme N. Dani, Mme A. Rigot-De Groeve : Conseillers 

communaux, 

M. G. Lempereur, Secrétaire. 

Absent en début de séance : M. C. Jacquet : Conseiller communal. 

Absent(s)/Excusé(s) : Mme I. Joachim, Mme F. Coulibaly : Conseillères communales. 

 

---------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Le Conseil communal étant légalement réuni en séance publique à 20h15, Monsieur le Président déclare ouverte la 

séance et aborde immédiatement l'ordre du jour. 

 

SEANCE PUBLIQUE 

             --------------- 

 

1. Juridique - CSLI - Contrat de gestion - Avenant n° 3 - Pour approbation 

 Le Conseil communal, en séance publique, 

Vu l'article L1122-30 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, 

Considérant le contrat de gestion signé le 18 avril 2016 avec l'ASBL CSLI, inscrite à la banque carrefour des 

entreprises sous le numéro 0424.503.969, dont le siège social est établi à 1341 Ottignies-Louvain-la-Neuve 

(Céroux-Mousty), rue des Coquerées, 50a, 

Considérant l'obligation pour le CSLI d'adhérer à la commission paritaire n°329 applicable aux centres sportifs, 

telle qu'adoptée le 5/09/2017, approuvée par arrêté royal du 7/01/2018 et publiée aux annexes du Moniteur belge 

du 24.01.2018, 

Considérant dès lors qu'il y a lieu de modifier l'article 9 du contrat de gestion signé entre la Ville et l'ASBL afin 

d'adapter l'article relatif aux subsides octroyés par la Ville, en ce que ceux-ci couvrent les frais de fonctionnement 

et plus précisément les frais de personnel, 

Considérant que ce montant de majoration est arrêté à 18.000,00 euros au 1er janvier 2018 et sera pris en charge 

par la Ville à hauteur de 50%, soit la somme de 9.000,00 euros, 

Considérant l'avenant ci-annexé, 

 

DECIDE A L'UNANIMITE : 

1. D'approuver l'avenant n° 3 au contrat de gestion signé le 18 avril 2016 avec l'ASBL CSLI, inscrite à la 

banque carrefour des entreprises sous le numéro 0424.503.969, dont le siège social est établi à 1341 

Ottignies-Louvain-la-Neuve (Céroux-Mousty), rue des Coquerées, 50a. 

2. D'approuver l'avenant n° 3 au contrat de gestion tel que rédigé comme suit : 

CONTRAT DE GESTION 

AVENANT N°3 

ENTRE LES SOUSSIGNES 

D’une part, 
La Ville d’Ottignies-Louvain-la-Neuve (numéro d'entreprise 0216.689.981), dont les bureaux sont situés avenue 

des Combattants, 35, à 1340 Ottignies-Louvain-la-Neuve, représentée par son Collège communal en la personne 

de Monsieur Jean-Luc Roland, Bourgmestre et Monsieur Grégory Lempereur, Directeur général, agissant en 

exécution de la délibération du Conseil communal du ***. 

Ci-après dénommée : la Ville, 

ET 

D’autre part, 
L'association sans but lucratif "Centre sportif local intégré", en abrégé, CSLI, inscrite à la banque carrefour 

des entreprises sous le numéro 0424.503.969, dont le siège social est établi à 1341 Ottignies-Louvain-la-Neuve 
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(Céroux-Mousty), rue des Coquerées, 50a valablement représentée par Monsieur Thierry Verdeyen, Président, 

Monsieur Alasdair Reid, Secrétaire, agissant à titre de délégués à la gestion journalière et à la représentation de 

l'ASBL par application de l'article 19 de ses statuts, dûment modifiés, coordonnés et déposés au greffe du Tribunal 

de Commerce de l'arrondissement de Nivelles en date du 14/11/2013 et publiés aux annexes du Moniteur belge du 

26/11/2013 et modifiés pour la dernière fois le 11 mai 2015. 

Ci-après dénommée : l'ASBL ou le CSLI 

PREAMBULE : 

Suite à l'obligation pour le CSLI d'adhérer à la commission paritaire n°329 applicable aux centres sportifs, telle 

qu'adoptée le 5/09/2017, approuvée par arrêté royal du 7/01/2018 et publiée au annexes du Moniteur belge du 

24.01.2018, il y a lieu de modifier l'article 9 du contrat de gestion signé entre la Ville et l'ASBL en date du 18 avril 

2016 et ce, afin d'adapter l'article relatif aux subsides octroyés par la Ville, en ce que ceux-ci couvrent les frais de 

fonctionnement et plus précisément les frais de personnel. Ce montant de majoration est arrêté à 18.000,00 euros 

au 1er janvier 2018 dont 50% à charge de la Ville. 

IL A ÉTÉ CONVENU CE QUI SUIT: 
Article 1 : 

Le présent avenant modifie l'article 9  du contrat signé le 18 avril 2016, nouvellement rédigé comme suit : 

Pour permettre à l'ASBL de remplir les tâches visées à l'article 6 du présent contrat, et sans préjudice de 

l'utilisation par celle-ci d'autres moyens dont elle pourrait bénéficier, la Ville met à la disposition de ladite ASBL 

une subvention annuelle couvrant ses frais de fonctionnement ; lesquels frais, détaillés ci-dessous, sont les frais 

de personnel et les frais de gestion. 

1. Frais de personnel : 

La rémunération du personnel est fixée au 1er janvier 2018, à 255.000,00 euros ventilés comme suit : 246.000,00 

euros (rémunération actualisée 2018) auxquels il faut ajouter la prise en charge par le Ville de 50% de 

l’augmentation pour le passage dans la CP 329 soit 9.000,00 euros. 

L’évolution de la part de subvention couvrant les frais de personnel est fixée à 1,5 % pour couvrir les évolutions 

salariales 2018 --> 2019 et sera revue à chaque nouveau contrat de gestion.  

En plus de cette évolution, l’index sera pris en compte conformément à la circulaire budgétaire de l’année 

considérée et rectifiée l’année n + 1 si nécessaire. 

Cette subvention est accordée pour l’ensemble du personnel. 

2. Frais de gestion : 

Les frais de gestion dont question, à savoir, les tontes, les coûts de la médecine du travail, des assurances, etc., 

sont fixés forfaitairement à 26.500,00 euros. Ce montant n’est pas indexé. 

Cependant, une fois le subside de la Région wallonne obtenu dans le cadre de la constitution de l'ASBL, celle-ci 

devra rétrocéder à la Ville, la somme correspondante aux salaires du Directeur et d'un ouvrier mi-temps. 

Modalités de liquidation : 50% du subside seront libérés dès que le budget sera exécutoire; le solde sera libéré à la 

remise des documents justifiant le subside de l'année précédente." 

Article 2 : 

Le présent avenant prend cours rétroactivement au 1er janvier 2018 pour se terminer de plein droit le 31 décembre 

2019. 

Article 3 : 

Tous les autres articles et annexes du contrat initial restent inchangés. 

Fait à Ottignies-Louvain-la-Neuve, le                                          , en double exemplaires originaux, chacune des 

parties reconnaissant avoir reçu le sien. 

La Ville d’Ottignies-Louvain-la-Neuve, L'ASBL 

Le Collège communal   

Le Directeur général, Le Bourgmestre, Le Secrétaire, Le Président,   

G. Lempereur J.-L. Roland A. Reid Th. Verdeyen   

3. De charger le Collège communal de l'exécution de la présente décision. 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

2. Patrimoine - Appartement rue du Val St Lambert 10 - Convention de location SCRL Notre Maison/Ville - 

Pour approbation 

 Le Conseil communal, en séance publique, 

Vu l'article L1122-30 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, 

Considérant que deux logements situés à 1348 Ottignies-Louvain-la-Neuve, rue du Val-Saint-Lambert, numéros 5 

et 10, seront à terme impactés par la création d'une passerelle de liaison entre le quartier de Courbevoie et le 

quartier de Lauzelle ; que ces logements seront probablement déclassés en tant qu'espace de vie pouvant accueillir 

du logement et ce, notamment pour des questions de lumière naturelle, 
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Considérant les contacts et accords intervenus entre la SCRL NOTRE MAISON, inscrite à la Banque carrefour 

des entreprises sous le numéro 240.277.017, dont le siège social est établi à 6000 Charleroi, boulevard Joseph 

Tirou, 167 et les porteurs du projet de création d'une maison médicale, à propos de la mise à disposition par la 

SCRL NOTRE MAISON à la Ville, du logement social situé rue du Val St Lambert, 10, 

Considérant que la demande est que la Ville soit la locataire du logement et le sous-loue à l'ASBL MAISON 

MEDICALE WONDERFULL, inscrite à la Banque carrefour des entreprises sous le n°0678.746.612 et dont le 

siège social est établi à 1490 Court-saint-Etienne, rue du Cerisier, 10, 

Considérant que le loyer mensuel demandé par NOTRE MAISON, soit 550,00 euros indexés, soit payé par la 

Ville, à charge pour elle de le réclamer au sous-locataire ; que cette opération ne devrait rien coûter à la Ville,  

Considérant que cet engagement prendrait effets au 1er mai 2018 pour un période renouvelable de dix ans, 

Considérant que le projet de maison médicale est subsidié par l'AGENCE POUR UNE VIE DE QUALITÉ (AVIQ), 

inscrite à la Banque carrefour des entreprises sous le numéro 646.877.855, dont le siège social est établi à 6000 

Charleroi, rue de la Rivelaine, 21, 

Considérant le projet de convention de location établi par la SCRL NOTRE MAISON, 

 

DECIDE A L'UNANIMITE : 
1. D'approuver, sous réserve de l'acceptation par la SOCIETE WALLONNE DU LOGEMENT, la 

convention de location pour la mise à disposition par la SCRL NOTRE MAISON, inscrite à la Banque 

carrefour des entreprises sous le numéro 240.277.017, dont le siège social est établi à 6000 Charleroi, 

boulevard Joseph Tirou, 167, à la Ville, de l'appartement situé à 1348 Ottignies-Louvain-la-Neuve, rue de 

Val-Saint-Lambert, 10, en vue de le sous-louer à l'ASBL MAISON MEDICALE WONDERFULL, 

inscrite à la Banque carrefour des entreprises sous le n° 0678.746.612 et dont le siège social est établi à 

1490 Court-saint-Etienne, rue du Cerisier, 10 et ce, pour un loyer mensuel indexé de 550,00 euros. 

2. D'approuver la convention de location telle que rédigée comme suit : 

Convention de location entre 

la SCRL NOTRE MAISON et la Ville d'OTTIGNIES-LOUVAIN-LA-NEUVE 
• Vu l’Arrêté du Gouvernement wallon du 25 février 1999 relatif à la location de logements sociaux gérés 

par la Société Wallonne du Logement ou par les sociétés agréées par celle-ci à des personnes morales à 

des fins d’action sociale; 

• Vu les articles 131, 2° bis et 163, §1er, 3° du Code wallon du Logement et de l'Habitat durable ; 

• Vu la construction d’une passerelle surplombant deux de nos logements au niveau -1 du val St Lambert, 

qui va entraîner une réduction importante de la luminosité dans les pièces de vie ; 

• Vu que suite à la construction de cette passerelle il a semblé indispensable de trouver une solution pour 

reloger nos deux locataires car les faire habiter dans leurs logements « encavés » est difficilement 

envisageable ; 

• Considérant que la Ville d’Ottignies-Louvain-la-Neuve souhaite conventionner ce logement pour 

l’installation d’une Maison Médicale ; 

• Considérant que l’objet de ce conventionnement vise à mettre à disposition de la Ville un logement 2 

chambres ; 

• Vu la décision du Conseil d’administration de la SLSP Notre Maison en sa séance du 13/11/2017 ; 

• Vu la délibération adoptée par le Collège communal en séance du 16/11/2017 ; 

• Vu l’accord de la Société Wallonne du Logement en date du       ; 

Entre les soussignés : 
La SCRL NOTRE MAISON agréée par la Société Wallonne du Logement sous le numéro 2530, inscrite à la 

Banque carrefour des entreprises sous le n° 240.277.017, dont le siège social se situe 167 boulevard Tirou à 6000 

CHARLEROI, représentée par Monsieur Vincent DEMANET, Président et Madame Anne-Françoise 

MOUTON, Directrice-gérante f.f, 

dénommée ci-après ‹‹ la société ›› 

Et 

La Ville d’Ottignies-Louvain-La-Neuve (n° d'entreprise 0216.689.981), dont les bureaux se situent  avenue 

des Combattants, 35 à 1340 OTTIGNIES-LOUVAIN-LA-NEUVE, représentée par son Collège communal en 

la personne de Monsieur Jean-Luc ROLAND, Bourgmestre et Monsieur Gregory LEMPEREUR, Directeur 

général, agissant en exécution de la délibération du Conseil communal du ****. 

dénommée ci-après ‹‹ le locataire ››, 

Il a été convenu ce qui suit : 
Article 1 : La société, en application du Code wallon du Logement et de l'Habitat durable et notamment de ses 

articles 131, 2° bis et 163, §1er, 3°, et de l’arrêté du Gouvernement wallon du 25 février 1999 relatif à la location 

de logements sociaux gérés par la Société Wallonne du Logement ou par les sociétés agréées par celle-ci à des 
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personnes morales à des fins d’action sociale, donne à bail au locataire, un logement social en bon état locatif sis 

rue du Val Saint Lambert, 10 à 1348 Ottignies-Louvain-La-Neuve. 
Article 2 : Le logement donné à bail au locataire est un logement 2 chambres. 

Article 3 : Un état des lieux est dressé contradictoirement à l’entrée dans les lieux et à la fin de la mise à 

disposition. Cet état des lieux est dressé à l’amiable par les parties elles-mêmes, à moins qu’elles ne préfèrent 

s’adresser à un expert désigné de commun accord ; dans ce cas, la société et le locataire supporteront chacun la 

moitié des frais. 

La remise en état incombe au locataire. 

Article 4 : Le montant dû pour la location des logements est un montant mensuel indexé de 550,00 € et la provision 

initiale pour charges est de 44,00 €/mois couvrant les frais de ***. 

Article 5 : La société informe le locataire du montant du loyer et des montants des provisions tels que définis à 

l’article 4. Dès mise à disposition effective du logement, le locataire versera ces loyers et provisions 

mensuellement et par anticipation, le 10 de chaque mois, à la société (compte n° 795-5562693-23 mention «Loyer 

Val St Lambert 10»). 

Article 6 : En application de l’article 6 de l’Arrêté du Gouvernement wallon du 25 février 1999 relatif à la location 

de logements sociaux gérés par la Société Wallonne du Logement ou par les sociétés agréées par celle-ci à des 

personnes morales à des fins d’action sociale, une garantie locative n’est pas demandée. 

Article 7 : Le logement est mis à disposition pour l’installation d’une Maison Médicale ou toute autre organisation 

à but social que la Ville souhaiterait y installer. 

Article 8 : Le locataire s’engage à faire respecter par le bénéficiaire du logement le règlement d’ordre intérieur de 

la société annexé à la présente convention, relatif au logement mis à sa disposition. 

En cas de non-respect du règlement d’ordre intérieur par le bénéficiaire, constaté par la société, celle-ci en informe 

le locataire. 

Article 9 : Le locataire s’engage à souscrire une police d’assurances type « intégrale incendie » garantissant à la 

fois ses meubles et sa responsabilité locative, et d’en faire la preuve à la société. 

Article 10 : Le locataire s’engage à fixer l'intervention du bénéficiaire en s'inspirant des règles en vigueur dans le 

logement social. 

Article 11 : Le logement visé à l’article 2 de la présente convention est donné à bail pour une durée de 10 ans, 

renouvelable. 

Chacune des parties peut résilier la convention, moyennant préavis d’un an, notifié par lettre recommandée. 

Le locataire ne peut sous-louer le logement que pour une période inférieure ou égale à la durée restante de la 

convention de location en cours. 

Article 12 : Le locataire est seul responsable, vis-à-vis de la société, du respect de la convention et, à ce titre, 

répond notamment de tout manquement commis par les occupants du logement. 

Article 13 : La présente convention entre en vigueur le 01 mai 2018. 

Article 14 : Pour tout ce qui n’est pas expressément prévu par la réglementation citée à l’article 1er et par la 

convention, les parties s’en remettent au bail-type applicable à la location d’habitations sociales gérées par la 

société. 

Article 15 : Les frais d'enregistrement sont pris en charge par la Ville. 

Convention établie à CHARLEROI, le………… /…………./ en trois exemplaires, chaque partie reconnaissant 

avoir reçu le sien ; le troisième exemplaire étant pour l'Enregistrement. 

             Pour le Locataire,                                                                                       Pour la Société, 

        Le Collège, 

     Le Bourgmestre                           Le Directeur général                      La  Directrice-gérante 

f.f,                              Le  Président 

   Jean-Luc ROLAND            Gregory LEMPEREUR          Anne-Françoise MOUTON               Vincent 

DEMANET 

3. De charger le Collège communal de l'exécution de la présente décision. 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

Monsieur C. JACQUET, Conseiller communal, entre en séance. 

 

3. Patrimoine - Terrain communal rue de la Sapinière - Convention-type d'occupation par les gens du voyage 

- Pour approbation 

 Le Conseil communal, en séance publique, 

Vu l'article L1122-30 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, 

Vu l'article 69§3 du Règlement général de police administrative de la Ville approuvé le 27 mai 2014 par le Conseil 

communal, 

Considérant que la Ville est propriétaire du terrain sis à 1340 Ottignies-Louvain-la-Neuve, rue de la Sapinière, 10, 
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Considérant que ce terrain a été spécialement aménagé afin que la Ville puisse accueillir, sur son territoire, des 

groupes de nomades et forains, 

Considérant que ce terrain est dès lors régulièrement occupé, avec l'accord de la Ville, par ces groupes, 

Considérant que, à l'heure actuelle, quatre groupes de gens du voyage se succèdent pour occuper une fois par an 

ledit terrain, 

Considérant que le nombre de caravanes autorisées sur ledit terrain est fixé à 20, 

Considérant que ces occupations doivent être encadrées, 

Considérant que, jusqu'alors, une convention était conclue entre la Ville et le représentant de chaque groupe pour 

régler les modalités de chaque occupation, et ce en application de l'article 69§3 du Règlement général de police 

administrative de la Ville du 27 mai 2014, 

Considérant qu'il y a lieu de revoir ladite convention afin d'y intégrer certaines précisions, 

Considérant qu'il y a notamment lieu de préciser et régler les obligations qui doivent être respectées par chacun de 

ces groupes lors de leurs occupations, 

Considérant qu'il est opportun de créer une convention type qui pourra être utilisée pour encadrer l'occupation de 

chacun des groupes de gens du voyage, 

 

DECIDE A L'UNANIMITE : 

1. D'approuver la convention-type d'occupation par les gens du voyage du terrain communal sis à 1340 

Ottignies-Louvain-la-Neuve, rue de la Sapinière, 10, rédigée comme suit : 

" ENTRE 
D'une part, 

La Ville de Ottignies-Louvain-la-Neuve dont les bureaux sont situés à 1340 Ottignies-Louvain-la-Neuve, avenue 

des Combattants, 35 représentée par Monsieur Michel Beaussart, Echevin, et par Monsieur Grégory Lempereur, 

Directeur général, en exécution de la délibération du Conseil communal du ……… 2018, 

Ci-après désigné « la Ville », 

ET 
D'autre part, 

Monsieur/Madame………………., inscrit(e) au Registre de la Population sous le numéro………………, ayant 

pour adresse de référence……........., 

En qualité de responsable du groupe d’occupants, séjournant effectivement (en personne) sur le terrain. 

Coordonnées du responsable du groupe : 

• Numéro de téléphone (Gsm): 

• Adresse email :  

• Numéro de carte d’identité : 
Ci-après désigné « l’Occupant », 

1. Objet de la convention 
La Ville met à disposition de l’Occupant le terrain communal sis à 1340 Ottignies, rue de la Sapinière, 10, qui 

l’accepte. 

Le séjour est autorisé du ………………au…………… 

Nombre de caravanes prévues (maximum 20): ………………………………… 

2. Engagement de la Ville : 

◦ Permettre l’installation du groupe (précision du nombre de caravanes – 20 au maximum) sur le terrain 

durant la période déterminée ci-dessus, sans possibilité de prolongation conformément au 

règlement général de police. 

◦ Informer le groupe des modalités pratiques de son installation (ramassage des déchets, accès à l’eau, 

à l’électricité, respect du voisinage …). 

◦ Désigner une/des personne(s) de contact joignable(s) (aux heures de bureaux soit entre 8 h 30 et 16 

h 30) par le groupe afin de régler les diverses modalités ou en cas de problème. 

Personne de contact : 

Madame Séverine Lemaire: 010/43.61.74 

Monsieur Denis Gillet : 010/43.61.62 

3. Engagement de l’Occupant – personne responsable du groupe : 

◦ Le responsable du groupe doit impérativement être présent et loger sur place durant tout le séjour. 

◦ Il doit respecter et faire respecter le règlement général de police administrative de la Ville en vigueur 

et particulièrement les dispositions reprises sur le document en annexe. 

Le non-respect de l’une ou plusieurs de ces dispositions entraînera l’infliction d’une sanction 

administrative communale conformément à la loi sur les sanctions administratives communales du 24 

juin 2013, ainsi que le refus des demandes de séjour ultérieures du groupe. 
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◦ Il doit respecter et faire respecter la tranquillité et l’ordre public (bruits, environnement, respect du 

voisinage,…). 

◦ Il doit respecter la durée prévue du séjour à savoir 15 jours maximum par an pour un premier séjour 

et 21 jours maximum par an à partir de la réservation d’un second séjour sur le terrain. Toute 

occupation du terrain au-delà de la date prévue du séjour entraînera l’interdiction à l’accès du terrain 

l’année suivante. 

◦ Une seule réservation du terrain sera autorisée par groupe et par année. 

◦ Il doit respecter le délai d’installation prévu le …………………….. 

◦ Il doit respecter les modalités pratiques décidées au préalable : nombre de caravanes, traitement des 

déchets, accès à l’eau et à l’électricité. 

4. Caution et forfait : 

Une caution d’un montant de 500.00 euros ainsi qu’un forfait englobant les frais de séjour devront être déposés en 

cash au service des Finances de la Ville durant les heures d’ouverture (du lundi au vendredi entre 08h30 et 12h30) 

ou versés sur le compte en banque : BE87 091 0001714 94 (communication suivante : Nom du groupe + date 

d’arrivée)  par le responsable du groupe au plus tard le jour d’arrivée après l’état des lieux. 

Les états des lieux se dérouleront du lundi au vendredi entre 08h30 et 16h30, hors jours fériés. 

Le forfait englobe : 

La location du terrain et l’accès aux sanitaires : soit 1 €/jour/famille, soit …….. €. 

• Les consommations d’eau : 0, 75 €/ jour / famille soit………. €. 

• Les consommations d’électricité : 1 € / jour / famille soit ………€. 

• Le forfait sera d’un montant de :         ………..   € 

La caution reçue le …… sera restituée après l’état des lieux de départ. 

La Ville se réserve toutefois le droit de retenir tout ou partie de cette somme, proportionnellement aux 

manquements et/ou aux dégâts qui seraient constatés lors de l’état des lieux de départ. 

5. Obligation en matière de traitement et tri des déchets : 

L’Occupant, responsable du groupe, veillera à : 

• Utiliser des sacs jaunes pour les déchets organiques. 

• Utiliser des sacs bleus pour les PMC (flacons et bouteilles en Plastique, emballages Métalliques et Cartons 

à boissons). 

Ceux-ci doivent être achetés par le responsable du groupe. (Voir dépliant « calendrier des collectes » transmis le 

jour de l’arrivée). 

Ces sacs doivent être déposés à l’entrée du terrain au plus tôt la veille du jour de la collecte à partir de 20h00. 

Fait en double exemplaire, à Ottignies-Louvain-la-Neuve, chaque partie ayant reçu le sien le …. 

Pour la Ville, 

Le Directeur général,                                                           Le Bourgmestre, 

                                                                              Par délégation, 

Grégory Lempereur                                                                 Michel Beaussart, 

                                                                                   Echevin de la participation 

L'occupant, 

Responsable du groupe " 

  2. De charger le Collège communal de l'exécution de la présente décision. 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

4. Patrimoine - Reprise de voiries pour cause d'utilité publique - Bruyères II phases 9, 10, 11 - Projet d'acte - 

Pour approbation 

 Le Conseil communal, en séance publique, 

Considérant l'article L 1122-30 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, 

Considérant l'article D. IV 54 al. 4 du CoDT, 

Considérant les demandes de permis de lotir introduites le 25 septembre 2000 par l'ASBL INESU dont le siège 

social était établi à l'époque à 1348 Ottignies-Louvain-la-Neuve, avenue Georges Lemaître, 11 et actuellement, 

place Louis Pasteur, 3, en vue de lotir des terrains situés à 1348 Ottignies-Louvain-la-Neuve, dans le quartier des 

Bruyères, y cadastrés ou l'ayant été, section B, numéros 79 k², 87k, 86c, 84a, 82e, 81v4, 81 w4, 81 x4, 79 v², 81 

y4 et 81 t4, et actuellement, cadastrés Section B, parties des numéros 81N6, 82P6, 82K, 82L et 86Z5.  

Considérant que la demande de permis de lotir nécessite des ouvertures de voiries, 

Considérant qu'il a été jugé opportun de traiter les trois dossiers déposés dans une même délibération pour ce qui 

concerne l'ouverture des voiries, 

Considérant sa délibération du 25 février 2003 approuvant le tracé des voiries présenté par le plan de lotissement 

n° 7288 d "Phase 9", numéro 7289d "Phase 10" et 7290 d "Phase 11", 
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Considérant les permis de lotir n° PL/00/0019 (Bruyères IX), PL/00/0020 (Bruyères X) et PL/00/0021 (Bruyères 

XI) délivrés le 13 mars 2003, 

Considérant le plan de division n°7777b "Bruyères II Plan de Division PHASES 9, 10, 11" réalisé le 9 juin 2006 

par les géomètres experts Eric MOURMAUX et Olivier de BORMAN dont les bureaux sont situés à 1348 

Ottignies-Louvain-la-Neuve, place Louis Pasteur, 3, 

Considérant le procès-verbal de réception provisoire du 29 juin 2006, 

Considérant que la réception définitive sera réalisée avant la signature de l'acte, 

Considérant le procès-verbal de mesurage n°8494 dressé par Messieurs Eric MOURMAUX et Olivier de 

BORMAN le 17 août 2015 et intitulé : Plan d'alignement de voiries "Bruyères II phases 9, 10, 11" - Cession de 

Voiries "BRUYERES II PHASES 9, 10, 11." ; que l'ensemble des biens cédés représentent une superficie de 5 ha 

81 a 44 ca 49 dma, 

Considérant que la présente acquisition est faite pour cause d'utilité publique et à titre gratuit en exécution d'une 

charge d'urbanisme imposée lors de la délivrance desdits permis de lotir, 

Considérant le projet d'acte rédigé de commun accord avec l'UCL, 

Considérants que le plan reprenant l'ensemble des espaces à céder à la Ville intègre déjà une partie des voiries 

encore en cours de réalisation, à savoir une partie du tracé de la rue Michel de Ghelderode, 

Considérant qu'afin de ne pas corriger ce plan alors que les travaux sont en cours, les parties ont décidé de rédiger 

une convention relative à la future rue Michel de Ghelderode et aux abords du chantier de la SCRL NOTRE 

MAISON, inscrite à la Banque carrefour des entreprises sous le numéro 240.277.017, dont le siège social est établi 

à 6000 Charleroi, boulevard Tirou, 167, ; que par cette convention, la Ville et l'UCL marquent leur accord que pour 

ce tronçon de voirie en cours de réalisation ainsi que pour une partie de la zone de parc située à l'arrière de la zone 

constructible destinée aux maisons et immeubles de la SCRL NOTRE MAISON, la Ville est dégagée de toute 

responsabilité tant dans la réalisation des travaux de la portion de cette voirie que par rapport aux dommages que 

l’état du terrain destiné à recevoir la voirie seraient susceptibles de causer aux personnes et aux biens,   

Considérant que la partie arrière de la zone constructible devra être remise en état après travaux,  

Considérant que la suspension des effets de la cession perdurera jusqu'à la réception définitive de la partie de voirie 

Michel de Gelderode à construire d'une part, et de la remise en état du terrain situé à l'arrière des maisons et 

immeubles à construire à la SA NOTRE MAISON le long de cette voirie, d'autre part, 

Considérant que l’UCL accepte également de garantir vis-à-vis de la Ville le bon état des abords des chantiers 

situés au Nord des constructions de la SCRL NOTRE MAISON à la fin de ladite convention. 

 

DECIDE A L'UNANIMITE : 
1. D'approuver l'acquisition à titre gratuit pour cause d'utilité publique, en exécution d'une charge 

d'urbanisme imposée dans les permis de lotir n° PL/00/0019 (Bruyère IX), PL/00/0020 (Bruyère X) et 

PL/00/0021 (Bruyère XI)  délivrés le 13 mars 2003 à l'ASBL INESU PROMO, inscrite à la Banque 

carrefour des entreprises sous le numéro , dont le siège social est établi à 1348 Ottignies-Louvain-la-

Neuve, place Louis Pasteur, 3, l'assiette des voiries telles que celles-ci sont reprises sur le plan dressé le 

17 août 2015 par Messieurs Eric MOURMAUX et Olivier de BORMAN, géomètres, dont les bureaux 

sont situés à 1348 Ottignies-Louvain-la-Neuve, place Louis Pasteur, 3 et intitulé : Plan d'alignement de 

voiries "Bruyères II phases 9, 10, 11" - Cession de Voiries "BRUYERES II PHASES 9, 10, 11." ; que 

l'ensemble des biens cédés représentent une superficie de 5 ha 81 a 44 ca 49 dma. 

2. D'approuver le projet d'acte rédigé comme suit :  

ACQUISITION DE VOIRIES 

Bruyères II phases 9, 10, 11 
L’an deux mille dix-huit, le 

Par devant Nous, Jean-Luc Roland, Bourgmestre de la Ville d’Ottignies-Louvain-la-Neuve, agissant en vertu de 

l’article 9 de la loi du 27 mai 1870, portant simplification des formalités administratives en matière d’expropriation 

pour cause d’utilité publique ; 

Ont comparu : 

D’une part : 

L’université catholique de Louvain,  ayant son siège à Ottignies-Louvain-la-Neuve, Place de l’Université, 1, 

ayant reçu la personnalité civile le premier juillet mil neuf cent septante par la publication au Moniteur Belge de 

cette date de l’acte de constitution rédigé, et publié, en application de l’article deux de la loi du vingt-huit mai mil 

neuf cent septante, publiée au Moniteur Belge du vingt-cinq juin mil neuf cent septante et modifiant la loi du douze 

août mil neuf cent onze, publiée au Moniteur Belge des vingt et un et vingt-deux août mil neuf cent onze, modifiée 

tout d’abord par la loi du onze mars mil neuf cent cinquante-quatre, publiée au Moniteur Belge du premier avril 

mil neuf cent cinquante-quatre, avec erratum paru dans le numéro 12-13 du même mois, modifiée ensuite par la 

loi du neuf avril mil neuf cent soixante-cinq, publiée au Moniteur Belge du vingt-sept avril mil neuf cent soixante-

cinq. 
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Ici représentée par : 

Monsieur Dominique OPFERGELT, Administrateur Général de l’Université Catholique de Louvain, domicilié à 

Walhain, section de Nil-Saint-Vincent-Saint-Martin, Le Weya, 20. 

Agissant en vertu des pouvoirs lui conférés par le Conseil d'Administration, aux termes d'une procuration reçue 

par le notaire Philippe Jentges, ayant résidé à Wavre, du vingt-deux février mil neuf cent septante-huit, en 

application de l'article neuf du règlement organique de l'Université Catholique de Louvain publié aux annexes du 

Moniteur belge du vingt-sept novembre mil neuf cent septante-six; procuration dont une expédition est demeurée 

annexée à un acte reçu par le notaire Philippe Jentges susdit en date du vingt-sept février suivant; quel acte a été 

transcrit au second bureau des hypothèques de Nivelles le vingt-huit mars suivant, volume 1732, numéro 18. 

Monsieur OPFERGELT, ici lui-même représenté, par : 

Monsieur Nicolas CORDIER, domicilié à**** 

Agissant en vertu des pouvoirs lui conférés par l’Administrateur Général de ladite université aux termes d'une 

délégation de pouvoirs reçue par *** 

Ci-après dénommée « l’UCL » 

Et d’autre part, 
La Ville d’Ottignies-Louvain-La-Neuve, dont les bureaux sont situés 35, avenue des Combattants à 1340 

Ottignies-Louvain-la-Neuve, représentée par Monsieur Jean-Luc Roland, Bourgmestre et Monsieur Grégory 

Lempereur, Directeur général, en exécution de la délibération du Conseil communal du *** 

Une copie certifiée conforme de cette délibération restera annexée au présent acte. 

Ci-après dénommée « la Ville ». 

Entre les prénommées, 

Il a été convenu ce qui suit : 
L’UCL déclare par les présentes céder et abandonner à la Ville, quitte et libre de toutes charges hypothécaires ou 

inscriptions quelconques, sans garantie de tous troubles, évictions, privilèges, actions résolutoires et autres 

empêchements, en toute propriété, pour en jouir dès aujourd’hui, les biens et ouvrages décrits ci-après : 

Description des biens cédés : 

Ville d’Ottignies-Louvain-la-Neuve 

Voiries, piétonniers, parkings, jardins et talus situés à Louvain-la-Neuve, Quartier des Bruyères – Bruyères II – 

phases 9 - 10 - 11, en ce compris, les passages couverts ou pertuis, les réseaux d’eau et d’égouttage, l’éclairage 

public, le mobilier urbain, les jeux, les œuvres d’art et les plantations et portant actuellement les noms suivants : 

Avenue des Musiciens, rue des Fanfares, rue des Carillonneurs, clos des Violoneux, clos des Fifres, clos des 

Sonneurs, piste des Sonneurs (partiellement), rue des Harmonies, sentier des Ménétriers, sentier de la Maclotte, 

sentier des Tambourins, chemin du Saxophone en ce compris la passerelle qui surplombe le boulevard du Sud et 

relie à la rue de la Serpentine, chemin du Commissaire Maigret, rue Charles De Coster, rue Marcel Thiry, rue 

Maurice Grevisse, rue Joseph Hanse, rue Jean Haust, place du Plat Pays, parvis de la Cantilène, rue Sigebert de 

Gembloux, rue Jean d’Outremeuse, chemin Montauban, rue Charles Plisnier, rue Michel de Ghelderode 

(partiellement), ainsi que la piste cyclable reliant la rue Michel de Ghelderode à la bretelle d’accès à la RN 238 à 

proximité du rond-point. 

Sont inclus dans la présente cession les espaces verts ou parc suivants : 

• entre la rue Marcel Thiry, rue Charles de Coster et chemin du Commissaire Maigret, en ce compris le 

parcours, le mobilier destiné au Disc Golf, et l’œuvre d’art de Madame Anne Jones. L’Université 

informera l’artiste de la situation nouvelle. La Ville prendra contact avec l’artiste afin d’établir une 

convention. La Ville reconnait détenir une copie de la convention signée entre l’artiste représentée par la 

société AMC et l’Université, le 5 octobre 2005. 

• traversé par les sentiers des Ménétriers, de la Maclotte, des Tambourins, en ce compris le jeu pour enfants ; 

• bordé par le chemin de Montauban, la rue Michel de Ghelderode, en ce compris le parcours et le mobilier 

destiné au Disc Golf.  

Les biens cédés se situent dans les limites des plans de lotissement Phase 9 - phase 10 – Phase 11 tels qu’approuvés 

le 13 mars 2003 par la Ville d’Ottignies-Louvain-la-Neuve. 

 « Ces biens sont cadastrés ou l’ont été sous: Ville Ottignies-Louvain-la-Neuve, 6ème Division, Section B, parties 

des numéros 81N6, 82P6, 82K, 82L et 86Z5. 

Les biens cédés sont repris en jaune et cyan au procès-verbal de mesurage numéro 8494 dressé par Messieurs Eric 

Mourmaux et Olivier de Borman, géomètres légalement admis et assermentés, ayant leurs bureaux à Louvain-la-

Neuve, place Louis Pasteur 3 en date du 17 août 2015, intitulé : Plan d’alignement de voiries « Bruyères II phases 

9, 10, 11 » - Cession de Voiries « BRUYERES II PHASES 9.10.11. » annexé à la présente. 

L’ensemble des biens cédés représente une superficie de cinq hectares quatre-vingt-un ares quarante-quatre 

centiares quarante-neuf décimilliares (5 ha 81 a 44 ca 49 dma.). 

Le numéro général de pré-cadastration pour la cession de Bruyères II phases 9, 10, 11 et le 25386-1010. 

ORIGINE DE PROPRIETE 
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La parcelle 86 Z5 est issue des parcelles 86 r2 pie, 84 a pie 79 v2 pie et 81 f6. 

La parcelle 82 P6 est issue des parcelles 82 e pie, 81 w4 pie, 86 r2 pie, 81 t4 pie, 81 y4 pie et 81v4 pie. 

La parcelle 82 K est issue de la parcelle 82 e pie. 

La parcelle 82 L est issue des parcelles 81 w4 pie et 82 e pie. 

La parcelle 81 N6 est issue de la parcelle 81 t4 pie. 

Quant à l’origine des parcelles : 86 r2, 84 a, 79 v2, 81 f6, 82 e, 81 t4, 81 y4, 81 v4, et 81 w4, les parties s’en 

remettent aux origines détaillées dans le plan n° 7777 b « Bruyères II Plan de Division PHASES 9, 10, 11 » réalisé 

le 9 juin 2006, par les géomètres experts Eric Mourmaux et Olivier de Borman ayant leurs bureaux à Louvain-la-

Neuve, place Louis Pasteur 3. 

CONDITIONS GENERALES 
Article premier.-  La présente cession est consentie et acceptée à titre gratuit, en vertu de l’art. D IV 54 al 4 du 

Code du Développement territorial entré en application le 1er juin 2017 et applicable à la Région Wallonne. 

Article deux.- Les biens sont cédés en toute propriété dans l’état où ils se trouvent avec les servitudes actives et 

passives, apparentes ou occultes, continues ou discontinues, mais sans que la présente clause ne puisse donner à 

qui que ce soit plus de droits que ceux fondés sur titres réguliers ou sur la loi. 

Aucune réclamation ne peut être élevée du chef d’erreur de désignation ou de contenance, la différence en plus ou 

moins, fût-elle supérieure au vingtième, faisant profit ou perte pour l’acquéreur. 

Article trois.- La Ville prend les biens cédés dans leur état actuel, sans garantie de la nature du sol et du sous-sol, 

sans recours contre l’UCL pour quelque cause que ce soit, étant entendu qu’elle sera subrogée de plein droit par le 

fait même des présentes dans tous les droits et actions de l’UCL vis-à-vis des tiers. 

Article quatre.- La Ville a la propriété et la jouissance des biens cédés à dater de ce jour. Elle supportera à compter 

du même moment, tous les impôts et contributions afférents à ces biens. 

Article cinq.- Les biens sont cédés pour quitte et libre de toutes charges et hypothèques quelconques. 

Article six.- Les comparantes déclarent dispenser le Conservateur des Hypothèques de prendre inscription d’office 

lors de la transcription du présent acte. 

Article sept.- Tous les frais des présentes sont pour le compte de la Ville à l’exclusion des frais de bornage et de 

mesurage restant à charge de l’UCL. 

CONDITIONS PARTICULIERES 

Article un - Objet de la cession. 
La cession est limitée à la partie du tréfonds nécessaire à l’établissement de la voirie et de ses dépendances 

(canalisations, égouts etc.) et à l’établissement des parkings publics, et la limite supérieure des biens cédés se situe 

à une hauteur de 4m25 au-dessus du niveau de la voirie ou du niveau des parkings ou des espaces verts. 

Cette limite de 4m 25 n’est pas d’application en ce qui concerne la passerelle du Saxophone, sur la longueur de la 

passerelle (40 mètres) et sur sa largeur (3 mètres). 

L’UCL se réserve le droit d’ériger sur les biens cédés les ouvrages nécessaires à l’étayage des constructions qu’elle 

établirait dans les tranches aériennes ou souterraines des biens susdits dont elle conserve la propriété et d’y installer 

les canalisations nécessaires aux raccordements qui doivent équiper ces constructions ; la superficie ainsi soustraite 

ne pourra excéder 5 % de la surface des biens cédés ; la Ville renonce inconditionnellement et définitivement au 

droit d’accession sur ces ouvrages et canalisations. 

Les équipements desdites voiries font également l’objet de la présente cession, à savoir : 

les réseaux d’égouttage jusqu’à leur raccord au collecteur, les revêtements, les bordures, les filets d’eau, les 

avaloirs, les collecteurs, les chambres de visite et tous les ouvrages généralement quelconques, sauf pour les 

conduites de gaz, les câbles d’électricité et de télédistribution, qui restent par convention, la propriété des régies 

intercommunales ou sociétés de distribution. 

Sur la parcelle cadastrée 86 Z5, rue Sigebert de Gembloux, à proximité du parvis de la Cantilène sont implantés 

une cabine haute tension et son escalier d’accès, qui sont exclus de la présente cession et que l’Université va céder 

à ORES.  Le haut de cette cabine est recouvert d’un pavage et constitue une extension de la voirie publique 

piétonne. Cette extension est comprise dans les biens cédés à la Ville, mais la cession de celle-ci est limitée en 

profondeur, uniquement pour la partie concernée par cette construction, au seul  pavage de la voirie piétonne. La 

cession ne comprend pas la partie du mur de façade de la cabine qui constitue par ailleurs, au niveau de la voirie 

piétonne, le muret bordant celle-ci sur lequel est apposé un garde du corps. L’escalier dédié exclusivement à l’accès 

à la cabine, bien que repris au plan de lotissement approuvé le 13 mars 2003 en « espace public » est exclu de la 

cession. 

La Ville s’engage à permettre dès aujourd’hui et gratuitement toutes opérations indispensables à la solidité et à 

l’étanchéité de la cabine haute tension. 

Le rack à vélos installé sur ce toit est également cédé à la Ville. 

Sur la parcelle cadastrée 81 N6, chemin du Saxophone, est implantée une cabine haute tension, qui est exclue de 

la présente cession et que l’Université va céder à ORES. Le haut de cette cabine est recouvert d’un pavage et 

constitue une extension de la voirie publique piétonne. Cette extension est comprise dans les biens cédés à la Ville, 
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mais la cession de celle-ci est limitée en profondeur, uniquement pour la partie concernée par cette construction, 

au seul pavage de la voirie piétonne. La cession ne comprend pas la partie du mur de façade de la cabine qui 

constitue par ailleurs, au niveau de la voirie piétonne, le muret bordant celle-ci sur lequel est apposé un garde du 

corps.  Cet espace n’est pas repris dans « l’espace public » au plan de lotissement approuvé le 13 mars 2003, la 

Ville accepte que le toit, accessible au public soit inclus dans la présente cession. 

La Ville s’engage à permettre dès aujourd’hui et gratuitement toutes opérations indispensables à la solidité et à 

l’étanchéité de la cabine haute tension. 

Sur la parcelle cadastrée 86 Z5, au bout de la rue Marie Gevers, est implantée une cabine haute tension, qui est 

exclue de la présente cession et que l’Université va céder à ORES. Le haut de cette cabine est recouvert d’un 

pavage et constitue une extension de la voirie publique piétonne. Cette extension est comprise dans les biens cédés 

à la Ville, mais la cession de celle-ci est limitée en profondeur, uniquement pour la partie concernée par cette 

construction, au seul pavage. Cet espace n’est pas repris dans « l’espace public » au plan de lotissement approuvé 

le 13 mars 2003, la Ville accepte que le toit, accessible au public soit inclus dans la présente cession. 

La Ville s’engage à permettre dès aujourd’hui et gratuitement toutes opérations indispensables à la solidité et à 

l’étanchéité de la cabine haute tension. 

La SNCB est propriétaire d’un tunnel en sous-sol qui traverse le lotissement « Phase 11 » ; un aérateur SNCB est 

localisé dans parcelle numéro 82 P6. 

Article deux -  Obligations des parties. 
1. L’UCL s’engage à céder gratuitement à la Ville les emprises supplémentaires sur le tréfonds pour la 

réalisation des travaux modificatifs ou complémentaires qui s’avéreraient nécessaires pour les 

dépendances de la voirie, ses canalisations et ses égouts et pour celles des parkings. Elle ne pourra formuler 

aucune réclamation pour les dommages qu’elle subirait dans sa propriété du tréfonds du chef de l’état et 

de l’usage de la voirie et de ses dépendances ainsi que des parkings. 

2. L’UCL ne pourra effectuer dans la partie du tréfonds dont elle demeure propriétaire ainsi qu’au-dessus de 

la voirie et des parkings, aucun travail sans en avoir préalablement averti la Ville. Celle-ci aura le droit de 

s’y opposer si elle justifie du danger, des dommages et des entraves que ce travail ou ce mode d’exécution 

pourrait occasionner en ce qui concerne la voirie ou les parkings, leur usage et l’exercice des pouvoirs de 

gestion et de police de la Ville à leur égard, et ce, sans préjudice du respect des règles urbanistiques et 

techniques en vigueur. L’UCL s’engage à imposer la même obligation à tout cessionnaire de droit réel sur 

ce tréfonds et à tout bénéficiaire d’un droit de construire au-dessus de la voirie ou des parkings. La Ville 

s’engage à ne réclamer aucune indemnité ou redevance en contrepartie de l’octroi des autorisations ou 

concessions de voirie qui seraient accordées à l’UCL pour l’équipement et l’aménagement du site 

universitaire et pour autant qu’il s’agisse d’installations gérées par elle. 

3. En cas de désaffection totale ou partielle des voiries établies sur les biens cédés, ceux-ci seront rétrocédés 

gratuitement à l’UCL. Si la désaffectation devait résulter d’une modification de tracé, la gratuité de la 

rétrocession sera subordonnée à la cession gratuite à la Ville de l’assiette du nouveau tracé. 

4. Les parties constatent qu’il n’y a pas lieu à application aux titulaires de droits réels sur les terrains riverains, 

de taxes communales de remboursement pour les assiettes et ouvrages cédés. 

 URBANISME 

La Ville déclare que les biens considérés ont fait l’objet de : 

D’un plan de division, le plan n° 7777 b « Bruyères II Plan de Division PHASES 9, 10, 11 » réalisé le 9 juin 2006, 

par les géomètres experts Eric Mourmaux et Olivier de Borman ayant leurs bureaux à Louvain-la-Neuve, place 

Louis Pasteur 3. 

De plans de Lotissement numéro 7288 d « Phase 9 », numéro 7289 d « Phase 10 » et numéro 7290 d « Phase 11 » 

approuvés le 13 mars 2003 par la Ville d’Ottignies-Louvain-la-Neuve. 

DECLARATION POUR L’ENREGISTREMENT 
La présente acquisition par la Ville a lieu pour cause d’utilité publique. 

DONT ACTE 
Fait et passé à Ottignies-Louvain-la-Neuve, le ……………….deux mil dix-huit signé par les parties et le 

Bourgmestre instrumentant, après lecture. 

Pour l’U.C.L., 

Nicolas Cordier 

Directeur Développement urbain et régional 

Pour la Ville, 

Le Directeur général.,                                                                         Le Bourgmestre, 

Grégory Lempereur                                                                            Jean- Luc Roland 

 

Le Fonctionnaire instrumentant 

Le Bourgmestre 
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Jean-Luc Roland 

3. D'approuver la convention réglant la situation d'une partie de la rue Michel de Ghelderode en cours de 

réalisation et rédigée comme suit :  

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

5. Patrimoine - Place communale, 2 - Bail commercial - Pour approbation 

 Le Conseil communal, en séance publique, 

Vu l'article L1122-30 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, 

Considérant que la Ville est propriétaire d'un immeuble sis à 1341 Ottignies-Louvain-la-Neuve, place Communale, 

2, 

Considérant que ce bien "La Maison communale" se trouve sans occupant des suites de la faillite de la 

SPRL BISTRO-RESTO LA MAISON COMMUNALE, 

Considérant la délibération du Collège communal du 28 septembre 2017 par laquelle il a marqué son accord sur 

le lancement d'une procédure d'appel d'offres concernant la mise en location du bâtiment "La Maison communale" 

sis place communale, 2 à 1341 Ottignies-Louvain-la-Neuve en tant que surface commerciale permettant l'exercice 

d'une activité de type "Horeca", 

Considérant que la procédure a été lancée la semaine du 23 octobre 2017 via la publication de l'appel d'offres dans 

plusieurs journaux et que les candidats locataires avaient jusqu'au 8 novembre 2017 pour faire parvenir leurs offres 

à l'attention du Collège communal, 

Considérant que le curateur de faillite a quitté les lieux et rendu les clefs du bâtiment à la Ville le 8 décembre 2017, 

Considérant la délibération du Collège communal du 14 décembre 2017 par laquelle il a attribué le bail commercial 

à un futur locataire, 

Considérant qu'il y a lieu de modifier à nouveau le bail commercial précédemment approuvé par le Conseil 

communal du 20 juin 2017 afin de le faire correspondre au mieux avec la situation actuelle, 

Considérant qu'il y a lieu de spécifier dans le bail commercial que l'activité souhaitée dans les lieux est une activité 

de café-restaurant, 

Considérant qu'il y a lieu de maintenir le montant du loyer mensuel indexé fixé par le Conseil communal du 20 

juin 2017, à savoir 1.800,00 euros, 

Considérant que le bail précédent précisait que le Preneur devait constituer une garantie bancaire d'un montant 

équivalent à 3 mois de loyer, 

Considérant que, compte tenu des expériences passées concernant la location de ce bien, il y a lieu de modifier 

l'article relatif à la garantie bancaire en exigeant qu'une garantie d'un montant équivalent à 6 mois de loyer soit 

constituée par le Preneur afin de garantir la bonne et entière exécution de ses obligations, 

Considérant qu'il y a dès lors lieu de modifier en ce sens le bail commercial relatif au bâtiment nommé "La Maison 

communale", 

 

DECIDE A L'UNANIMITE : 
1. D'approuver le bail commercial relatif au bien communal nommé "La Maison Communale" sis à 1341 

Ottignies-Louvain-la-Neuve, place Communale, 2 rédigé comme suit : 

" CONTRAT DE BAIL COMMERCIAL 

ENTRE LES SOUSSIGNES : 
La Ville de Ottignies-Louvain-la-Neuve, dont les bureaux sont situés à 1340 Ottignies-Louvain-la-Neuve, 

avenue des Combattants, 35, valablement représentée aux fins de la présente par Monsieur Jean-Luc Roland, 

Bourgmestre et par Monsieur Grégory Lempereur, Directeur général, en exécution de la délibération du Conseil 

communal du ****. 

Ci-après dénommée « Le Bailleur », 

ET : 
********** 

Ci-après dénommé « Le Preneur », 

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 

ARTICLE 1 – OBJET 
Le Bailleur donne à titre de bail commercial, au Preneur, qui accepte l’immeuble sis à 1341 Ottignies-Louvain-la-

Neuve, place Communale, 2 selon les modalités précisées à l’article 17. 

L’immeuble est loué en l’état, bien connu du Preneur qui déclare l'avoir parfaitement visité et dispense le Bailleur 

de fournir plus ample description. 

ARTICLE 2 – DUREE 
Le bail est consenti pour un terme de neuf années consécutives prenant cours le *** pour finir de plein droit le 

***. 
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Le Preneur aura la faculté de renoncer à l'exécution du présent contrat à l'expiration de chaque période de trois ans 

moyennant préavis notifié par lettre recommandée au moins six mois à l'avance. 

Le Bailleur aura la faculté de renoncer à l’exécution du présent contrat anticipativement aux conditions de l’article 

3, alinéa 4 de la loi sur les baux commerciaux du 30 avril 1951. 

L'acquéreur du bien pourra mettre fin au bail moyennant préavis d'un an donné au Preneur dans les trois mois de 

l'acquisition aux conditions de l’article 12 de la loi sur les baux commerciaux du 30 avril 1951. 

ARTICLE 3 – DESTINATION 
La location est consentie à usage de l’exercice de l’activité commerciale du Preneur, à savoir l'exploitation d'un 

café-restaurant. 

L’activité commerciale développée doit promouvoir un service de qualité et doit être en parfaite adéquation avec 

l’environnement et le cadre particuliers caractérisant le village et la place communale de Céroux. L’implantation 

étant un lieu stratégique de vie du site, elle devra contribuer au rayonnement de la dynamique culturelle du village. 

Le Preneur ne pourra changer la destination du bien sans le consentement préalable et écrit du Bailleur, ce dernier 

se réservant le droit de refuser l’exercice d’une activité commerciale qu’il jugerait comme ne répondant pas aux 

exigences précitées. 

Le Preneur ne peut ni sous-louer le bien en tout ou en partie, ni céder ses droits sur ceux-ci qu'avec le consentement 

écrit du Bailleur, à moins que la cession ou la sous-location ne soit faite ensemble avec la cession ou la location 

du fonds de commerce portant sur l'intégralité des droits du Preneur, les dispositions de la loi du 30 avril 1951 sur 

les baux commerciaux étant applicables dans ce cas. En tout état de cause, le Preneur demeurera solidairement 

tenu de toutes les obligations résultant des présentes. 

Il occupera les lieux loués en bon père de famille et exercera son activité sans nuire à la jouissance paisible de ses 

voisins. 

Le preneur se conformera aux dispositions légales applicables en matière d’exploitation d’un établissement de cet 

ordre. 

ARTICLE 4 – LOYER – INDEXATION 
La présente location est consentie et acceptée pour et moyennant un loyer de base mensuel de 1.800,00 €.  Le 

Preneur est tenu de payer le loyer au Bailleur pour le 1er de chaque mois. 

Jusqu'à nouvel ordre, les paiements se feront au compte BE77 0910 1146 6742 de la Ville. 

Tout défaut de paiement du loyer pour son échéance entraine, de plein droit et sans mise en demeure préalable, la 

débition d’un intérêt au taux conventionnel de 1% par mois, sans préjudice du droit du Bailleur de demander la 

résolution du présent bail commercial aux torts du Preneur. 

Le loyer de base sera adapté automatiquement et de plein droit une fois par an à la date anniversaire de l’entrée en 

vigueur du présent bail. 

Cette adaptation se fera conformément à la formule suivante: 

Nouveau loyer = loyer de base  x   nouvel indice 

                                    Indice de base 

Le loyer de base est celui qui figure à ci-dessus. 

Le nouvel indice est celui qui précède le mois anniversaire de l'entrée en vigueur du bail. 

L'indice de base est celui du mois qui précède la conclusion du présent contrat de bail. 

ARTICLE 5 – CHARGES 
Le Preneur est titulaire du : 

• compteur électrique (n° de compteur : 84880578 / code EAN : 541449012700175554) 

• compteur eau (n° de compteur : 200424718) 

• compteur gaz (n° de compteur : 32417288 / code EAN : 5414490 60014411691) 

L’abonnement aux distributions d’eau, de gaz, d’électricité, ainsi que de téléphone, de radio ou de télédistribution 

ou tous autres services et les frais y relatifs tels que les coûts des consommations et provisions sur ceux-ci sont à 

la charge exclusive du Preneur. 

Le Bailleur ne peut jamais être rendu responsable de toute difficulté quelconque rencontrée par le Preneur dans 

l’accès ou le maintien desdits services. 

Dans l’hypothèse où des changements devaient intervenir concernant les énergies, un avenant au présent contrat 

sera conclu et signé entre les parties. 

ARTICLE 6 – GARANTIE 
Afin d'assurer la bonne et entière exécution de ses obligations, le Preneur constituera, en faveur du Bailleur, une 

garantie bancaire équivalente à six mois de loyer. 

La garantie sera, selon le cas, libérée ou levée en fin de bail, sous déduction des sommes éventuellement dues, 

après bonne et entière exécution de toutes les obligations du Preneur. 

Sauf accord des parties, la libération ou la levée de la garantie n’emportera pas décharge des éventuels soldes de 

charges à devoir, à l’exception des soldes liquidés à la fin du bail. La garantie ne pourra pas entre temps être 

affectée au paiement d'un ou plusieurs loyers ou charges. Elle sera réactualisée en fonction de l'évolution du loyer. 
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La garantie devra être constituée en concordance avec la durée du bail, et son appel rendu possible dans les temps 

matériellement ou juridiquement nécessaires. 

Le Preneur ne pourra, sauf accord du Bailleur, disposer des lieux tant que la garantie n'aura pas été dûment 

constituée. 

ARTICLE 7 – ETAT DES LIEUX D’ENTREE ET DE SORTIE 
L’immeuble est loué dans l’état où il se trouve tel qu’il est décrit dans l’état des lieux détaillé, établi 

contradictoirement et à frais communs. 

Chacune des parties pourra, pendant le premier mois de l’occupation, exiger de l’autre que soit dressé 

contradictoirement et à frais partagés un état des lieux d’entrée détaillé. A défaut d’accord ou si aucune suite n’est 

donnée à la demande, le Juge de Paix désignera, sur la requête introduite unilatéralement par la partie qui y aura 

trouvé son intérêt, avant l’expiration du délai d’un mois, un expert chargé d’y procéder. L’expert intervenant pour 

l’établissement de l’état des lieux d’entrée est dès à présent et pour lors désigné pour dresser l’état des lieux de 

sortie. Si cette désignation n’est pas possible, les parties devront avoir désigné un autre expert de commun accord 

au plus tard quinze jours avant la fin du bail ou, à défaut d’accord, le faire désigner sur requête de la partie la plus 

diligente par le Juge de Paix. 

Les parties intervenant à la sortie : 

 relèveront les index de tous les compteurs ; 

 détermineront les dégâts et dommages éventuels ainsi que les indemnités à prévoir pour inexécution 

d’obligations du Preneur et en fixeront les montants à payer par le Preneur. 

A défaut d'état des lieux d'entrée, le Preneur est présumé avoir reçu les lieux dans l'état où il le laissera à son départ. 

Sauf convention contraire, le constat de l'état des lieux de sortie sera établi après la libération des lieux par le 

Preneur. 

Les parties conviennent expressément de considérer comme chômage locatif, outre le temps nécessaire à la remise 

des lieux en état, celui pendant lequel le bien loué sera indisponible à partir de la fin du bail jusqu’à l’accord des 

parties ou décision définitive, et de considérer comme dommage financier subi par le Bailleur l’indemnité qu’il 

serait tenu de payer à un nouveau locataire du fait de l’indisponibilité des lieux à la date de l’échéance convenue. 

ARTICLE 8 – IMPOSITIONS 
Tous les impôts et taxes généralement quelconques portant directement ou indirectement sur le bien loué, en ce 

compris la taxe pour l’enlèvement des immondices et pour le précompte immobilier, seront dus par le Preneur. 

ARTICLE 9 – ASSURANCE 
Pour éviter la multiplicité des recours et pour bénéficier le cas échéant de taux de prime avantageux, toutes 

assurances relatives à l’immeuble et à son exploitation seront souscrites par le Bailleur. 

Les projets de police d’assurance seront soumis par le Bailleur au Preneur, lequel vérifiera sous son entière 

responsabilité la suffisance des risques assurés et des indemnités prévues. En tout état de cause, la police 

d’assurance couvrira les risques d’incendie, tempête et grêle, dégâts des eaux et bris de vitrages ainsi que la RC 

immeuble. Le Bailleur devra fournir justification du paiement des primes d’assurance sur simple demande du 

Preneur. 

Le Preneur devra assurer à ses frais le contenu des surfaces louées et se couvrira contre les recours des tiers et des 

voisins autres que le Bailleur. De plus, le Preneur devra faire inclure dans sa police d’assurance l’abandon de 

recours vis-à-vis du Bailleur pour ce qui concerne le contenu. Une copie de cette police sera remise au Bailleur 

dans les huit jours suivant celui de la signature du présent bail. Sauf maintien d’un recours contre l’auteur d’une 

faute intentionnelle, le Preneur s’engage expressément à faire accepter pareille stipulation par tout sous-locataire 

ou occupant éventuel de tout ou partie des lieux loués ainsi que par leurs assureurs. 

Les primes des assurances visées dans la présente disposition sont portées en compte par le Bailleur et payables à 

huitaine de leur réclamation à peine de produire un intérêt aux taux conventionnel de 1% par mois à dater de leur 

échéance. 

Au cas où les activités exercées par le Preneur dans les lieux loués – ou de ceux dont il répond – entraîneraient un 

accroissement des primes d’assurance dues par le Bailleur, cet accroissement de prime sera à la charge exclusive 

du Preneur. 

ARTICLE 10 – ENTRETIEN ET REPARATION 

10.1 
 Le Bailleur prendra à sa charge les grosses réparations à effectuer au bien loué, comprenant, entre autres, les 

réparations à la toiture et au gros œuvre, la peinture et menuiserie extérieures. 

Le Preneur veillera à collaborer avec le Bailleur dans l'hypothèse de travaux incombant à ce dernier, sur le plan de 

l'accessibilité des lieux. 

Si l'exécution de grosses réparations s'impose, le Preneur devra en aviser le Bailleur sans délai, à défaut de le faire, 

le Preneur engagera sa responsabilité. Le Preneur devra supporter les travaux de réparation alors même qu’ils 

dureraient plus de quarante jours, et déclare renoncer à tout dommage pour nuisance dans son occupation. 

10.2. 
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Le Preneur prendra à sa charge les réparations locatives et d’entretien, ainsi que les travaux incombant au Bailleur, 

mais résultant de son fait ou d’une personne dont il est responsable. 

Le Preneur devra procéder au remplacement des vitres et glaces fendues ou brisées, les appareils d'eau, d'électricité, 

les installations sanitaires, les installations de sonneries, les détecteurs incendies. 

Toutes les installations, conduites et appareils devront être maintenus par le Preneur en bon état de fonctionnement 

et devront être préservées du gel et d'autres risques. En effet, il sera tenu de faire curer les puits régulièrement 

(citerne) et de nettoyer les tuyaux d'écoulement ainsi que les gouttières. 

Le Preneur fera réparer et remplacer au besoin tout appareil ou installation détériorée pendant la durée du bail, 

sauf si la détérioration est due à la vétusté ou à un vice propre. 

Le Preneur fera procéder à la vérification et au nettoyage de l’installation de chauffage central, ainsi qu’à toute 

réparation qui s’avérerait nécessaire, pour quelque motif que ce soit. Le Preneur transmettra chaque année au 

Bailleur la preuve de l’entretien de la chaudière. Le Preneur devra laisser un accès permanent à la cave où se situe 

la chaudière. 

Le Preneur devra, à ses frais, faire ramoner les cheminées au moins une fois l’an par un ramoneur juré, et pouvoir 

en justifier l’exécution à la demande du Bailleur. 

Le Preneur devra faire détartrer le boiler électrique tous les deux ans et transmettre la preuve de cet entretien au 

Bailleur. 

A l’exception des grosses réparations, le Preneur supportera les frais occasionnés par des actes délictueux ou de 

vandalisme provenant de personnes étrangères ou non à l'immeuble. 

Le Preneur s’engage à maintenir en bon état de propreté et à entretenir en bon père de famille tout l’espace extérieur 

délimité sur le plan annexé. 

Le Preneur prendra à sa charge toute intervention de services de dératisation et/ou désinsectisation rendue 

nécessaire de son fait ou non, pour ce qui concerne les locaux qu’il occupe. 

Tout dommage résultant de l'inexécution des obligations précisées ci-dessus sera réparé aux frais du Preneur. 

ARTICLE 11 – MODIFICATION DU BIEN LOUE 
Tous les travaux visant à embellir, améliorer ou transformer le bien loué ne pourront être exécutés que moyennant 

l'autorisation préalable et écrite du Bailleur. 

Ceux-ci seront réalisés conformément aux règles de l’art et règlements applicables, aux frais et risques du Preneur, 

à l’entière décharge du Bailleur et acquis à celui-ci sans indemnité, sans préjudice du droit de ce dernier d’exiger 

en fin de bail la remise des lieux en leur état initial, le tout sauf convention contraire. 

Toutefois, le Preneur pourra effectuer dans les lieux loués toutes transformations utiles à son entreprise dans les 

conditions prévues par la loi sur les baux commerciaux. 

Tous travaux ou aménagements imposés par les autorités compétentes en application de législations ou règlements 

afin d’adapter les lieux loués ou de les maintenir adaptés à la destination prévue et/ou à l’activité du Preneur sont 

à la charge exclusive de celui-ci. 

En cas de changement ou de modification des serrures extérieures ou autres mécanismes sur l'initiative du Preneur, 

ce dernier veillera à transmettre au Bailleur un jeu complet de clés ou dispositifs destinés à permettre en son 

absence l'accès aux lieux ou leur fermeture en cas de nécessité impérieuse guidée par un souci de sauvegarde des 

locaux, de leurs annexes, et des biens voisins, communs ou privatifs. 

ARTICLE 12 – RESILIATION AUX TORTS DU PRENEUR 
En cas de résiliation de la présente convention par la faute du Preneur, ce dernier devra supporter tous les frais et 

toutes les dépenses résultant de cette résiliation et payer, outre une indemnité de rupture équivalente à six mois de 

loyers, les loyers échus. 

Il est expressément convenu que le Preneur reste tenu des indemnités pouvant être dues pour les dégâts locatifs ou 

autres dégradations imputables à celui-ci, des indemnités pour indisponibilité de l’immeuble ou indemnité de 

relocation. 

ARTICLE 13 – EXPROPRIATION 
En cas d’expropriation, le Bailleur en avisera le Preneur qui ne pourra réclamer aucune indemnité au Bailleur. Il 

ne pourra faire valoir ses droits que contre l’expropriant et ne pourra lui réclamer aucune indemnité qui viendrait 

diminuer les indemnités à allouer au Bailleur. 

ARTICLE 14 – VISITE DU BAILLEUR – AFFICHAGES 
Le Bailleur ou son représentant pris dans le sens le plus large, sera en droit de faire procéder, dans les trois mois 

précédant la fin du contrat, opérant par l'effet d'un congé ou l'échéance d'un terme, à l’apposition d’affiches aux 

endroits les plus apparents du bien loué et à la visite du bien par des amateurs, trois jours par semaine, à raison de 

deux heures consécutives, à convenir avec le Preneur. 

Néanmoins, sauf convention contraire, le Bailleur veillera à ce que les affiches ne soient pas de nature à causer au 

Preneur un trouble anormal, au niveau de leur emplacement, ou à créer chez lui des visites ou contacts intempestifs. 

Ce qui précède s'applique également en cas de mise en vente du bien, même si celle-ci est faite plus de trois mois 

avant le terme du bail. 
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Le Bailleur est également habilité à prendre rendez-vous avec le Preneur, dans le but de contrôler la bonne 

exécution des obligations du Preneur, ou dans celui de faire visiter le bien par un entrepreneur, architecte, etc. 

Cette faculté doit tenir compte de la vie professionnelle et privée du Preneur, être exercée de bonne foi, et avec la 

plus grande modération. 

ARTICLE 15 – COMPETENCE DES TRIBUNAUX 
Tout conflit relevant de la compétence des tribunaux relève des tribunaux de l'Arrondissement du Brabant wallon. 

ARTICLE 16 – ENREGISTREMENT 
Le Bailleur fait enregistrer le bail. Les frais d’enregistrement sont à charge du Preneur qui les remboursera au 

Bailleur à la première demande. 

ARTICLE 17 – CLAUSES PARTICULIERES 

17.1. 
Le Preneur pourra, moyennant l’accord préalable et écrit du Bailleur, faire usage de la façade pour y installer des 

enseignes publicitaires ou autres et, d’une manière générale, pour y fixer ou y exposer quoi que ce soit, à la 

condition de ne pas modifier la structure même de la façade et des vitrages. 

Il prend de toute façon l’engagement de remettre ladite façade dans l’état dans lequel elle se trouvait au moment 

de l’entrée dans les lieux, sauf accord exprès et écrit du Bailleur. 

17.2. 
Le Preneur s’engage à mettre une salle à disposition de la Ville pour les activités annuelles qu'elle organise à 

Céroux, ainsi que du Comité des Fêtes de Céroux, de l’ASBL Art et Plaisir et des ASBL proposées par la Ville 

pour les réunions relatives à l’organisation de leurs activités. Cette mise à disposition, qui pourra s’opérer 

maximum 52 fois par an, se fera à titre gratuit. En dehors de ce quota, un tarif préférentiel à négocier avec le 

Preneur sera appliqué. 

L’accès à cette salle se fera par la porte principale de l’immeuble située au rez-de-chaussée et ce, pendant les 

heures d’ouverture de l’établissement. 

En aucun cas, les autres occupants de l’immeuble ne pourront exercer une activité entrant en concurrence avec les 

activités prévues aux statuts de la société preneuse du présent bail. 

17.3. 
Compte tenu de ce que l’ouverture erratique de lieux loués à usage commercial peut porter atteinte à la valeur du 

bien, le Preneur s’engage à assurer l’ouverture de son commerce au minimum 5 jours par semaine. Un tableau 

reprenant les horaires d’ouverture pratiqués sera annexé au présent bail commercial. 

A défaut du respect de ce quota horaire hebdomadaire, le Bailleur adressera un courrier recommandé 

d’avertissement au Preneur lors d’un premier constat de manquement. En cas de seconde constat de manquement 

notifié par le Bailleur au Preneur, cette situation étant de commun accord des parties considérée comme cause 

grave de dépréciation des lieux loués, le Bailleur se réserve expressément le droit de postuler la résiliation du bail 

aux torts exclusifs du Preneur et de lui réclamer une indemnité conséquente. 

Le Preneur adressera à la Ville toute demande de modulation ou changement quelconque dudit horaire par courrier 

recommandé et ne pourra procéder au changement souhaité qu’avec l’accord préalable et écrit de la Ville. 

17.4. 
Le Preneur s’engage à collaborer avec les services de la Ville (service du Tourisme, service Environnement, etc) 

afin de promouvoir au mieux les activités organisées à Céroux. De la sorte, il s’engage à ouvrir son commerce à 

l’occasion des fêtes principales de Céroux suivant le calendrier que la Ville pourra lui communiquer à sa demande. 

17.5. 
Le Preneur s’engage à stationner son/ses véhicule(s) dans l’espace de stationnement disponible dans le respect de 

la signalisation et des marquages en place. 

Fait en trois exemplaires dont un pour chacune des parties et un pour l'Administration de l'Enregistrement. 

A Ottignies-Louvain-la-Neuve, le ************* 

                                                                  Pour la Ville, 

Le Directeur général,                                                                            Le Bourgmestre, 

G. Lempereur                                                                                              J.-L. Roland 

                                                                 Le Preneur, 

                                                                        *** " 

  2. De charger le Collège communal d'exécuter la présente décision. 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

6. Marchés Publics et Subsides - Cotisation 2018 à l’ASBL UNION DES VILLES ET DES COMMUNES DE 

WALLONIE : Octroi 

 Le Conseil communal, en séance publique, 

Vu l’article L1122-30 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, 
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Considérant qu’en-dehors des subventions, la Ville verse également des cotisations depuis de nombreuses années 

à des associations, 

Considérant qu’il y a lieu de renouveler la cotisation à payer à l’ASBL UNION DES VILLES ET DES 

COMMUNES DE WALLONIE, 

Considérant que la Ville cotise depuis de nombreuses années à l’ASBL UNION DES VILLES ET DES 

COMMUNES DE WALLONIE, comme la majorité des autres communes de Wallonie, 

Considérant que l’ASBL a pour objectif de défendre les intérêts des administrations locales auprès d’autres niveaux 

de pouvoir (régional, communautaire, fédéral, international), 

Considérant que l’ASBL offre aussi aux collectivités locales des conseils, une aide à la gestion et un service de 

formations, 

Considérant la volonté de la Ville de poursuivre son engagement pour l’année 2018, 

Considérant que la cotisation est fixée, pour les communes, de manière dégressive selon le nombre d’habitants, 

Considérant la facture émanant de l’asbl et portant sur un montant de 25.940,01 euros, 

Considérant qu’un crédit du même montant est inscrit à l’article 104/33201 du budget ordinaire 2018, 

Considérant qu’il y a lieu de liquider ce montant, 

Considérant que la cotisation devra être versée sur le compte bancaire portant le numéro suivant : BE09 0910 1158 

4657, au nom de l’UNION DES VILLES ET DES COMMUNES DE WALLONIE ASBL, sise Rue de l’Etoile, 14 

à Namur, 

Considérant la transmission du dossier au Directeur financier pour avis préalable en date du 19/02/2018, 

Considérant l'avis Positif du Directeur financier remis en date du 02/03/2018, 
 

DECIDE A L'UNANIMITE : 
1. D’octroyer une cotisation de 25.940,01 euros à l’ASBL UNION DES VILLES ET DES COMMUNES 

DE WALLONIE, dont le siège social se trouve à 5000 Namur, Rue de l’Etoile 14, et inscrite à la banque 

carrefour des sociétés sous le n° 045461.655, à verser sur le compte n° BE09 0910 1158 4657. 

2. De financer la dépense au budget ordinaire 2018, à l’article 104/33201. 

3. De liquider le montant. 

4. De transmettre la présente délibération au Directeur financier pour exécution. 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

7. Marchés Publics et Subsides - Approbation de la convention de coopération relative à l’organisation d’un 

achat groupé dans le cadre d’un marché de services postaux 

 Le Conseil communal, en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, et ses modifications ultérieures, 

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics et ses modifications ultérieures, 

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière de marchés 

publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services, et ses modifications ultérieures, 

Vu l'Arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques et ses 

modifications ultérieures, 

Vu l'Arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics et des 

concessions de travaux publics et ses modifications ultérieures, 

Considérant le courrier de l’IPFBW SCRL du 12 janvier 2017 relatif à des nouvelles propositions de marchés 

groupés susceptibles d’intéresser la Ville, à savoir : 

• Installation et vérification des extincteurs et des détecteurs de fumée ; 

• Inspection, contrôle et certification des installations électriques par des organismes de contrôles agréés ; 

• Inspection, contrôle et certification des ascenseurs, monte-charge… ; 

• Services postaux, 

Considérant la demande de l’IPFBW SCRL de connaître la position de la Ville, 

Considérant la décision du collège communal du 2 mars 2017 d’informer l’IPFBW SCRL de l’intérêt de la Ville 

pour les marchés de service postaux, 

Considérant que depuis le 1er Janvier 2018, SEDIFIN SCRL a changé de nom et est devenu IPFBW SCRL, 

Considérant que la convention d’adhésion de l’IPFBW SCRL pour ce marché a été adoptée lorsque celle-ci 

s’appelait encore SEDIFIN SCRL, 

Considérant la demande de l’IPFBW SCRL de signer la convention de coopération ci-jointe en conservant 

l’appellation SEDIFIN SCRL car celle-ci a été approuvée par Conseil d’Administration avec cette dénomination, 

Considérant que la Ville a déjà adhéré à plusieurs centrales d’achat de l’IPFBW SCRL sous l’ancienne législation, 

Considérant le nouveau mode de fonctionnement concernant les activités d’achat centralisées et d’achat auxiliaires, 

Considérant qu’en vertu de la nouvelle législation il y a lieu d’approuver la nouvelle convention afin d’adhérer à 

la centrale de marché de IPFBW SCRL, en vue d’effectuer des activités d’achat centralisés et des activités d’achat 

auxiliaires, 
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Considérant qu’il y a lieu de se rattacher préalablement à l’IPFBW SCRL pour les futures activités d’achat qu’il 

va réaliser, 

Considérant que l’IPFBW SCRL s’engage à conclure des marchés dans le respect du droit des marchés publics, 

Considérant qu’il y a lieu d’adhérer à la « convention de coopération relative à l’organisation d’un achat groupe 

dans le cadre d’un marché de services postaux » afin de profiter du marché de services postaux, 

Considérant la transmission du dossier au Directeur financier pour avis préalable en date du 27/02/2018, 

Considérant l'avis Positif du Directeur financier remis en date du 13/03/2018, 
 

DECIDE A L'UNANIMITE : 
D’approuver la convention d’adhésion à la centrale de marchés de l’IPFBW SCRL, en vue d’effectuer des activités 

d’achat centralisés et des activités d’achat auxiliaires : 

CONVENTION DE COOPERATION RELATIVE A L’ORGANISATION D’UN ACHAT GROUPE DANS 

LE CADRE D’UN MARCHE DE SERVICES POSTAUX 

ENTRE : 
La S.C.R.L.SEDIFIN, association intercommunale coopérative, dont le siège social est établi à 1348 Louvain-

La-Neuve, avenue Jean Monnet, 2, inscrite auprès de la BCE sous le n° 206.041.757, représentée aux fins des 

présentes par Madame Florence Reuter, Présidente et Monsieur Olivier Debroek, Vice-président, conformément 

aux articles 15 et 16 de ses statuts, 

Ci-après dénommée « SEDIFIN », 

ET : 
La Ville d’Ottignies-Louvain-la-Neuve, dont le siège est établi à l’Avenue des Combattants, 35 à 1340 Ottignies-

Louvain-la-Neuve, 

Ci-après dénommée « L’Adhérent », 

IL A ETE EXPOSE PREALABLEMENT QUE : 

Les statuts de SEFIFIN stipulent qu’elle a, entre autre, pour objet d’organiser des centrales d’achat pour compte 

des communes associées ainsi que pour des tiers «publics» installés sur le territoire des communes associées ou 

sur le territoire du Brabant wallon ou dont les activités sont exercées en tout ou en partie sur le territoire de l’une 

des communes associées ou en Brabant wallon (article 3, alinéa 1er, 4° des statuts coordonnés de SEDIFIN). 

En vue d’obtenir des conditions tarifaires préférentielles pour les entités publiques du Brabant wallon auprès d’un 

(et/ou des) prestataire(s) des services postaux à désigner, SEDIFIN a décidé d’organiser et d’accomplir les 

formalités relatives à la passation d’un marché public de services postaux en leurs noms et pour leurs comptes, sur 

la base d’un cahier spécial des charges à approuver par leur organe de gestion compétent.  

Ce marché sera attribué sur base d’un rapport de synthèse des offres qui sera établi par SEDIFIN. 

La présente convention a pour objet de définir la mission confiée par l’adhérent à SEDIFIN, ainsi que les modalités 

de la coopération entre l’adhérent et SEDIFIN dans le cadre de cette mission. 

ENSUITE DE QUOI, IL A ETE CONVENU QUE : 

Article 1er – Mission de SEDIFIN 
1. L’adhérent donne pour mission à SEDIFIN, qui accepte : 

◦ de collecter et de compiler les données relatives aux services postaux estimées sur base mensuelle ; 

◦ d’organiser et d’accomplir les formalités relatives à la passation d’un marché public des services 

postaux pour son compte, sur la base d’un cahier spécial des charges à approuver par son organe de 

gestion compétent; 

◦ d’établir un rapport de synthèse des offres, déposées par les soumissionnaires, en vue de l’adjudication 

du marché; 

2. les prestations de SEDIFIN seront accomplies à titre gratuit. 

3. il est précisé que SEDIFIN restera tiers à la relation contractuelle qui unira l’adhérent et l’adjudicataire du 

marché et aux droits et obligations que ceux-ci pourront faire valoir l’un à l’égard de l’autre. 

Article 2 – Paiement des factures au prestataire de services 
A chaque fin de mois, l’adjudicataire établira les factures au nom et à l’adresse du client payeur mentionné. Si 

nécessaire, le plan de facturation sera communiqué par l’entité lors de mise en service du marché. 

Elles doivent porter sur l’ensemble des services avec un détail joint en annexe. Les factures pourront comprendre 

la facturation de plusieurs sites afin de respecter les articles budgétaires de l’entité. 

Le paiement sera effectué auprès du prestataire de services par chaque client payeur dans les 30 jours de calendrier 

à compter de la date de la réception des factures correctement rédigées, expédiées au client payeur. 

Article 3 – Engagements de coopération 
Les parties s’engagent l’une à l’égard de l’autre à coopérer en vue de la bonne exécution de la présente 

convention. En ce sens, elles établiront de commun accord une procédure administrative de coopération et 

d’échange d’informations pour permettre à SEDIFIN d’exécuter sa mission dans les meilleures conditions.  

Article 4 – Sous-traitance 
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Le cas échéant, l’adhérent autorise SEDIFIN à faire appel à l’intervention de tiers pour l’assister, sous sa 

responsabilité, dans le cadre de l’exécution de sa mission. 

Article 5 – Durée 
La présente convention est conclue pour une durée déterminée qui sera équivalente à la durée pour laquelle le 

marché de services sera attribué (un an qui pourra être reconduit pour trois périodes d’un an). Elle entrera en 

vigueur lorsque le cahier spécial des charges visé à l’article 1er, point 1.1., al. 2 aura été approuvé par l’organe 

compétent. 

Article 6 – Condition suspensive 
La présente convention est soumise à la condition de l’absence de suspension ou d’annulation par l’autorité de 

tutelle. 

Article 7 – Litige 
Les parties conviennent que tout litige quant à l’interprétation ou à l’exécution de la présente convention sera 

soumis aux juridictions de l’arrondissement judiciaire de Nivelles. 

Fait à Ottignies-Louvain-la-Neuve, en autant d’exemplaires originaux que de parties, chacune d’entre elles 

reconnaissant avoir reçu le sien. 

Pour SEDIFIN Pour l’Adhérent 

Fl. Reuter O. Debroek G. Lempereur J-L. Roland 

Présidente Vice-président Directeur général Bourgmestre 
 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

8. Zone de police - Acquisition d'un appareil éthylotest et de deux appareils alcotest - Approbation des 

conditions et du mode de passation - Pour accord 

 Le Conseil communal, en séance publique, 

Vu la Nouvelle loi communale, Titre V, articles 234 & 236 concernant le mode de passation et le lancement de la 

procédure, 

Vu la loi du 7 décembre 1998 organisant un service de police intégré, structuré à deux niveaux et ses modifications 

ultérieures, notamment les articles 11 et 33, 

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière de marchés 

publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions et ses modifications 

ultérieures, 

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l’article 42, § 1, 1° d iii (droits d’exclusivité), 

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics et ses 

modifications ultérieures, 

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques et ses 

modifications ultérieures, notamment l'article 90 1°, 

Considérant que le Service marchés publics - Zone de police a établi une description technique N° DLMP003 2018 

pour le marché “Acquisition d'un appareil éthylotest et de deux appareils alcotest”, 

Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à 10.934,03 euros hors TVA ou 13.230,18 euros, TVA 

comprise, 

Considérant que seul le matériel de la firme Dräger Safety Belgium N.V. inscrite à la banque carrefour des 

entreprises sous le numéro 0476.476.173 dont le siège social est établi à 1780 Wemmel, Heide 10 est agréer au 

niveau de la police fédérale, 

Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure négociée sans publication préalable, Loi du 17 

juin 2016- article 42, § 1, 1° d iii (droits d’exclusivité), 

Considérant que la date du 20 avril 2018 à 10h00 est proposée comme date limite d'introduction des offres, 

Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget extraordinaire de l’exercice 2018, article 

33005/74451 pour un montant de 4.508,51 euros hors TVA ou 5.455,30 euros 21% de TVA comprise, 

Considérant que les crédits permettant les dépenses de contrat full-omnium, d’étalonnage, de calibration et 

d’acquisition d’embouts seront inscrits au budget ordinaire des exercices 2018 à 2022, sur l’article 330/12406 pour 

un montant estimé annuel de 1.606,40 euros hors TVA ou 1.943,75 euros 21% de TVA comprise, 

Considérant que l'avis de légalité est exigé, qu'une demande afin d'obtenir l'avis de légalité a été soumise le 

05 mars 2018, et que le directeur financier a émis un avis favorable en date du 07 mars 2018, 

Considérant la transmission du dossier au Directeur financier pour avis préalable en date du 05/03/2018, 

Considérant l'avis Positif du Directeur financier remis en date du 07/03/2018, 
 

DECIDE A L'UNANIMITE : 
1. D'approuver la description technique N° DLMP003 2018 et le montant estimé du marché “Acquisition 

d'un appareil éthylotest et de deux appareils alcotest”, établis par le Service marchés publics - Zone de 

police. Le montant estimé s'élève à 10.934,03 euros hors TVA ou 13.230,18 euros, TVA comprise. 

2. De passer le marché par la procédure négociée sans publication préalable suivant la loi du 17 juin 2016, 

l’article 42, § 1, 1° d iii (droits d’exclusivité). 
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3. D'inviter DRÄGER SAFETY BELGIUM N.V. inscrite à la banque carrefour des entreprises sous le 

numéro 0476.476.173 dont le siège social est établi à 1780 Wemmel, Heide 10 à présenter une offre 

complétée, 

4. De fixer la date limite pour faire parvenir l’offre à l'administration au 20 avril 2018 à 10h00. 

5. De financer cette dépense par le crédit inscrit au budget extraordinaire de l’exercice 2018, article 

33005/74451 pour un montant de 4.508,51 euros hors TVA ou 5.455,30 euros 21% de TVA comprise. 

6. De prévoir les crédits permettant les dépenses de contrat full-omnium, d’étalonnage, de calibration et 

d’acquisition d’embouts au budget ordinaire des exercices 2018 à 2022, sur l’article 330/12406 pour un 

montant estimé annuel de 1.606,40 euros hors TVA ou 1.943,75 euros 21% de TVA comprise 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

9. Zone de police - Approbation de la convention d'adhésion à la centrale de marchés du GIAL, en vue 

d'effectuer des activités d'achat centralisés et des activités d'achat auxiliaires 

 Le Conseil communal, en séance publique, 

Vu la Nouvelle loi communale et ses modifications ultérieures, 

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics et ses modifications ultérieures, 

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matières de marchés 

publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services, et ses modifications ultérieures, 

Vu l'Arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques et ses 

modifications ultérieures, 

Vu l'Arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics et des 

concessions de travaux publics et ses modifications ultérieures, 

Considérant que la Zone de police a déjà adhéré à plusieurs centrales de marchés de l'ASBL GIAL sous l'ancienne 

législation, 

Considérant le nouveau mode de fonctionnement concernant les activités d'achat centralisés et d'achat auxiliaires, 

Considérant qu'en vertu de la nouvelle législation il y a lieu d'approuver la nouvelle convention afin d'adhérer à la 

centrale de marché GIAL, en vue d'effectuer des activités d'achat centralisés et des activités d'achat auxiliaires, 

Considérant qu'il y a lieu de se rattacher préalablement au GIAL pour les futures activités d'achat qu'il va réaliser, 

Considérant que suite à ce rattachement, le GIAL demandera à la Zone de police s'il est intéressé d'acquérir des 

fournitures ou des services faisant l'objet d'un futur marché, 

Considérant que préalablement, le GIAL informera la Zone de police de l'objet du marché, du type de procédure 

envisagé et donc de la valeur du marché afin que Celle-ci puisse décider de son intérêt ou non, 

Considérant qu'en cas d'intérêt de la Zone de police, il n'y a pas d'obligation de commander par la suite, 

Considérant que le GIAL s'engage à conclure des marchés dans le droit des marchés publics, 

 

DECIDE A L'UNANIMITE : 
D'approuver la convention d'adhésion à la centrale de marchés du GIAL, en vue d'effectuer des activités d'achat 

centralisés et d'achat auxiliaires. 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

10. Règlement complémentaire de police sur la circulation routière – Implantation d’un passage pour piétons 

sur la RN 250 (Boulevard de Lauzelle) à la BK 0,76 (Porte de Lauzelle Vallons) - Avis 

 Le Conseil communal, en séance publique, 

Vu l'article L 1122-30 du Code de la Démocratie locale et de la décentralisation, 

Considérant la lettre du Service Public de Wallonie en date du 05 février 2018, 

 

DECIDE A L'UNANIMITE : 

Article 1er : 

Sur le territoire de la Ville de Ottignies-Louvain-la-Neuve, et plus précisément sur la RN 250, dénommée le 

Boulevard de Lauzelle, un passage pour piétons est implanté à la BK 0,76 ; 

Article 2 : 

Les dispositions reprises à l’article 1er sont portées à la connaissance des usagers au moyen de la signalisation 

prévue à cet effet au règlement général sur la police de la circulation routière. 

Article 3 : 

Les charges résultant de la modification du marquage au sol incombent au SPW ; 

Article 4 : 

Copie du présent arrêté est transmise aux Greffes des Tribunaux de première instance de Nivelles et de Police de 

Wavre. 
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------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

11. Zone de Police - Déclaration de vacance d'emplois pour la mobilité 2018-01 

 Le Conseil communal, en séance publique, 

Agissant comme Conseil de police, 

Vu la loi du 7 décembre 1998 organisant un service de police intégré, structuré à deux niveaux, 

Vu l’arrêté royal du 30 mars 2001 portant la position juridique du personnel des services de police, notamment les 

articles II.II.Ier et suivants, 

Vu l’arrêté royal du 20 novembre 2001 fixant les modalités relatives à la mobilité du personnel des services de 

police, 

Vu la circulaire du Ministre de l’Intérieur GPI 15 du 24 janvier 2002 concernant la mise en oeuvre de la mobilité 

au sein du service de police intégré, structuré à deux niveaux, à l’usage des autorités locales responsables des zones 

de police, 

Considérant qu’il est nécessaire de recourir à cette procédure pour assurer la continuité du service en affectant, 

dans la limite du cadre actuel, des agents qui sont dans les conditions de mobilité pour occuper les emplois restant 

vacants, 

Considérant l’avis du Chef de corps du 1er mars 2018, 

Sur proposition du Bourgmestre, 

 

DECIDE A L'UNANIMITE : 

Article 1 : 
De déclarer vacants les emplois suivants : 

Cadre opérationnel: 

Cadre de base : 

• 2 Inspecteurs au Département Sécurisation et Intervention 

Article 2 : 
De procéder à l’engagement de ce personnel par voie de tests d’aptitudes et d'interviews réalisés par une 

commission de sélection locale. 

De fixer la date ultime d’introduction des candidatures ainsi que la sélection en rapport avec les conditions de la 

prochaine mobilité prévue. 

Article 3 : 
De soumettre la présente aux autorités de tutelle requises. 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

12. Plan stratégique de sécurité et de prévention 2018-2019 

 Le Conseil communal, en séance publique, 

Vu l'article L1122-30 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, 

Considérant la prolongation du plan stratégique de sécurité et de prévention 2014-2017 jusqu’au 31 décembre 

2019, 

Considérant que le Service Public Fédéral Intérieur a communiqué les modalités pratiques relatives au plan 

stratégique de sécurité et de prévention 2018-2019, 

Considérant que le Service Public fédéral intérieur propose deux options aux communes: 

1. Prolongation du Plan 2014 – 2017  

2. Modification du Plan : objectifs, indicateurs et résultats. 

Considérant l’avis du service d’opter pour une prolongation « pure et simple » du Plan stratégique de sécurité et 

de prévention 2014-2017, 

Considérant qu’une seule modification mineure est apportée au Plan pour l’année 2018 et concerne l’actualisation 

du descriptif local (chiffres de la population arrêtés au 31 décembre 2017), 

 

DECIDE A L'UNANIMITE : 
1. D’approuver le Plan stratégique de sécurité et de prévention et de marquer son accord sur la prolongation 

du 1er janvier 2018 au 31 décembre 2019. 

2. De transmettre la présente décision au Service Public Fédéral Intérieur et au Directeur Financier pour 

suites utiles. 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

13. CPAS - Budget 2018 - Modification budgétaire n°1 - Tutelle - Approbation 

 Le Conseil communal, en séance publique, 

Vu les articles L1122-30 et L1123-23 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, 

Vu la Loi organique du 08 juillet 1976 des centres publics d'action sociale, 
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Vu le Décret du 23 janvier 2014 modifiant certaines dispositions de la Loi organique du 08 juillet 1976 des centres 

publics d'action sociale portant sur la tutelle des actes du CPAS, 

Considérant la délibération du Conseil de l'action sociale du 05 février 2018 arrêtant la modification budgétaire 

n°1 de l'exercice 2018, 

Considérant qu'il y a lieu que le Conseil communal approuve la modification budgétaire n°1 de l'exercice 2018 du 

CPAS, 

Considérant que toute modification budgétaire du service extraordinaire doit obligatoirement être accompagnée 

d'une modification budgétaire du service ordinaire pour y acter les charges relatives au financement, 

Considérant que ce prescrit n'est pas respecté, 

Considérant qu'il s'indique de ne pas pénaliser le fonctionnement du CPAS surtout dans le cadre de l'exécution de 

dossiers urgents et importants, 

Considérant néanmoins que le CPAS se doit de corriger cette situation, 

Considérant la transmission du dossier au Directeur financier pour avis préalable en date du 20 février 2018, 

Considérant l'avis du Directeur financier rendu en date du 26 février 2018, 

Sur proposition du Collège communal, 

Considérant la transmission du dossier au Directeur financier pour avis préalable en date du 23/02/2018, 

Considérant l'avis Négatif du Directeur financier remis en date du 07/03/2018, 
 

DECIDE A L'UNANIMITE : 
Article 1 : d'approuver la modification budgétaire n°1 de l'exercice 2018 du CPAS d'Ottignies-Louvain-la-Neuve. 

Article 2 : de demander au CPAS de prévoir une modification budgétaire au service ordinaire pour régulariser les 

charges d'emprunts non prévues dans la présente modification budgétaire, à leur plus prochain Conseil 

Article 3 : de charger le Collège communal de l'exécution de la présente décision. 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

14. Activités et Citoyen - Ainés - Participation aux frais d’inscription à la conférence annuelle pour les aînés - 

Pour accord 

 Le Conseil communal, en séance publique, 

Considérant que la Ville en collaboration avec le Conseil consultatif des Aînés et le MOUVEMENT SOCIAL DES 

AÎNÉS (ÉNÉO) inscrit à la Banque carrefour des entreprises sous le numéro 2.138.400.335, dont le siège est situé 

à 1400 Nivelles, Bd. des Archers, 54, représenté par Madame JAUMOTTE Anne, et le COMITÉ DES FÊTES DE 

WALLONIE, inscrit à la Banque carrefour des entreprises sous le numéro 0550.865.077, dont le siège est situé à 

1341 Ottignies Louvain-la-Neuve, rue Joseph Coppens, 7, représenté par VANDERBIST Gérard, organise un ciné-

débat sur le thème " Aînés : Quels lieux de vie", approche préventive transdisciplinaire concernant les différentes 

possibilités de lieux de vie des Aînés, 

Considérant que ce Ciné-débat, animé par ÉNÉO, sera organisé le mardi 17 avril 2018 à 14h00 à la Grange du 

Douaire, suivi d'un goûter-rencontre, 

Considérant que ce type de conférence est organisé chaque année à la même période à destination des aînés, 

Considérant que pour ce type de rencontre, la Ville demande généralement une participation financière symbolique 

de 2,00 euros, 

Considérant que cette participation financière pourra être imputée à l'article 834/16148 " récupérations diverses 

relative à la fonction", 

 

DECIDE PAR 26 VOIX ET 3 ABSTENTIONS : 
De fixer une participation aux frais à 2,00 euros par personne pour l’inscription à la conférence annuelle organisée 

par la Ville en collaboration avec le Conseil consultatif des Aînés. 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

15. Descente de la Dyle en kayak - Redevance - Proposition de règlement - Pour approbation 

 Le Conseil communal, en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, notamment l’article 

L1222-30 relatif aux compétences du Conseil communal, 

Considérant que la descente de la Dyle en kayak fait partie du programme du Plan Communal de Développement 

de la Nature (PCDN), 

Considérant que les actions du PCDN font l’objet d’une demande de soutien sur base de fiches-actions transmises 

à la Région en novembre 2017, 

Considérant l'accord de Wavre et Court-Saint-Etienne pour une co-organisation de la descente le 28 avril 2018 et 

le soutien du Contrat de rivière pour la prise en charge des dérogations et des expositions et celui du Syndicat 

d'initiative de la Ville de Wavre pour les inscriptions, 

Considérant que chaque commune désignera un ou deux agents pour la coordination le jour de la descente, 
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Considérant que les inscriptions seront assurées via un formulaire établi par le Syndicat d'initiative de la Ville de 

Wavre, accessible à partir d’une date convenue entre toutes les communes (15 avril 2018 à 20 h), 

Considérant que le coût de location de l'ensemble des kayaks avec un véhicule et 1 personne de la société est 

estimé à 4.500,00 euros TVAC, 

Considérant que chaque commune supportera 1/3 du coût, soit environ 1.500,00 euros par commune (hors main-

d’œuvre des agents communaux de chaque commune et bénévoles), 

Considérant qu'il appartient au Conseil communal de fixer le montant à appliquer pour les descentes qui concernent 

le territoire d'Ottignies-Louvain-la-Neuve, 

Considérant qu'afin de couvrir une partie des frais engagés par la Ville d'Ottignies-Louvain-la-Neuve, il est proposé 

un droit d'inscription de 8,00 euros par personne participante, et ce, uniquement en ce qui concerne les descentes 

effectuées sur le territoire d'Ottignies-Louvain-la-Neuve, 

 

DECIDE A L'UNANIMITE : 
1. D'approuver le règlement redevance relatif à la descente de la Dyle. 

◦ Article 1 : Il est établi, pour la descente de la Dyle 2018, une redevance pour le parcours qui concerne 

Ottignies-Louvain-la-Neuve. 

◦ Article 2 : Le montant de la redevance est fixé à 8,00 euros. 

◦ Article 3 : La présente délibération sera transmise au Gouvernement wallon. 

2. De charger le Collège communal de l'exécution de la présente décision. 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

16. Marchés Publics et Subsides - Subvention 2018 à l’ASBL SANS COLLIER, pour son fonctionnement : 

Octroi 

 Le Conseil communal, en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, en ses articles L1122-30 et L3331-1 à L3331-9 (livre 

3, titre 3), 

Vu la loi du 14 novembre 1983, relative au contrôle de l’octroi et de l’emploi de certaines subventions, 

Vu la circulaire du 30 mai 2013 relative au contrôle de l’octroi et de l’emploi de certaines subventions, 

Considérant que pour l’octroi des subventions, le bénéficiaire est nécessairement soumis aux obligations 

suivantes : 

• utiliser la subvention aux fins pour lesquelles elle a été octroyée ; 

• attester l’utilisation de la subvention au moyen des justifications visées dans la délibération d’octroi de la 

subvention ; 

• respecter, le cas échéant, les conditions d’utilisation particulières visées dans la délibération d’octroi de la 

subvention ; 

• restituer la subvention qu’il n’a pas utilisée aux fins en vue desquelles elle a été octroyée, 

Considérant sa délibération du 25 juin 2013 lui imposant également les obligations suivantes, quel que soit le 

montant de la subvention : 

• fournir lors de sa demande, les justifications des dépenses, lorsque le bénéficiaire demande une subvention 

destinée à couvrir des dépenses déjà engagées ; 

• restituer la subvention en cas de non respect des conditions d’octroi particulières imposées par le 

dispensateur ; 

• restituer la subvention en cas de non production des justifications exigées par le dispensateur ; 

• restituer la subvention en cas d’opposition au contrôle sur place par le dispensateur, 

Considérant cette même délibération fixant les pièces justificatives suivantes à réclamer au bénéficiaire d’une 

subvention : 

• pour toute subvention inférieure à 12.500 euros : une déclaration de créance ainsi que des pièces 

comptables probantes justificatives à concurrence de la subvention accordée (à titre d’exemple : des 

factures acquittées, des fiches de paie, un rapport d’activités…) et/ou toutes pièces justificatives estimées 

opportunes par la Ville ; 

• pour toute subvention supérieure à 12.500 euros : une déclaration de créance ainsi que le bilan financier 

et moral, les comptes, le budget, et/ou toutes pièces justificatives estimées opportunes par la Ville, 

Considérant le subside en numéraire récurrent octroyé à l’ASBL SANS COLLIER, destiné à intervenir dans ses 

frais de fonctionnement, 

Considérant que l’ASBL SANS COLLIER est une association active dans la protection animale possédant son 

propre refuge pour chiens et chats, 

Considérant que la présence de chiens errant sur la voie publique peut présenter un danger pour les usagers, qu’il 

appartient à la Ville de veiller à la sécurité de circulation en prenant toutes les dispositions et mesures préventives 

qui s’imposent, 
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Considérant que l’Administration communale n’est pas équipée pour recevoir les animaux, ces derniers sont 

accueillis en l'occurrence au refuge de l'ASBL SANS COLLIER, 

Considérant que la Police d’Ottignies-Louvain-la-Neuve a régulièrement recours à ses services, 

Considérant que le rôle de l’ASBL relève de l’intérêt général, 

Considérant qu’elle met également en place des actions de sensibilisation, de soutien, de découverte et 

d’information du public et des acteurs politiques, 

Considérant que cette ASBL ne reçoit pas de subventions spécifiques pour ses actions et vit surtout grâce à des 

dons et au dévouement de quelques bénévoles, 

Considérant que le subside demandé sera utilisé à cette fin, 

Considérant que le subside devra être versé sur le compte bancaire portant le numéro suivant : BE02 0010 7295 

9840, au nom de l’ASBL SANS COLLIER, sise Chaussée de Wavre, 1 à Chastre, 

Considérant que ce subside sera financé avec le crédit inscrit au budget ordinaire 2018, à l’article 84415/33202, 

Considérant qu’il porte sur un montant de 3.000,00 euros, 

Considérant que dès lors, les obligations imposées à l’ASBL SANS COLLIER sont les suivantes : 

• utiliser la subvention aux fins pour lesquelles elle a été octroyée ; 

• attester l’utilisation de la subvention au moyen des justifications visées dans la délibération d’octroi de la 

subvention ; 

• respecter, le cas échéant, les conditions d’utilisation particulières visées dans la délibération d’octroi de la 

subvention ; 

• restituer la subvention qu’il n’aurait pas utilisée aux fins en vue desquelles elle a été octroyée, 

• restituer la subvention en cas de non respect des conditions d’octroi particulières imposées par le 

dispensateur ; 

• restituer la subvention en cas de non production des justifications exigées par le dispensateur ; 

• restituer la subvention en cas d’opposition au contrôle sur place par le dispensateur, 

Considérant que l’ASBL SANS COLLIER a rempli ses obligations après l’octroi d’une subvention en 2017 en 

transmettant à la Ville, une déclaration de créance accompagnée de factures justificatives acquittées, 

Considérant qu’il y a lieu de liquider le subside, 

Considérant que pour le contrôle du présent subside, les pièces justificatives exigées de l’ASBL SANS COLLIER 

sont une déclaration de créance ainsi que de factures acquittées ou toutes autres pièces justificatives comptables 

relatives aux opérations menées, 

Considérant que ces pièces doivent être produites dans les meilleurs délais, et au plus tard dans les trente jours du 

rappel de l’administration, 

Considérant qu’il serait sursis à l’octroi d’un prochain subside éventuel si les pièces justificatives comptables 

demandées n’étaient pas présentées pour le présent subside, 

 

DECIDE A L'UNANIMITE : 
1. D’octroyer un subside de 3.000,00 euros à l’ASBL SANS COLLIER, sise Chaussée de Wavre, 1 à 

Chastre, correspondant à l’intervention de la Ville dans ses frais de fonctionnement, à verser sur le compte 

n° BE02 0010 7295 9840. 

2. De financer la dépense au budget ordinaire 2018, à l’article 84415/33202. 

3. De liquider le subside. 

4. De solliciter de la part de l’ASBL SANS COLLIER, la production d’une déclaration de créance ainsi que 

de factures acquittées ou toutes autres pièces justificatives comptables relatives aux opérations menées, 

dans les meilleurs délais, et au plus tard dans les trente jours du rappel de l’administration. 

5. De veiller par la suite au contrôle de l’utilisation du subside et de prendre les sanctions nécessaires en cas 

de non respect des obligations. 

6. De transmettre la présente délibération au Directeur financier pour exécution. 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

17. Juridique - Convention de partenariat - ASBL "Le Talent" - Pour approbation 

 Le Conseil communal, en séance publique, 

Vu l'article L1122-30 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, 

Considérant la délibération du Collège communal du 19 octobre 2017 approuvant l'adhésion au projet et le 

développement d'une collaboration autour d'une partie de la note de l'ASBL "Le Talent", inscrite à la Banque 

carrefour des entreprises sous le n° 544.719.336, dont le siège social est situé à 1342 Ottignies-Louvain-la-Neuve 

(Limelette), rue du Blanc-Ry, 143, pour l'utilisation et la promotion d'une monnaie locale et ce, par le biais d'une 

convention, 

Considérant que le souhait de ladite ASBL est de proposer un outil au service d'un système économique qui 

promeut les valeurs de solidarité, d'écologie, de durabilité et de citoyenneté, 
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Considérant qu'elle souhaite également que la Ville puisse être un partenaire actif dans la diffusion de la monnaie 

locale, 

Considérant que la Ville, dans son plan stratégique transversal adopté le 22 octobre 2013, a exprimé sa volonté de 

collaborer à la création d'une monnaie locale, 

Considérant la transmission du dossier au Directeur financier pour avis préalable en date du 06/03/2018, 

Considérant l'avis Positif avec remarques du Directeur financier remis en date du 13/03/2018, 
 

DECIDE PAR 27 VOIX CONTRE 2 : 
1. D'approuver la convention pour l'utilisation et la promotion de la monnaie locale à conclure entre la Ville 

et l'ASBL "Le Talent", inscrite à la Banque carrefour des entreprises sous le n° 544.719.336, dont le siège 

social est établi à 1342 Ottignies-Louvain-la-Neuve (Limelette), rue du Blanc-Ry, 143, rédigée comme 

suit: 

CONVENTION DE COLLABORATION 
ENTRE 

D’UNE PART, 

La Ville de Ottignies-Louvain-la-Neuve inscrite auprès de la Banque carrefour des entreprises sous le numéro 

0216.689.981, dont les bureaux sont situés à 1340 Ottignies-Louvain-la-Neuve, avenue des Combattants, 35, 

valablement représentées aux fins de la présente, par Monsieur Jean-Luc ROLAND, Bourgmestre et Monsieur 

Grégory LEMPEREUR, Directeur général, agissant en exécution de la délibération du Conseil communal du 20 

mars 2018. 

Ci-après désignée : « La Ville », 

ET 

D’AUTRE PART, 

L’ASBL «LE TALENT», inscrite auprès de la Banque carrefour des entreprises sous le numéro 0544.719.336, 

dont le siège social est situé à 1342 Ottignies-Louvain-la-Neuve (Limelette), rue du Blanc-Ry, 143, valablement 

représentée par ses administrateurs Madame Fabienne NEUWELS, Monsieur Stéphane VANDEN EEDE et ce, 

conformément à ses statuts publiés aux annexes du Moniteur belge en date du 28 janvier 2014. 

Ci-après dénommée « L’ASBL », 

PREAMBULE : 

L’ASBL « Le Talent » a été constituée en 2014 et a créé une monnaie locale du même nom. Son souhait est de 

proposer un outil au service d’un système économique qui promeut les valeurs de solidarité, d’écologie, de 

durabilité et de citoyenneté. Elle a souhaité que la Ville puisse être un partenaire actif dans la diffusion de la 

monnaie locale « Le Talent ». 

De son côté, la Ville a, dans son Plan Stratégique Transversal, adopté par le Conseil communal en sa séance du 22 

octobre 2013, exprimé sa volonté de collaborer à la création d’une monnaie locale. 

En conséquence, 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

1. Engagement de la Ville 
1. La Ville devient membre de l’ASBL et désigne trois membres au sein de l’assemblée générale. 

2. La Ville prévoit d’inscrire un subside de fonctionnement avec un plafond de 1.000,00 euros à son budget 

annuel et ce, dans les limites de ses capacités financières. 

3. La Ville s’engage à informer les citoyens, notamment les nouveaux habitants, via son site internet et par 

des parutions dans le Bulletin communal sur le projet de monnaie locale de même que sur son partenariat 

avec l’ASBL, ainsi qu’en diffusant les brochures de l’ASBL. 

4. Tant que la parité totale Euros/Talents demeure garantie avec une convertibilité à 100% et sans frais de 

conversion, la Ville autorise le paiement en Talents pour tous les paiements effectués en ses locaux. 

(documents administratifs, locations de salles, redevance d’occupation du domaine public, etc.) 

5. La Ville privilégie le paiement en Talents lors des cadeaux, primes et subsides pour ce qui relève des 

personnes privées et morales acceptant le Talent. 

6. La Ville paie en Talents, autant que possible, ses achats et services auprès des fournisseurs acceptant le 

Talent. 

2. Engagements de l’ASBL 
1. L’ASBL s’engage à informer autant que possible via les supports qu’elle gère, le partenariat signé avec la 

Ville. 

2. L’ASBL s’engage à reprendre une fois par mois les Talents excédentaires détenus par la Ville. 

3. L’ASBL s’engage à développer, en 2018, un système de paiement électronique BtoB et, pour 2019, un 

système de paiement CtoB (sous réserve de l’approbation de l’AG de l’ASBL). 

4. L’ASBL est disposée à mettre en place un compte-dépôt de garantie sur un compte éthique d’un montant 

de 10.000,00 euros ou des parts de coopérative garanties par la SC CREDAL afin de prévenir tout risque 

lié à la cession d’activité ou défaillance de l’ASBL. La Ville sera autorisée à prélever sur ce compte 
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l’équivalent des Talents en sa possession dans l’hypothèse précitée. Ce montant peut être réévalué tous les 

six mois en fonction de l’encours caisse moyen. 

3. Divers 
1. Tout autre mode d’utilisation du Talent par la Ville peut faire l’objet de projets soutenus par les deux 

parties. 

Fait à Ottignies-Louvain-la-Neuve, le ….., en 2 exemplaires, chacune des parties reconnaissant avoir reçu le sien. 

Pour la Ville, 

                     Le Directeur général                                              Le Bourgmestre 

                      G. LEMPEREUR                                               J.-L. ROLAND 

Pour le partenaire, 

Les administrateurs, 

         F. NEUWELS                                                                          S. VANDEN EEDE 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

18. Maison de l'Enfance, de la Famille et de la Santé - Mini stage - Participation financière - Pour accord 

 Le Conseil communal, en séance publique, 

Vu l'article L1122-30 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, 

Considérant l'organisation d'un mini stage durant le congé de Pâques à la Maison de l'Enfance, de la Famille et de 

la Santé, 

Considérant que ce mini stage pourra accueillir 8 enfants maximum, 

Considérant qu'il y a lieu de fixer la contribution financière demandée aux participants, 

Considérant que le prix des stages organisés à la Maison de l'Enfance, de la Famille et de la Santé est généralement 

au tarif de 10,00 euros par matinée pour les personnes domiciliées et de 15,00 euros par matinée pour les personnes 

non-domiciliées, 

Considérant que ce type de stage a lieu chaque année, 

 

DECIDE PAR 25 VOIX ET 4 ABSTENTIONS : 
D'approuver le tarif demandé aux participants pour un stage de 5 demi-jours organisé à la Maison de l'enfance, de 

la famille et de la santé: 

• 10,00 euros pour les personnes domiciliées, 

• 15,00 euros pour les personnes non-domiciliées, 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

19. Juridique - Règlement redevance relatif à l'occupation des locaux communaux - Pour approbation 

 Le Conseil communal, en séance publique, 

Vu l'article L1122-30 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, 

Considérant qu'il y a lieu de revoir les règlements d'occupations des locaux communaux proposés à la location 

pour des occupations ponctuelles et d'uniformiser les conditions de mise à disposition pour l'ensemble des locaux 

concernés, 

Considérant la volonté de créer un règlement reprenant l'ensemble des locaux communaux disponibles à la 

location, 

Considérant que les locaux suivants sont concernés : 

• La salle Jules Ginion – Place Communale, 5 à 1341 Ottignies-Louvain-la-Neuve (Céroux-Mousty) ; 

• La salle des Vis Tchapias – Rue Montagne du Stimont, 5 à 1340 Ottignies-Louvain-la-Neuve (Ottignies) ; 

• La salle de la Cure – Avenue des Combattants, 40 à 1340 Ottignies-Louvain-la-Neuve (Ottignies) ; 

• Le réfectoire de l’école primaire de Blocry – Rue de l'Invasion 119A à 1340 Ottignies-Louvain-la-Neuve 

(Ottignies) ; 

• Le réfectoire de l’école de Limauges – Rue des Écoles, 8 à 1341 Ottignies-Louvain-la-Neuve (Céroux-

Mousty) ; 

• Les classes et autres locaux des écoles communales ; 

• Les locaux communautaires de quartier situés dans les quartiers du Buston, du Bauloy, de la Chapelle aux 

Sabots, de Lauzelle et du Bièreau ; 

• L'Espace Public Numérique - Boulevard Martin 13 à 1340 Ottignies-Louvain-la-Neuve (Ottignies) ; 

• La Maison de la Citoyenneté – Rue des Deux Ponts, 15 à 1340 Ottignies-Louvain-la-Neuve Ottignies ; 

• L'Extension de la Maison de la Citoyenneté – Avenue des Citeaux, 43 à 1348 Ottignies-Louvain-la-Neuve 

(Louvain-la-Neuve) ; 

• La Maison de l’Enfance, de la Famille et de la Santé – Rue de la Sapinière, 10 à 1340 Ottignies-Louvain-

la-Neuve (Ottignies) ; 
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• Les locaux situés dans les bâtiments administratifs communaux (salle du Forum et salle du Conseil 

communal), 

Considérant que certains tarifs de location ont été revus tout en restant avantageux quant aux prix pratiqués pour 

des locaux de même type proposés à la location dans le privé, 

Considérant que ce règlement entrerait en vigueur au 1er juillet 2018, celui-ci étant soumis à une approbation par 

l'autorité de tutelle compétente, 

Considérant que toutes les demandes d'occupations qui seront introduites après l'entrée en vigueur dudit règlement 

seront soumises à celui-ci, 

Considérant le projet de règlement redevance tel que repris en décision du présent point, 

Considérant la transmission du dossier au Directeur financier pour avis préalable en date du 05/03/2018, 

Considérant l'avis Positif avec remarques du Directeur financier remis en date du 08/03/2018, 

 

DECIDE A L'UNANIMITE : 
D'approuver le règlement redevance reprenant l'ensemble des locaux communaux disponibles à la location pour 

des occupations ponctuelles, prenant cours au 1er juillet 2018, rédigé comme suit : 

Règlement communal relatif à l'occupation de locaux communaux 
Les conditions de réservation contenues dans le présent règlement portent sur les locaux suivants : 

• Local 1 : La salle Jules Ginion – Place Communale, 5 à 1341 OttigniesLouvain-la-Neuve (Céroux-

Mousty) (voir également les renseignements spécifiques repris en annexe 1) ; 

• Local 2 : La salle des Vis Tchapias – Rue Montagne du Stimont, 5 à 1340 OttigniesLouvain-la-Neuve 

(Ottignies) (voir également les renseignements spécifiques repris en annexe 2) ; 

• Local 3 : La salle de la Cure – Avenue des Combattants, 40 à 1340 OttigniesLouvain-la-Neuve (Ottignies) 

(voir également les renseignements spécifiques repris en annexe 3) ; 

• Local 4 : Le réfectoire de l’école primaire de Blocry – Rue de l'Invasion 119A à 1340 OttigniesLouvain-

la-Neuve (Ottignies) (voir également les renseignements spécifiques repris en annexe 4) ; 

• Local 5 : Le réfectoire de l’école de Limauges – Rue des Écoles, 8 à 1341 OttigniesLouvain-la-Neuve 

(Céroux-Mousty) (voir également les renseignements spécifiques repris en annexe 5) ; 

• Locaux 6 : Les classes et autres locaux des écoles communales  (voir également les renseignements 

spécifiques repris en annexe 6) ; 

• Locaux 7 : Les locaux communautaires de quartier situés dans les quartiers du Buston, du Bauloy, de la 

Chapelle aux Sabots, de Lauzelle et du Biéreau (voir également les renseignements spécifiques repris en 

annexe 7) ; 

• Local 8 : L’Espace Public Numérique Boulevard Martin 13 à 1340 Ottignies-Louvain-la-Neuve 

(Ottignies) (voir également les renseignements spécifiques repris en annexe 8) ; 

• Locaux 9 : 

• La Maison de la Citoyenneté – Rue des Deux Ponts, 15 à 1340 Ottignies-Louvain-la-Neuve Ottignies 

• L’extension de la Maison de la Citoyenneté - Avenue de Cîteaux, 43 à 1348 Ottignies-Louvain-la-Neuve 

(Louvain-la-Neuve) 

(voir également les renseignements spécifiques repris en annexe 9) ; 

• Locaux 10 : La Maison de l’Enfance, de la Famille et de la Santé – Rue de la Sapinière, 10 à 1340 

OttigniesLouvain-la-Neuve (Ottignies) (voir également les renseignements spécifiques repris en annexe 

10) ; 

• Locaux 11 : Les locaux situés dans les bâtiments administratifs communaux (voir également les 

renseignements spécifiques repris en annexe 11). 

Article 1 : Lexique - Terminologie 

§1. Le terme « la Ville » utilisé dans le présent règlement désigne la Ville d’Ottignies-Louvain-la-Neuve, dont le 

siège administratif est sis à 1340 Ottignies-Louvain-la-Neuve, avenue des Combattants, 35, inscrite à la Banque 

carrefour des entreprises sous le numéro BE 0216.689.981 et telle que celle-ci est représentée par ses Conseil et 

Collège communaux, ainsi que par les services communaux. 

§2. Les termes « le(s) Preneur(s) » utilisés dans le présent règlement désignent toute personne physique ou morale, 

privée ou publique, ayant reçu l'autorisation écrite, préalable et expresse d'occuper un local appartenant à la Ville. 

§3.  Les termes « groupements » et « associations » utilisés dans le présent règlement désignent tout ensemble de 

personnes réunies dans un but commun et jouissant d’une dénomination précise ainsi que d’une structure organisée 

en vertu de laquelle une/plusieurs personne(s) est/sont mandatée(s) pour la signature d’un contrat de location. 

Dans le cas des personnes morales, celles-ci seront  enregistrées auprès de la Banque carrefour des entreprises 

(BCE) et communiqueront à la Ville leur numéro d’entreprise. 

Dans le cas des associations de fait, celles-ci fourniront une copie de leur règlement d’ordre intérieur ou de leurs 

statuts ou de la carte d’identité de la personne responsable. 

Article 2 : Autorisation d’occupation 



27 

§1. Nul ne peut disposer, pour quelque raison que ce soit, d'un local appartenant à la Ville sans l'autorisation 

préalable, expresse et écrite de la Ville ou de son délégué. 

Cette autorisation est aussi requise pour toute occupation de bâtiments scolaires communaux en dehors des 

activités scolaires et extrascolaires organisées par la Ville. 

§ 2. L’autorisation délivrée est personnelle et ne peut être cédée à un tiers, même à titre gratuit. 

Toute sous-location est interdite. 

Article 3 : Personnes autorisées à occuper les locaux communaux 

Sont seuls autorisés à occuper les locaux suivants : 

§1. Les locaux 1, 2 ou 3 : 

• Les groupements et associations dont le siège social est situé sur le territoire de la Ville, ainsi que les 

personnes physiques domiciliées et résidant sur le territoire de la Ville. 

• En ce qui concerne les mariages, les personnes physiques dont au moins l’un des futurs mariés est 

domicilié sur le territoire de la Ville ou un parent au 1er degré de l’un des futurs mariés si celui-ci est 

domicilié sur le territoire de la Ville. 

• Les groupements, associations et personnes physiques ne disposant pas d’une adresse située sur le 

territoire de la Ville pourront effectuer une demande de location du local de leur choix si celui-ci n’est pas 

encore loué 3 mois avant la date de la manifestation projetée. 

§2. Les locaux 4, 5, 6 et 11 : Á titre exceptionnel et sur accord préalable de la Ville, les organisateurs d’un 

évènement bénéficiant du soutien de la Ville ou étant co-organisé avec celle-ci. 

§3. Les locaux 7, 8, 9 et 10 : Les groupements, associations et habitants qui répondent aux critères définis dans les 

annexes correspondantes à ces locaux. 

Article 4 : Gratuité 

§1. L’occupation des locaux communaux est concédée à titre gratuit uniquement dans les cas suivants : 

Pour les manifestations co-organisées ou soutenues par la Ville, son Centre Public d’Action Sociale ou par tout 

organisme dépendant directement de la Ville (crèches, police locale,…). 

§2. Aucune caution ne sera réclamée par la Ville à ces occupants. 

Article 5 : Demande(s) d’occupation(s) de locaux communaux 

§1. Toute demande de réservation doit être adressée par envoi postal au Collège communal de la Ville, avenue des 

Combattants, 35 à 1340 Ottignies-Louvain-la-Neuve, ou par courriel à l’adresse mail renseignée à l’annexe 

correspondant au local loué. Celle-ci devra être faite en complétant le formulaire de demande d’occupation d’un 

local communal repris en annexe 13 du présent règlement. 

Le Preneur sera tenu de fournir toute information supplémentaire, nécessaire à la bonne organisation de son 

évènement, qui pourrait lui être demandée et ce, avant l’établissement de la convention d’occupation qui lui sera 

soumise. 

§2. Excepté pour les mariages, aucune réservation ne sera enregistrée plus d’un an (à compter de la date de la 

demande) à l’avance. En cas de demande remise hors délai, il appartient au Preneur de réitérer celle-ci au moment 

opportun. 

§3. Les demandes seront traitées par ordre de date de réception à la Ville. Le cachet de réception apposé par la 

Ville sur le courrier reçu ou la date de réception du courriel feront office de date prise en compte par les services 

communaux afin de définir l’ordre de traitement des demandes. 

§4. Une convention d’occupation sera remise au Preneur par la Ville. Le Preneur devra la faire parvenir à la Ville, 

par envoi postal, par courriel ou par dépôt à la Ville, sise Espace du Cœur de Ville, 2 à 1340 Ottignies-Louvain-la-

Neuve, complétée, paraphée au bas de chaque page et signée, dans les 15 jours suivant sa réception par le Preneur 

et ce, afin de confirmer définitivement sa réservation. 

En cas de non-réception de ladite convention par le Preneur dans les 30 jours qui ont suivi sa demande, il appartient 

à celui-ci de s’assurer de l’état d’avancement de son dossier auprès du service communal chargé de la gestion de 

celui-ci (voir annexe local concerné). 

§5. Sauf disposition contraire prévue pour le local occupé, en cas de demande de réservation moins de deux 

semaines avant la date d’occupation prévue, le Preneur est tenu, au plus tard 48h après sa demande, de se présenter 

à la Ville, auprès du  service en charge de la gestion du local loué afin d’y compléter et d’y signer la convention 

d’occupation. A défaut, sa réservation ne sera pas confirmée. 

§6. Par « occupations récurrentes » il y a lieu d’entendre : « Toute occupation se déroulant d’une part, dans un 

même local communal à intervalle régulier, soit chaque semaine, tous les 15 jours ou au moins une fois par mois, 

et d’autre part, ayant pour objet un évènement identique lors de chaque occupation ». 

Les conventions d’occupation établies pour des occupations récurrentes doivent faire l’objet d’une reconduction 

écrite chaque année. Celle-ci doit être introduite au plus tôt le 15 octobre de l’année qui précède. 

En ce qui concerne les occupations ayant cours durant l’année dite « scolaire », les demandes seront à introduire 

au plus tôt le 1er mai de l’année scolaire qui précède l’année scolaire considérée. 
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Certaines dispositions particulières, renseignées à l’annexe relative au local concerné, permettant une reconduction 

tacite des occupations peuvent être prises par le service chargé de la gestion dudit  local loué. 

§7. Le Preneur est tenu de se conformer strictement aux termes de la convention que ce soit pour l’objet de la 

demande, le local attribué, la date et/ou la durée de son occupation. 

§8. Le Preneur, en signant la convention d’occupation, déclare avoir pris connaissance du présent règlement et de 

l’annexe qui concerne le local occupé. Celui-ci est informé que, sauf indication contraire mentionnée dans ladite 

annexe, les renseignements spécifiques ne sont qu’un complément d’informations et n’annulent en aucun cas les 

dispositions reprises aux articles du présent règlement. 

Article 6 : Durée de l’occupation 

La durée de mise à disposition des locaux communaux est renseignée à l‘annexe correspondant au local concerné 

et/ou dans la convention d’occupation. 

Article 7 : Refus et/ou annulation d’une occupation par la Ville 

§1. La Ville ou son délégué refusera toute demande qui ne répond pas aux critères définis à l’article 3 et dans les 

annexes concernées. 

§2. La Ville ou son délégué pourra refuser une demande d’occupation lorsque les circonstances laissent supposer 

que l'activité projetée pourrait entraîner des dégradations aux biens communaux, troubler l'ordre public ou pour 

toute autre raison dûment motivée. 

§3. En cas de non-respect des clauses prévues à l’article 5 §4, §5 et à l’article 10, la Ville se réserve le droit 

d’annuler purement et simplement l’occupation des locaux sans qu’aucune compensation ne puisse être attribuée 

au Preneur. 

§4. En cas de force majeure, que ce soit pour des questions de sécurité, de salubrité, de prévention incendie ou 

suite à un rapport du S.I.P.P. (Service Interne de Prévention et de Protection), la Ville se réserve le droit de résilier 

la convention d’occupation d’un local communal, même sans délai si nécessaire, moyennant remboursement de la 

location, mais sans indemnité. 

§5. En cas d'urgence ou d’impératifs propres au fonctionnement de la Ville (élections, réunion du Conseil 

communal, réunion extraordinaire, festivité spéciale, réquisitions …), la Ville se réserve le droit d'annuler toute 

réservation confirmée.  En ce cas, seules les sommes payées seront remboursées au Preneur à l’exclusion d’une 

quelconque indemnité. La Ville informera le Preneur de cette annulation, par envoi recommandé, au moins 30 

jours avant la date d’occupation prévue. 

Article 8 : Résiliation par le Preneur 

Toute occupation qui n’aura pas été résiliée dans les quinze jours précédant la date d’occupation prévue sera 

considérée comme due et ce, conformément à la tarification en vigueur (la date de réception par la Ville du courrier 

ou du courriel faisant foi). 

En ce qui concerne les occupations dites « récurrentes », la Ville devra être informée de l’annulation d’une 

réservation dans un délai minimal de 48 heures précédant la date de location prévue (la date de réception par la 

Ville du courrier ou du courriel faisant foi). 

Article 9 : Redevance et caution pour occupation 

§1. Il est établi au profit de la Ville une redevance pour l'occupation des locaux communaux. Pour chaque local, il 

est fixé un tarif d’occupation différent. 

§2. Pour certains locaux proposés à la location par la Ville, une caution devra être versée par le Preneur. Cette 

caution servira à garantir l'exécution des obligations reprises dans le présent règlement. Dans le cas où le Preneur 

ne satisferait pas entièrement à ces obligations, sur base de l’état des lieux de sortie et/ou des rapports des services 

communaux, une somme pourra être retenue par la Ville sur ladite caution. 

§3. Les tarifs de location et la caution seront appliqués suivant les dispositions en vigueur prises par le Conseil 

communal de la Ville renseignées en annexe 12 du présent règlement. 

§4. Sauf les exceptions visées à l’article 4 du présent règlement, la redevance et la caution sont dues par toute 

personne à qui l’autorisation d’occuper les locaux communaux a été délivrée. 

§5. Une caution annuelle peut être imposée auprès du Preneur qui occupe un local de manière récurrente. 

Article 10 : Paiements 

§1. Le paiement du prix de location et de la caution s’effectuera conformément aux informations renseignées à 

l’annexe correspondant au local loué ou dans la convention d’occupation signée entre les parties. 

§2. Sauf disposition contraire reprise à l’annexe du local occupé, en cas de demande de réservation moins de deux 

semaines avant la date d’occupation prévue, le Preneur est tenu d’effectuer le paiement de la totalité de la somme 

auprès du service Recettes de la Ville ce, conformément aux modalités reprises à l’article 5§5 du présent règlement. 

Article 11 : Assurances 

§1. Dans le cas d’un sinistre couvert par l’assurance incendie et périls connexes souscrite par la Ville, celle-ci et 

son assureur renoncent aux recours qu'ils pourraient être en droit d'exercer contre le Preneur et/ou les participants, 

à l’exclusion de la franchise légale réclamée qui sera toujours à leur charge. Par réciprocité, le Preneur déclare 

renoncer à tous recours qu'il pourrait être en droit d'exercer contre la Ville et contre son assureur, en cas de sinistre 
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qui endommagerait les objets divers autorisés à pénétrer dans le local mis à disposition. Ces objets pourront, le cas 

échéant, être assurés par les soins et aux frais du Preneur. 

§2. Le Preneur s’engage à contracter une police d’assurance afin de couvrir les éventuels dégâts qui pourraient 

être causés à l’intérieur du local, au matériel, au mobilier et aux abords du local mis à disposition. 

§3. La Ville se dégage de toute responsabilité quant aux suites dommageables des accidents survenant à des tiers 

à l'occasion de l'occupation des locaux mis à la disposition du Preneur. 

Article 12 : Accès aux locaux 

§1. Le Preneur veille à ce que les organisateurs et le public empruntent exclusivement les voies d'accès aux locaux 

indiquées par la Ville. 

§2. Le Preneur est tenu de prendre toutes les dispositions permettant de faciliter les déplacements des usagers tant 

à l’aller qu’au retour, que ce soit par la mise en place de navettes, de covoiturage, de fléchage, de parkings 

disponibles à proximité ou de tout autre moyen probant. 

Article 13 : Clefs 

§1. Les clefs des locaux seront remises par la personne de contact désignée par la Ville (voir annexes). 

§2. Les clefs seront restituées à la personne habilitée dès libération du local occupé. 

§3. Toute duplication des clefs est interdite. Le non-respect de cette interdiction engendre le paiement, à charge du 

Preneur n’ayant pas respecté cette consigne, de nouveaux barillets de serrures et d’un jeu complet de clefs en 

fonction du nombre de trousseaux nécessaires au bon fonctionnement des services. 

Article 14 : État des lieux d’entrée et de sortie 

§1. Pour toute occupation journalière, un inventaire du mobilier (tables, chaises, etc…) et un état des lieux est 

dressé contradictoirement, avant et après l’occupation, entre le Preneur et le délégué de la Ville. 

Le rendez-vous pour accomplir cette formalité est pris à l’initiative du Preneur. S’il ne se manifeste pas ou ne se 

présente pas en vue de l’établissement de l’état des lieux d’entrée ou de sortie, l’état dressé par la personne 

mandatée par la Ville est considéré comme étant accepté par le Preneur. 

Si des dégradations sont constatées lors de l’état des lieux de sortie, tout mobilier abîmé ou cassé suite à un usage 

anormal, tous dégâts et/ou tous manquements à l’entretien, seront sanctionnés conformément à l’article 24 du 

présent règlement. 

§2. Pour les occupations à l’heure, sans remarque du Preneur avant l’occupation, le local occupé, ses annexes, 

abords et équipements sont réputés en bon état. Dans le cas contraire, il appartient au Preneur d’en avertir sans 

délai la personne responsable de la gestion du local occupé. 

Si des dégradations sont constatées à la suite de l’occupation des locaux, un devis est dressé par la Ville d’Ottignies-

Louvain-la-Neuve. Tout mobilier abîmé ou cassé suite à un usage anormal ou toute dégradation, dégâts, 

manquement à l’entretien, sera sanctionné conformément à l’article 24 du présent règlement. 

Article 15 : Contrôle des locaux 

La Ville, par ses services, a le droit de pénétrer librement dans le local loué durant le temps de l’occupation et ce, 

afin de contrôler sa bonne utilisation et de prendre toutes les mesures qui seraient nécessaires afin de respecter les 

conditions de mise à disposition du local loué. 

Article 16 : Mise à disposition du matériel, apport de mobilier personnel et modification des locaux 

§1. Le matériel et le mobilier mis à la disposition du Preneur par la Ville sont strictement limités à ceux renseignés 

à l’annexe du local loué dont il reconnaît expressément avoir pris connaissance. Leur surplus non utilisé pendant 

l’occupation du local doit obligatoirement y rester jusqu’à la fin de la mise à disposition. 

§2. Il est strictement interdit d'apporter une quelconque modification au local mis à disposition sans une 

autorisation préalable de la Ville. Tout accrochage de quelconques objets aux murs, plafonds, planchers, portes ou 

à tout autre équipement du local non prévu à cet effet sont prohibés. 

§3. La Ville ne peut être tenue pour responsable des problèmes causés par l'installation de matériel et mobilier 

divers ne lui appartenant pas et apportés par le Preneur ou les participants dans le local qu’elle met à disposition. 

Article 17 : Gestion des locaux 

§1. Un usage modéré sera fait des locaux et ce, en fonction de leur structure initiale et sans en altérer leur affectation 

première. 

§2. Le Preneur veillera tout particulièrement au respect de la tranquillité du voisinage et du règlement général de 

police en vigueur portant sanction de comportements inciviques. Il veillera à ce qu'il en soit disposé "en bon père 

de famille" et à ce qu'aucune dégradation n'y soit commise. 

Article 18 : Responsabilité du Preneur 

§1. Le Preneur est responsable des locaux et est tenu d'y exercer une surveillance jusqu'à la fin des activités. De 

même, il doit de s'assurer que l'éclairage et le matériel servant à la cuisson sont totalement éteints, que les frigos 

restent branchés et que le chauffage soit réduit ou coupé et ce, selon les indications spécifiques à chaque local. Le 

Preneur veillera en outre à la fermeture de toutes les portes lors de son départ. 

§2. À l’heure de fin prévue de l’occupation toutes marchandises, mobilier et/ou matériel stockés par le Preneur 

doivent être enlevés. 
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§3. Ces marchandises, matériel et mobilier restent exclusivement sous la surveillance du Preneur. Toute disparition 

ou détérioration pendant la durée de l’occupation des locaux ne peut être en aucun cas imputée à la Ville. 

§4. La remise en état du local occupé et de ses abords, de même que le rangement du matériel et du mobilier mis 

à disposition sont exécutés sous la responsabilité du Preneur et ce, selon les indications données par la personne 

mandatée par la Ville. 

§5. Le matériel et le mobilier sont disposés par le Preneur de façon à ne pas entraver le libre accès aux portes de 

secours et aux extincteurs et ce, pendant toute la durée de l'occupation du local mis à disposition. Ces portes de 

secours doivent obligatoirement être déverrouillées et rester libres de toute entrave extérieure. 

Le Preneur prend toutes les mesures qui s'imposent pour une gestion en toute sécurité de matières inflammables 

(bougies, décorations,…). 

Lors d’utilisation d’objets engendrant une flamme et/ou une source de chaleur intense, le Preneur veillera à 

disposer, à portée de main, d’un extincteur. 

§6. En cas de branchement d’appareils électriques, le Preneur est tenu de s’assurer de ce que la puissance de 

l’installation est suffisante pour en assurer le bon fonctionnement. Les appareils branchés doivent être en règle. 

Aucune modification (démontage de prises, etc...) aux installations existantes ne peut être effectuée. Concernant 

les puissances admissibles, le Preneur est tenu de se conformer aux avis affichés dans les locaux communaux. 

Tout manquement au présent article pourra être sanctionné par une retenue sur la caution versée,  et ce, 

conformément à l’article 24 du présent règlement. 

Article 19 : Le Preneur s’engage à respecter les règles suivantes : 

1. La capacité maximale des locaux communaux, renseignée en annexe, ne peut être dépassée. 

2. Il est strictement interdit d’introduire tout liquide ou gaz combustible dans les locaux communaux. 

3. Les sorties et les issues de secours devront être complètement dégagées et ce, en permanence aussi bien à 

l’intérieur qu’à l’extérieur des locaux communaux. 

4. Les extincteurs devront rester accessibles tout au long de l’occupation. 

5. Il est interdit d’occulter les pictogrammes de sécurité. 

6. Le Preneur veille à l’ordre, à la propreté, à la sécurité, au calme et aux bonnes mœurs. 

7. Le Preneur veille à l’extinction de l’éclairage, à la fermeture des robinets ainsi qu’à l’extinction de tout 

matériel électrique ou électroménager à la fin de l’occupation des locaux. 

8. Si le chauffage n’est pas automatisé, le Preneur veillera à l’éteindre ou à suivre les instructions indiquées 

à proximité de l’appareil de chauffage. 

9. Le Preneur s’assure de la fermeture des fenêtres et verrouille correctement les portes donnant sur 

l’extérieur avant de quitter les locaux sauf si une disposition contraire est prévue dans l’annexe du local 

occupé, 

10. Dans le cas où le local occupé dispose d’un système d’alarme, le Preneur, s’il est le dernier occupant dudit 

local, est tenu de l’activer. 

11. Le Preneur vérifiera les abords du local qui devront être exempts de déchets. 

12. Les bouteilles en verre vides doivent être reprises par le Preneur ou le brasseur. 

13. La vaisselle mise à disposition doit être manipulée avec délicatesse. Après toute utilisation, elle doit être 

lavée, essuyée et replacée dans les armoires prévues à cet effet. 

14. Les Preneurs sont tenus d’apporter et de reprendre leur graisse de friture et de nettoyer soigneusement la 

friteuse. 

15. Le papier toilette, les savons et serviettes pour les mains sont fournis par la Ville. Le Preneur est tenu de 

se munir de ses propres produits consommables et nécessaires à son occupation (les essuies de vaisselle, 

le détergent pour la vaisselle, les sacs poubelles, etc…). 

16. En cas de présence d’un téléphone dans le local occupé, sauf en cas d’urgence, le Preneur n’a pas 

l’autorisation de l’utiliser à des fins personnelles. 

17. En cas de présence d’une connexion internet dans le local occupé, le Preneur s’engage à en faire une 

utilisation en bon père de famille. 

En pratique cela signifie que : 

◦ Tout utilisateur du réseau informatique s’engage à ne pas effectuer d’opérations qui pourraient avoir 

pour conséquence : 

• d’interrompre le fonctionnement du réseau ou d’un système connecté au réseau ; 

• d’accéder aux informations privées d’autres utilisateurs sur le réseau ; 

• de modifier ou de détruire des informations sur un des systèmes connectés au réseau. 

◦ Sont également interdits le développement, l’installation ou la simple détention d’un programme 

cherchant à contourner la sécurité d’un système ou les protections des logiciels. 

◦ L’utilisateur ne tentera pas de modifier les paramètres de configuration du poste de travail, d’effacer 

les dossiers ou fichiers ou d’éteindre l’ordinateur. 
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◦ L’utilisation d’un logiciel « piraté » et le téléchargement d’un logiciel ou d’un fichier soumis aux 

droits d’auteur (copyright) sont formellement interdits. 

◦ L’utilisateur s’engage à ne pas insérer de cd et de clef USB dans l’ordinateur sans que celle-ci ait été 

préalablement contrôlée (anti-virus) par l’animateur. Il n’utilisera pas de matériel de lecture et 

d’enregistrement (graveur portable, ZIP, …) sauf autorisation préalable et expresse de l’animateur et 

contrôle de l’utilisation par celui-ci. 

À ce propos, la Ville se dégage de toute responsabilité. 

18. Il est strictement interdit de fumer à l’intérieur des locaux et ce, qu’il s’agisse d’une soirée publique ou 

privée. 

19. Les participants sont tenus d’utiliser les cendriers prévus à l’extérieur des locaux, afin d’y recueillir les 

mégots et cendres. Si aucun cendrier n’est prévu, le Preneur est tenu de faire le nécessaire afin d’assurer 

le dépôt des mégots et cendres. 

20. Il est interdit de fixer quoi que ce soit en dehors des endroits prévus à cet effet. 

21. Il est interdit de clouer, visser ou coller directement sur les murs, portes et fenêtres. 

22. Il est interdit de dormir dans les locaux communaux mis à disposition. 

23. Pour des raisons d’hygiènes, les animaux ne sont pas admis dans les locaux. 

24. Le Preneur reste responsable en cas d’incident survenant avant la remise des clefs à la Ville suite à 

l’occupation. 

25. Il est interdit d’occulter, de retirer ou de mettre hors tension les détecteurs de fumée placés dans le local 

mis à disposition du Preneur. 

Tout manquement aux consignes reprises ci-dessus sera sanctionné par une retenue sur la caution, conformément 

à l’article 24 du présent règlement. 

Article 20 : Diffusion de musique 

Le Preneur reconnaît être informé des dispositions réglementaires en matière des droits d'auteur et de rémunération 

équitable et doit se conformer aux dispositions légales en vigueur en déclarant l’activité en vue du paiement des 

droits : 

• en matière de droits d’auteurs : se renseigner sur le site internet de la SABAM : 

www.sabam.be/fr/sabam/musique, 

• en matière de rémunération équitable pour la diffusion de musique (en cas de soirée publique uniquement) : 

s’adresser au Ministère de la Justice, Boulevard de Waterloo, 115 à 1000 Bruxelles – Tél. : 02/519.88.90 

– Fax. : 02/519.88.91 – E-mail : scondar@just.fgov.be 

Article 21 : Tranquillité publique 

§1. Le Preneur est tenu de veiller au respect des normes relatives au calme et à la tranquillité publique, en particulier 

lors d’occupation tardive. 

§2. Toute personne est tenue de respecter le règlement général de police d’Ottignies-Louvain-la-Neuve, notamment 

son article relatif aux tapages. 

Tout manquement à ce propos pourra être sanctionné par une amende administrative. 

Le texte du règlement général de police est disponible sur le site de la Ville à l’adresse : 

http://www.olln.be/fr/securite-prevention/reglements-de-police.html ou sur simple demande. 

Article 22 : Nettoyage et poubelles 

Sauf obligations contraires renseignées à l’annexe du local occupé, le Preneur est prié de procéder comme suit à 

la remise en ordre et au nettoyage du local occupé : 

• En ce qui concerne les sols : déblayer, balayer et nettoyer (à l’eau savonneuse en cas de sol carrelé), 

• En ce qui concerne le mobilier : nettoyer à l’eau et ranger, 

• En ce qui concerne les locaux disposant d’une cuisine et/ou d’un bar : déblayer, nettoyer à l’eau 

savonneuse, rincer et ranger, 

• Les abords des locaux loués doivent être propres et si nécessaire, déblayer, balayer et nettoyer à l’eau 

savonneuse, 

• Les Preneurs sont tenus de déposer toutes leurs poubelles dans le(s) conteneur(s) prévu(s) à cet effet à 

l’extérieur du local loué. Si aucun conteneur n’est prévu à l’extérieur du local, les Preneurs peuvent laisser 

leurs sacs poubelles correctement ficelés dans la cuisine, 

• Les Preneurs sont tenus d’effectuer le tri des déchets conformément aux indications et consignes apposées 

dans le local occupé. 

Au cas où il serait constaté par les services de la Ville, un quelconque manquement, une somme, définie par l’article 

24 du présent règlement, sera retenue sur la caution. 

Article 23 : Heures et modalités de clôture des occupations et de remise des clefs 

Le Preneur est prié de se conformer aux modalités de clôture des occupations et de remise des clefs reprises à 

l’annexe relative au local concerné. 

mailto:scondar@just.fgov.be
http://www.olln.be/fr/securite-prevention/reglements-de-police.html
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Article 24 : Retraits sur la caution ou facturation par la Ville des montants engagés pour réparations des dégâts 

occasionnés par le Preneur 

Sur base de l’état des lieux de sortie, des renseignements en possession de la Ville ou des constatations faites par 

l’agent responsable désigné par la Ville, des retraits seront appliqués après état de recouvrement approuvé par la 

Ville : 

Manquement constatés : 

• Graisse de friture non reprise : retenue de la ½ de la caution, 

• Tri et gestion des déchets : retenue de la ½ de la caution, 

• Rangement du mobilier : retenue de la ½ de la caution, 

• Propreté des abords du local dont notamment la présence des mégots : retenue de la ½ de la caution, 

• Nettoyage de la cuisine : retenue de la ½ de la caution, 

• Nettoyage du local : retenue de la totalité de la caution, 

• Faux renseignements : retenue de la totalité de la caution, 

• Respect des heures et modalités de fermeture des soirées / de remise des clefs : retenue de la totalité de la 

caution, 

• Dommages aux murs, plafonds, etc… (clous, vis) : retenue de l’équivalent du coût facturé à/par la Ville 

pour les réparations, 

• Nouveaux barillets de serrures et jeu complet de clefs en fonction du nombre de trousseaux nécessaires au 

bon fonctionnement des services : retenue de l’équivalent du coût engendré par ces travaux/reproductions, 

• Autres points non repris : retenue de l’équivalent du coût facturé à/par la Ville pour les réparations et/ou 

la fourniture du matériel. 

Le montant des frais occasionnés sera directement déduit de la caution. Si celle-ci s’avère insuffisante ou s’il n’est 

prévu aucune caution pour le local occupé, une facture sera envoyée au Preneur par la Ville afin de couvrir les frais 

supplémentaires ou estimés pour ces réparations. Dans les 15 jours suivant la réception de ladite facture, le Preneur 

devra s’acquitter de la somme réclamée par la Ville. Dans le cas contraire, des poursuites seront entamées. 

Tout manquement au règlement général de police administrative (RGPA) peut également faire l’objet d’une 

sanction administrative et ce, indépendamment de la retenue éventuelle sur la caution. 

Article 25 : Recouvrement 

§1. S’il s’avère que le Preneur ne devrait pas s’être acquitté de la totalité des sommes dues envers la Ville, un 

avertissement lui sera envoyé dans les 30 jours suivant l’envoi de la dernière facture pour inviter celui-ci à régler 

le montant total de la somme due. 

§2. La date d’envoi de cet avertissement fera courir un nouveau délai de paiement de 10 jours calendrier. 

§3. A défaut de paiement intervenu après ce délai, une mise en demeure envoyée par voie recommandée faisant 

courir un nouveau délai de 15 jours calendrier sera adressée au Preneur. Les frais de l'envoi recommandé seront à 

charge du Preneur. 

§4. La mise en demeure dont question au point 3 stipule que s’il n’y est pas satisfait dans le délai imparti, il sera 

procédé au recouvrement des sommes dues par le Preneur, soit par citation en justice devant les Tribunaux 

ordinaires, soit si la créance est certaine, liquide et exigible, par une contrainte visée et rendue exécutoire par le 

Collège communal, signifiée par exploit d’huissier de Justice. 

Article 26 : Réclamation 

§1. Toute réclamation doit être adressée par écrit à l’Administration communale d’Ottignies – Louvain-la-Neuve, 

à l’attention du service en charge du local loué, Espace du Cœur de Ville, 2 à 1340 Ottignies, dans le mois de 

l'émission de l'invitation à payer, ou à dater du 3ème jour ouvrable qui suit la date d’envoi soit d’un rappel par 

avertissement, soit de la mise en demeure. 

§2. Pour être recevable, la réclamation devra contenir toutes les coordonnées du réclamant, les références de 

l’occupation concernée ainsi que tous les éléments permettant d’identifier la facture, le rappel par avertissement 

ou la mise en demeure relative à la somme réclamée contestée et le motif de la réclamation. 

Article 27 : Recours contre la contrainte 

§1. La contrainte ou l’exploit d’huissier de Justice qui la signifie, mentionne les deux voies de recours stipulées au 

point 2 du présent article et leurs conditions d’exercice. 

§2. Le redevable peut exercer son droit de recours contre la contrainte comme suit: 

• soit par une action devant le Juge des Saisies, 

• soit par une action devant le Juge du fond, à la Justice de Paix, ou au Tribunal de Première instance. 

Article 28 : sanction en cas de non-respect des consignes 

S’il s’avère que le Preneur n’a pas respecté les consignes du présent règlement, il s’expose, en plus des sanctions 

financières reprises à l’article 24 et des éventuelles sanctions administratives, à se voir refuser toute location d’un 

local communal pour une durée de cinq ans. 

Annexe 1 : Salle Jules Ginion 
Place Communale, 5 à 1341 Ottignies-Louvain-la-Neuve 
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Destination : 

• Salle de fête prévue pour tout type d’évènement (mariage, soirée, anniversaire, souper, réunion funéraire, 

etc…). Occupations récurrentes (réunions, cours, formations, etc…) uniquement possibles du lundi au 

jeudi ou selon disponibilité de la salle les vendredi, samedi et dimanche. 

Capacité : 

• La salle possède une capacité maximale de 300 personnes. 

• Possibilité d’installer une séparation qui donne alors accès à une petite salle d’une capacité maximale de 

80 personnes. Le côté non occupé par le Preneur ne pourra être loué à d’autres occupants. 

• Si la séparation est installée mais que la salle est entièrement occupée, le tarif appliqué sera celui 

correspondant à la location de la salle dans son entièreté. 

Matériel mis à disposition du Preneur : 

• Tables et chaises pour 250 personnes. 

• Accès à la cuisine équipée (taques de cuisson, 2 frigos, 1 congélateur, 1 lave-vaisselle, 2 éviers et 2 plans 

de travail) 

• Accès au bar et à sa réserve qui sont équipés de 3 pompes à bière, 3 frigos et 2 éviers. 

• Scène disponible sur place (à monter et à démonter par le Preneur lors de son occupation). 

Brasseur et traiteur : 

• Aucune obligation de brasseur et/ou de traiteur n’est imposée par la Ville au Preneur de la salle. Celui-ci 

est donc libre de passer par le(s) prestataire(s) de service de son choix. 

Personnes responsables : 

• Gestion des occupations : Service Juridique : 010/43.60.45 ou juridique@olln.be. 

• Remise des clefs et établissement des états des lieux par le concierge de la salle : 0472/43.19.61. À 

contacter au plus tard 5 jours avant l’occupation. 

• À contacter en cas d’urgence lors de l’occupation : 0472/43.19.61. 

Mise à disposition de la salle : 

• Au plus tôt le jour de la manifestation à 9 heures pour se terminer au plus tard le lendemain à 8 heures. 

• Une tolérance d’accès à la salle, afin de permettre la mise en place de l’activité prévue, peut être appliquée 

si cette mise en place se déroule dans un temps raisonnable et n’entrave pas les occupations prévues dans 

ce local. Cette tolérance est à demander au service responsable de la gestion de la salle au plus tôt 7 jours 

avant l’occupation et sera accordée ou refusée en fonction de la disponibilité de la salle. En cas d’accord, 

celle-ci sera octroyée à titre gratuit. 

• Pour les mariages, en fonction de la disponibilité de la salle au moment de la demande de réservation, au 

plus tôt la veille du jour de location dès 9 heures, pour se terminer au plus tard le surlendemain de 

l’occupation à 8 heures. 

Heures et modalités de fermeture des soirées : 

• 03 heures 00 : fermeture du bar, 

• 03 heures 00 : fermeture de la sono et fin de la soirée, 

• 03 heures 30 : évacuation du public qui doit être totalement parti. 

Paiement 

• Le paiement de la location et de la caution s’effectuera par paiement Bancontact au service Finances de la 

Ville (010/43.60.60), Espace du Cœur de Ville, 2 - 3ème étage à 1340 – Ottignies-Louvain-la-Neuve, ou 

par virement sur le compte ouvert au nom de la Ville numéro BE63 0971 2469 4308. Le paiement doit être 

effectué au plus tard 15 jours avant l’occupation en reprenant la communication renseignée sur la 

facturation qui sera remise au Preneur dans les deux mois précédant la date d’occupation prévue. 

Annexe 2 : Salle des Vis Tchapias 
Rue Montagne du Stimont, 5 à 1340 Ottignies-Louvain-la-Neuve 

Destination : 

• Salle de fête prévue pour tout type d’évènement (mariage, anniversaire, souper, réunion funéraire, etc…) 

à condition que celui-ci soit clôturé à 22h au plus tard. Occupations récurrentes (réunions, cours, 

formations, etc…) uniquement possibles du lundi au jeudi ou selon disponibilité de la salle les vendredi, 

samedi et dimanche. 

Capacité : 

• La salle possède une capacité maximale de 99 personnes. 

Matériel mis à disposition du Preneur : 

• Tables et chaises pour 90 personnes. 

• Accès à la cuisine équipée (taques de cuisson, 1 frigo, 1 double évier et  1 table). 

• Accès au bar équipé de 2 pompes à bière, 1 frigo et 2 éviers. 

Brasseur et traiteur : 
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• Aucune obligation de brasseur et/ou de traiteur n’est imposée par la Ville à l’occupant de la salle. Celui-

ci est donc libre de passer par le(s) prestataire(s) de service de son choix. 

Personnes responsables : 

• Gestion des occupations : Service Juridique : 010/43.60.45 ou juridique@olln.be. 

• Remise des clefs et établissement des états des lieux par le concierge de la salle : 0495/46.13.00. À 

contacter au plus tard 5 jours avant l’occupation. 

• À contacter en cas d’urgence lors de l’occupation : 0495/46.13.00. 

Mise à disposition de la salle : 

• Au plus tôt le jour de la manifestation à 9 heures pour se terminer au plus tard le lendemain à 8 heures. 

• Une tolérance d’accès à la salle, afin de permettre la mise en place de l’activité prévue, peut être appliquée 

si cette mise en place se déroule dans un temps raisonnable et n’entrave pas les occupations prévues dans 

ce local. Cette tolérance est à demander au service responsable de la gestion de la salle au plus tôt 7 jours 

avant l’occupation et sera accordée ou refusée en fonction de la disponibilité de la salle. En cas d’accord, 

celle-ci sera octroyée à titre gratuit. 

• Pour les mariages, en fonction de la disponibilité de la salle au moment de la demande de réservation, au 

plus tôt la veille du jour de location dès 9 heures, pour se terminer au plus tard le surlendemain de 

l’occupation à 8 heures. 

Heures et modalités de fermeture des soirées : 

• 21 heures 45 : fermeture du bar, 

• 21 heures 45 : fermeture de la sono et fin de la soirée, 

• 22 heures 00 : évacuation du public qui doit être totalement parti. 

Paiement 

• Le paiement de la location et de la caution s’effectuera par paiement Bancontact au service Finances de la 

Ville (010/43.60.60), Espace du Cœur de Ville, 2 – 3ème étage à 1340 – Ottignies-Louvain-la-Neuve, ou 

par virement sur le compte ouvert au nom de la Ville numéro BE63 0971 2469 4308. Le paiement doit être 

effectué au plus tard 15 jours avant l’occupation en reprenant la communication renseignée sur la 

facturation qui sera remise au Preneur dans les deux mois précédant la date d’occupation prévue. 

Annexe 3 : Salle de la Cure 
Avenue des Combattants, 40 à 1340 Ottignies-Louvain-la-Neuve 

Destination : 

• Salle prévue pour réunions, formations, groupe de travail, cours divers ou réunions funéraires. 

• Il est interdit d’y prévoir un repas type traiteur ou autre. Seul un en-cas (sandwich, collation), respectant 

la propreté du local, est toléré. 

Capacité : 

• La salle possède une capacité maximale de 40 personnes. 

Matériel mis à disposition du Preneur : 

• Tables et chaises pour 40 personnes. 

• Écran de projection (pas de projecteur). 

Personnes responsables : 

• Gestion des occupations : Service Juridique : 010/43.60.45 ou juridique@olln.be. 

• Remise des clefs : au plus tôt la veille de l’occupation par le service Juridique sis Espace du Cœur de Ville, 

1 – 4ième étage - 1340 Ottignies entre 9h et 15h30 pour les occupations prévues du lundi au vendredi. 

Pour les réservations se déroulant le samedi ou le dimanche, les clefs vous sont remises au plus tôt le 

vendredi. Le trousseau est à ramener dès après votre occupation ou, en cas de fermeture des bureaux, sont 

à déposer dans la boite aux lettres de la Ville. 

• À contacter en cas d’urgence lors de l’occupation : entre 9 et 15h : Service Juridique : 010/43.60.45. En 

dehors de ces heures : Service de garde de la Ville : 04**/**.**.**. 

Mise à disposition de la salle : 

• En fonction des heures de réservation demandées par le Preneur. Début des occupations au plus tôt à 8 

heures pour se terminer au plus tard à 23 heures. 

Heures et modalités de fermeture de la salle : 

• 22 heures 30 : clôture de l’évènement, 

• 23 heures 00 : évacuation des participants qui doivent être totalement partis. 

Paiement 

• Le paiement de la location et de la caution s’effectuera par paiement Bancontact au service de la Recette 

Communale (010/43.60.60), Espace du Cœur de Ville, 2 - 3ème étage à 1340 – Ottignies-Louvain-la-

Neuve, ou par virement sur le compte ouvert au nom de la Ville numéro BE63 0971 2469 4308. Le 

paiement doit être effectué au plus tard 15 jours avant l’occupation en reprenant la communication 
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renseignée sur la facturation qui sera remise au Preneur dans les deux mois précédant la date d’occupation 

prévue. 

Annexe 4 : Réfectoire de l’école primaire de Blocry 
Rue de l'Invasion 119A à 1340 Ottignies-Louvain-la-Neuve 

Destination : 

• Conformément à l’article 3§2 du présent règlement, cette salle peut être occupée pour des réunions, 

présentations ou soupers. 

Capacité : 

• La salle possède une capacité maximale de 200 personnes. 

Matériel mis à disposition du Preneur : 

• Tables et chaises pour 200 personnes. 

• La cuisine de l’école de Blocry ne peut être mise à disposition des utilisateurs par la Ville. Pour toute 

demande d’occupation de celle-ci, il appartient au Preneur de prendre contact avec la SA TCO SERVICE 

dont le siège social est établi à 1340 Ottignies-Louvain-la-Neuve, chaussée de La Croix, 92. 

Personnes responsables : 

• Gestion des occupations : Service Juridique : 010/43.60.45 ou juridique@olln.be. 

• Remise des clefs et établissement des états des lieux par le concierge de la salle : 0494/88.72.14. À 

contacter au plus tard 5 jours avant l’occupation. 

• À contacter en cas d’urgence lors de l’occupation : 0494/88.72.14. 

Mise à disposition de la salle : 

• En fonction des heures de réservation demandées par le Preneur. Début des occupations au plus tôt à 8 

heures pour se terminer au plus tard à 23 heures. 

Heures et modalités de fermeture de la salle : 

• 22 h 30 : clôture de l’évènement, 

• 23 h 00 : évacuation des participants qui doivent être totalement partis. 

Paiement 

• Le paiement de la location et de la caution s’effectuera par paiement Bancontact au service de la Recette 

Communale (010/43.60.60), Espace du Cœur de Ville, 2 - 3ème étage à 1340 – Ottignies-Louvain-la-

Neuve, ou par virement sur le compte ouvert au nom de la Ville numéro BE63 0971 2469 4308. Le 

paiement doit être effectué au plus tard 15 jours avant l’occupation en reprenant la communication 

renseignée sur la facturation qui sera remise au Preneur dans les deux mois précédant la date d’occupation 

prévue. 

Annexe 5 : Réfectoire de l’école de Limauges 
Rue des Écoles, 8 à 1341 Ottignies-Louvain-la-Neuve 

Destination : 

Conformément à l’article 3§2 du présent règlement, cette salle peut être occupée pour des réunions, présentations 

ou soupers. 

Capacité : 

• La salle possède une capacité maximale de 50 personnes. 

Matériel mis à disposition du Preneur : 

• Tables et chaises pour 50 personnes. 

Personnes responsables : 

• Gestion des occupations : Service Juridique : 010/43.60.45 ou juridique@olln.be. 

• Remise des clefs et établissement des états des lieux par le concierge de la salle : 04**/**.**.**. À 

contacter au plus tard 5 jours avant l’occupation. 

• À contacter en cas d’urgence lors de l’occupation : 04**/**.**.**. 

Mise à disposition de la salle : 

• En fonction des heures d’occupation demandée par le Preneur mais au plus tôt le jour de la manifestation 

à 8 heures pour se terminer au plus tard à 23 heures. 

Heures et modalités de fermeture de la salle : 

• 22 h 30 : clôture de l’évènement, 

• 23 h 00 : évacuation des participants qui doivent être totalement partis. 

Paiement 

• Le paiement de la location et de la caution s’effectuera par paiement Bancontact au service de la Recette 

Communale (010/43.60.60), Espace du Cœur de Ville, 2 - 3ème étage à 1340 – Ottignies-Louvain-la-

Neuve, ou par virement sur le compte ouvert au nom de la Ville numéro BE63 0971 2469 4308. Le 

paiement doit être effectué au plus tard 15 jours avant l’occupation en reprenant la communication 

renseignée sur la facturation qui sera remise au Preneur dans les deux mois précédant la date d’occupation 

prévue. 
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Annexe 6 : Les classes et autres locaux des écoles communales 
Renseignements auprès du service Enseignement (010/43.61.90). 

Annexe 7 : Locaux communautaires de quartier 
Buston Avenue des Eglantines, 5 1342 Ottignies-Louvain-la-Neuve 

Chapelle aux Sabots Avenue des Hirondelles, 1 1341 Ottignies-Louvain-la-Neuve 

Bauloy clos Marie Doudouye, 28 1340 Ottignies-Louvain-la-Neuve 

Lauzelle rue Charles de Loupoigne, 27/001 1348 Ottignies-Louvain-la-Neuve 

Biéreau cour de la Ciboulette, 16 1348 Ottignies-Louvain-la-Neuve 

Destination : 

1. Pour les groupements et personnes morales 

Ces locaux sont mis à disposition des personnes morales ou groupements qui proposent des activités répondant 

aux critères repris ci-dessous. 

L’activité développée par l’association ou le groupement doit être à caractère social et/ou posséder un caractère de 

citoyenneté ou d’éducation permanente. Elle doit représenter un service à la population ou travailler à renforcer le 

tissu communautaire. Elle doit être non commerciale et non lucrative. L’activité développée doit être à destination 

d’un groupe. Les demandes d’occupation pour des activités donnant lieu à des séances individuelles ne sont pas 

autorisées, sauf autorisation expresse de la Ville. 

Les locaux communautaires de quartier se veulent être des lieux d’apprentissage du vivre ensemble et de 

l’engagement citoyen à travers les échanges, les services et l’information. 

Par la mise à la disposition de ces locaux, la Ville d’Ottignes-Louvain-la-Neuve entend : 

• favoriser la participation de chaque citoyen à la vie de la Cité, 

• permettre à chacun d’être acteur dans son environnement, 

• encourager l’esprit d’initiative dans le domaine social et culturel, 

• soutenir la vie associative locale. 

2. Autres 

Ces locaux sont également mis à disposition des habitants domiciliés dans un logement public à Ottignies-Louvain-

la-Neuve et qui souhaitent organiser une activité privée : anniversaire, réunion de famille, réunion funéraire et ce, 

selon les modalités exposées dans le présent règlement communal. 

Les partis politiques ayant une section locale à Ottignies-Louvain-la-Neuve sont autorisés à occuper les locaux 

communautaires à raison d’une fois par mois maximum pour y organiser des réunions de travail à l’exclusion de 

toute manifestation politique. 

Sont exclus, sans que la liste qui suit ne soit exhaustive : les soirées dansantes. 

Accès démocratique : 

L’activité développée doit être accessible au plus grand nombre. La participation financière ne doit pas être un 

frein à la participation de l’activité. Elle doit être gratuite ou respecter un prix maximum de 5€/activité/personne. 

Engagement : 

Dans le cadre de la construction d’une citoyenneté responsable, les associations, groupements et les citoyens qui 

fréquentent ces locaux, s’y impliquent de manière active, ce qui suppose l’engagement de : 

• promouvoir la qualité de vie, respecter les lieux, 

• tisser les liens entre les citoyens dans le respect des différences, 

• promouvoir le débat d’idées dans le respect du pluralisme, 

• participer à la vie et à l’animation du lieu. 

Le Preneur qui occupe le local de manière régulière (soit plus de cinq fois par an) s’engage formellement à 

participer aux réunions de coordination de quartier. Ce lieu de rencontre a pour objectif de réunir les occupants des 

locaux communautaires afin de renforcer les collaborations, les complémentarités et la convivialité entre les 

différents occupants. C’est aussi un lieu de concertation quant à la gestion des locaux communautaires. Ces 

rencontres ont lieu au minimum une fois par an. Le Preneur y sera invité par courriel. 

Capacité : 

Buston Maximum 30 personnes 

Chapelle aux Sabots 
Maximum 20 personnes au rez-de-chaussée 

Maximum 10 à l’étage 

Bauloy 
Maximum 20 personnes au rez-de-chaussée 

Maximum 10 à l’étage 

Lauzelle Maximum 30 personnes 

Biéreau Maximum 20 personnes 

Matériel mis à disposition du Preneur : 

• Vaisselle, percolateur, bouilloire électrique, petit frigo. 

• Petit four et plaques de cuisson (Buston, Bauloy, Lauzelle, Chapelle aux Sabots) 

• Chaises et tables pour un nombre limité de personnes (voir tableau supra). 
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• Sur demande et selon la disponibilité de l’espace, possibilité d’utiliser les armoires disponibles sur place. 

Personnes responsables : 

• Gestion des occupations : Cellule de développement communautaire (010/43.64.80 - cdc@olln.be). 

Mise à disposition de la salle : 

• En fonction des heures d’occupation demandée par le Preneur mais au plus tôt le jour de la manifestation 

à 9 heures pour se terminer au plus tard à 22 heures (du lundi au vendredi) ou à 20 heures (le week-end et 

les jours fériés). 

Heures et modalités de fermeture des salles : 

• 30 minutes avant l’heure de fermeture : clôture de l’évènement, 

• 22 heures (en semaine) ou 20 heures (le week-end) : évacuation complète des occupants et fermeture du 

local. 

Remise des clés et paiement : 

• Les clés seront remises au Preneur par la personne désignée à la gestion des locaux communautaires (voir 

supra) ou, en cas d’absence, par une autre personne désignée par le gestionnaire. La remise des clés se fait 

uniquement sur rendez-vous fixé préalablement entre les parties. 

• Le paiement de la location se fait sur base d’une facture établie par la Ville et envoyée par courrier au 

Preneur. Pour les locations ponctuelles, une facture sera adressée au Preneur dans les quatre mois suivant 

son occupation. 

• Aucune caution ne sera demandée mais, comme le présent règlement le prévoit, les dégâts, 

dysfonctionnements dus à une utilisation non-appropriée du Preneur ou la perte de clés lui seront facturés. 

• Dans les cas suivants, le forfait minimum (voir annexe 12) sera appliqué : 

◦ Les organisateurs de l’activité sont bénévoles ou l’activité est proposée au public gratuitement 

◦ Et l’activité a lieu au moins 2 fois/mois 

Annulation ou modification de location : 

• Celle-ci devra être demandée par courriel contre accusé de réception dans les 48 heures avant la date de 

l’occupation. 

 Annexe 8 : Espace Public Numérique (EPN) 
Boulevard Martin 13 à 1340 Ottignies-Louvain-la-Neuve 

Destination : 

L'Espace public numérique d'Ottignies-Louvain-la-Neuve vise à la sensibilisation des personnes et des groupes à 

l'utilisation des outils informatiques, dans leurs concepts et leurs utilisations, à l'alphabétisation numérique de ses 

membres et à leur prise de conscience des enjeux éthiques, économiques, sociaux, culturels de la communication 

numérique. Il se veut donc un outil d'inclusion sociale et citoyenne. 

Ces locaux sont mis à disposition des personnes morales ou groupements qui proposent des activités répondant 

aux critères repris ci-avant. Les partis politiques ayant une section locale à Ottignies-Louvain-la-Neuve sont 

autorisés à occuper l’espace public numérique à raison d’une fois par mois maximum pour y organiser des réunions 

de travail à l’exclusion de toute manifestation politique. 

Sont exclus, sans que la liste qui suit ne soit exhaustive : les soupers, soirées dansantes, soirées/journées et activités 

privées. 

Capacité : 

Maximum 10 personnes. 

Matériel mis à disposition du Preneur : 

• 7 bureaux individuels avec ordinateurs, écrans, souris, claviers et webcams. 

• Vaisselle, percolateur, bouilloire électrique, petit frigo. 

• Chaises et tables pour un nombre limité à 7 personnes. 

Personnes responsables : 

• Gestion de la location : Cellule de développement communautaire - 010/43.64.80 - cdc@olln.be 

Mise à disposition de la salle : 

• En fonction des heures d’occupation demandée par le Preneur mais au plus tôt le jour de la manifestation 

à 8 heures pour se terminer au plus tard à 22 heures (du lundi au vendredi) ou à 20 heures (le week-end et 

les jours fériés). 

Heures et modalités de fermeture des salles : 

• 30 minutes avant l’heure de fermeture : clôture de l’évènement, 

• 22 heures (en semaine) ou 20 heures (le week-end) : évacuation complète des occupants et fermeture du 

local. 

Remise des clefs et paiement 

• Les clefs seront remises au Preneur par la personne désignée à la gestion de l’Espace public numérique 

(voir supra) ou, en cas d’absence, par une autre personne désignée par le gestionnaire. La remise des clefs 

se fait uniquement sur rendez-vous fixé préalablement entre les parties. 

mailto:cdc@olln.be
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• Le paiement de la location se fait sur base d’une facture établie par la Ville et envoyée au Preneur. Pour 

les locations ponctuelles, une facture sera adressée au Preneur dans les quatre mois après son occupation. 

• Aucune caution ne sera demandée mais, comme le présent règlement le prévoit, les dégâts, 

dysfonctionnements ou la perte de clefs dus à une utilisation non-appropriée du Preneur lui seront facturés. 

Annulation ou modification de location : 

Celle-ci devra être demandée par courriel contre accusé de réception dans les 48 heures avant la date de 

l’occupation. 

Engagement : 

• Tout utilisateur du réseau informatique s’engage à ne pas effectuer d’opérations qui pourraient avoir pour 

conséquence : 

◦ d’interrompre le fonctionnement du réseau ou d’un système connecté au réseau ; 

◦ d’accéder aux informations privées d’autres utilisateurs sur le réseau ; 

◦ de modifier ou de détruire des informations sur un des systèmes connectés au réseau. 

• Sont également interdits le développement, l’installation ou la simple détention d’un programme cherchant 

à contourner la sécurité d’un système ou les protections des logiciels. 

• L’utilisateur ne tentera pas de modifier les paramètres de configuration du poste de travail, d’effacer les 

dossiers ou fichiers ou d’éteindre l’ordinateur. 

• L’utilisation d’un logiciel « piraté » et le téléchargement d’un logiciel ou d’un fichier soumis aux droits 

d’auteur (copyright) sont formellement interdits. 

• L’utilisateur s’engage à ne pas insérer de cd et de clef USB dans l’ordinateur sans que celle-ci ait été 

préalablement contrôlée (anti-virus) par l’animateur. Il n’utilisera pas de matériel de lecture et 

d’enregistrement (graveur portable, ZIP, …) sauf autorisation préalable et expresse de l’animateur et 

contrôle de l’utilisation par celui-ci. 

Annexe 9 : Maison de la Citoyenneté & extension 
Rue des Deux Pont, 15 à 1340 Ottignies-Louvain-la-Neuve 

Avenue de Cîteaux, 43 à 1348 Ottignies-Louvain-la-Neuve (extension) 

Destination: 

La Maison de la Citoyenneté Accueille des activités qui répondent aux critères ci-dessous. Toute demande doit 

être validée par le Comité de gestion sur base de ces critères : 

1. Adéquation avec le projet de la Maison de la citoyenneté 

L’activité doit être à caractère social et/ou posséder un caractère de citoyenneté ou d’éducation permanente. Elle 

doit représenter un service à la population ou travailler à renforcer le tissu communautaire. Elle doit être non 

commerciale et non lucrative. La participation financière ne peut pas représenter un frein à la participation. 

2. Critères d’exclusion 

Sont exclues les activités privées telles que les soirées dansantes. 

3. Attributaire 

La Maison de la Citoyenneté est accessible aux associations de droit ou de fait. Á l’exception de la salle Jules 

Casse, elle n’est pas accessible aux personnes physiques. 

4. Priorité 

Les associations dont le but et les activités répondent aux besoins des habitants de la Ville et leur sont réservées, 

bénéficient d’une priorité pour les réservations qu’elles introduisent auprès de la Ville. 

5. Réunions politiques 

Les partis politiques ayant une section locale à Ottignies-Louvain-la-Neuve sont autorisés à occuper la maison de 

la Citoyenneté à raison d’une fois par mois pour y organiser des réunions de travail à l’exclusion de toute 

manifestation politique. 

Capacité : 

Rue des Deux Ponts 

Rez de chaussée : 

Salle André Hancre : maximum 10 personnes 

Salle Renée Jacqmotte : plus ou moins 30 personnes 

1er étage: 

Les locaux du premier étage ne sont pas accessibles aux jeunes enfants et aux personnes plus âgées. 

Salle Maud Duchâteau : plus ou moins 20 personnes 

Salle André Oleffe : plus ou moins 20 personnes 

Extension Louvain-la-Neuve 

Salle Jules Casse : Plus ou moins 20 personnes 

Matériel mis à disposition du Preneur : 

Rue des Deux Ponts 

Rez de chaussée : 
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Salle Andrée Hancre : une table et sept chaises, un bureau, un paperboard, une télévision, un tableau blanc, une 

horloge, un porte-manteau, une lampe sur pied, une poubelle, deux armoires, un ventilateur, une petite table, une 

imprimante. 

Salle Renée Jacqmotte : six tables, quarante chaises en osier, trois chaises, un paperboard, une télévision, un 

tableau blanc, une horloge, un porte-manteau. 

Cuisine : un frigo, deux percolateurs, deux thermos, verres à vin, verres à eau, assiettes, tasses, sous tasses, 

couverts, un plateau, une poubelle, torchons, essuies, une table, cinq chaises, un frigo bahut. 

Hal d’entrée : un porte manteau, trois chaises, boites aux lettres des associations, une poubelle PMC, une étagère. 

1er étage: 

Salle Maud Duchateau : une table basse, une table, chaises, deux canapés 2 places et quatre fauteuils 1 place, huit 

chaises, un paperboard, un tableau blanc, une télévision, une armoire, un lecteur casette, deux télécommandes, une 

poubelle et une horloge 

Salle André Oleffe : six tables, seize chaises, seize coussins de chaise, un paperboard, un tableau blanc, une 

poubelle. 

Couloir du haut : seize chaises 

Bureau Carlo Masoni : un bureau, deux chaises 

Cuisine : un frigo, un micro-onde, un percolateur, une dizaine de couteaux, fourchettes, cuillères à soupe, cuillères 

à café, assiettes profondes, tasses, sous tasses, verres, une carafe, verres à thé, verres à vin, une poubelle, une 

bouilloire, un thermo (abimé), un thermo (sans couvercle), un plateau, 

Parking 

Cinq places dont une pour personnes à mobilité réduite. 

Extension Louvain-la-Neuve 

Salle : Tables, chaises, et petite cuisine 

Bureau : Tables et chaises. 

Remarques pour l’ensemble: 

• Il est interdit de laisser dans les frigos ou ailleurs des denrées périssables et/ou périmées. 

• Tout matériel personnel apporté par les membres des associations doit pouvoir être rangé dans une armoire. 

Personnes responsables : 

Gestion des occupations : Service Activités et Citoyen (Coordinateur de la maison de la Citoyenneté) 

maisoncitoyennete@olln.be - 010/43.61.75 

Reconduction tacite : 

Les occupations font l’objet d’une reconduction tacite d’année en année. Toute résiliation doit être introduite 

avec un préavis de 3 mois. 

Mise à disposition des salles : 

De 08h00 à 23h30 

Annulation ou modification de location : 

Celle-ci devra être demandée par courriel contre accusé de réception dans les 48 heures avant la date de 

l’occupation. 

Paiements : 

• Le paiement de la caution se fait par Bancontact au moment de la signature de la convention. Cette caution 

sera rendue par virement sur le compte de l’association après le retour des clés. 

• Le paiement de la location se fait sur base de facture dressée par la Ville tous les 3 mois. 

Annexe 10 : Maison de l’enfance, de la famille et de la santé (MEFS) 
Rue de la Sapinière, 10 à 1340 Ottignies-Louvain-la-Neuve 

Destination : 

La Maison de l’enfance de la famille et de la santé Accueille des activités qui répondent aux critères suivants: 

1. Adéquation avec le projet de la Maison de l’enfance, de la famille et de la santé.  

L’activité doit être en lien avec le projet développé par la MEFS à savoir apporter conseil, soutien, 

accompagnement dans les domaines de l’enfance, de la famille et de la santé : activité qui soutient les 

acteurs de projets familiaux dans les différentes étapes de la vie, activité de prévention santé dans son sens 

le plus global (bien-être émotionnelle, physique et mental) , activité pour enfants, parents, grands-parents, 

éducateurs, ou toute personne qui cherche à stimuler la confiance en soi et le développement relationnel. 

2. Collectivité 

L’activité développée doit être à destination d’un groupe. Les demandes d’occupation pour des activités 

donnant lieu à des séances individuelles ne sont pas autorisées, sauf autorisation expresse de la Ville. 

3. Accès démocratique 

L’activité doit être accessible au plus grand nombre. La participation financière ne doit pas être un frein à la 

participation de l’activité. Elle doit être gratuite ou respecter un prix maximum de 12€/activité/personne. 

Capacité : 
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Local du rez-de-chaussée 

• 10 personnes maximum. 

1er étage 

• Cuisine – 6 à 8 personnes maximum. 

• Salle polyvalente - 20 personnes maximum. 

• Salle de psychomotricité - 12 personnes maximum. 

Matériel mis à disposition du Preneur : 

• Vaisselle, percolateur, petit frigo. 

• 8 chaises en osiers et environs 15 chaises pliantes + 1 table 

• Le matériel de la salle de psychomotricité 

Personnes responsables : 

Gestion des occupations : Service Activités et Citoyen (Coordinateur des réservations) 

locationMEFS@olln.be – 010/43.61.75 (en cas d’absence : 010/43.61.72. – 0473/640.823) 

Reconduction tacite : 

Les occupations font l’objet d’une reconduction tacite d’année en année (par année scolaire). Toute résiliation doit 

être introduite avec un préavis de 3 mois. 

Heures et modalités de fermeture des salles : 

• 22 h 30 : clôture de l’évènement 

• 23 h 00 : évacuation des participants qui doivent être totalement partis 

Entre 6h45 et 19h, les locaux ne doivent pas être fermés à clé. 

La porte à l’étage doit être fermée à la fin de l’activité. 

Paiement 

• Le paiement de la caution se fait par Bancontact au moment de la signature de la convention. Cette caution 

sera rendue par virement sur le compte de l’association après le retour des clés. 

• Le paiement de la location se fait sur base de facture dressée par la Ville tous les 3 mois. 

• Dans les cas suivants le forfait minimum (voir annexe 13) sera demandé : 

◦ Les animateurs/animatrices sont bénévoles ou l’activité est proposée au public gratuitement 

◦ Et l’activité a lieu au moins 2 fois/mois 

Annexe 11 : Les locaux situés dans les bâtiments administratifs communaux 
Salles concernées : 

Salle du Conseil communal – Avenue des Combattants, 35 à 1340 Ottignies-Louvain-la-Neuve. 

Salle du Forum – Voie des Hennuyers, 1 - 3ème étage à 1348 Ottignies-Louvain-la-Neuve. 

Destination : 

• Salles uniquement prévues pour des évènements organisés par la Ville ou son CPAS. 

• À titre exceptionnel, et sur accord préalable de la Ville, des manifestations de type réunion ou présentation 

peuvent être organisées dans les salles du Forum et du Conseil communal par des personnes extérieures à 

l’administration. Ces manifestations devront toutefois être organisées en collaboration avec une personne 

faisant partie du personnel de la Ville ou un mandataire. Celle-ci sera la personne de référence et se 

chargera de l’élaboration du dossier à soumettre au Collège communal, de l’organisation de l’évènement 

(réservation de la salle, commande de boissons, mise en place, etc…) et du bon suivi de la réservation. 

Cette personne devra être présente lors de la manifestation projetée afin de s’assurer de l’ouverture des 

portes, du bon déroulement de l’évènement, de l’évacuation complète des locaux ainsi que de l’extinction 

des systèmes d’éclairage et de chauffage après la manifestation, de la fermeture des portes et de l’activation 

de l’alarme si nécessaire. 

Capacité : 

• Salle du Conseil communal – 150 personnes maximum. 

• Salle du Forum – 80 personnes maximum. 

Matériel mis à disposition du Preneur : 

• Voir détails sur la fiche « Réservation des salles de l’administration – Utilisation GRR ». 

Personnes responsables : 

• Gestion des occupations : Service Juridique : 010/43.60.45 ou juridique@olln.be. 

• Accès donné par la personne représentant la Ville uniquement. 

• À contacter en cas d’urgence lors de l’occupation : entre 9 et 15 heures : Service Juridique : 010/43.60.45. 

En dehors de ces heures : Service de garde de la Ville : 04**/**.**.**. 

Mise à disposition de la salle : 

• Au plus tôt le jour de la manifestation à 8 heures pour se terminer au plus tard à 23 heures. 

Heures et modalités de fermeture des salles : 

• 22 heures 30 : clôture de l’évènement, 

• 23 heures 00 : évacuation des participants qui doivent être totalement partis. 
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Annexe 12 : Tarifs de location 

Salles communales 1 
Personnes 

physiques 

Personnes morales 

ou groupements 

Réunions 

funéraires 
  Caution 

Jules Ginion : 

Totalité de la salle 

Petite salle 

Occupations récurrentes 

 

  

500,00 euros/jour 

300,00 euros/jour 

20,00 euros/heure2 

 

  

100,00 euros/jour 

100,00 euros/jour 

10,00 euros/heure2 

20,00 euros/jour 

20,00 euros/jour 
  

 

  

300,00 euros 

200,00 euros 

300,00 euros 

Vis Tchapias 

Occupations récurrentes 

150,00 euros/jour 

10,00 euros/heure2 

50,00 euros/jour 

5,00 euros/heure2 
20,00 euros/jour   200,00 euros 

Écuries du Biéreau 

Occupations récurrentes 

150,00 euros/jour 

10,00 euros/heure2 

50,00 euros/jour 

5,00 euros/heure2 
20,00 euros/jour   200,00 euros 

Salle de la Cure 3,00 euros/heure2 3,00 euros/heure2 20,00 euros/jour   50,00 euros 

Locaux des écoles 1 
Personnes 

physiques 

Personnes morales 

ou groupements 

Réunions 

funéraires 
  Caution 

Réfectoire de l’école 

primaire de Blocry 

Non accessible aux 

personnes physiques 
15,00 euros/heure2 Indisponible   200,00 euros 

Réfectoire de l’école de 

Limauges 

Non accessible aux 

personnes physiques 
7,50 euros/heure2 Indisponible   200,00 euros 

Autres 
Non accessible aux 

personnes physiques 
7,50 euros/heure2 Indisponible   200,00 euros 

Locaux communautaires 
Personnes 

physiques 

Personnes morales 

ou groupements 

Réunions 

funéraires 
Forfait minimum Caution 

Buston 30,00 euros/jour 3,00 euros/heure2 20,00 euros/jour 10,00 euros/mois Pas de caution 

Bauloy 30,00 euros/jour 3,00 euros/heure2 20,00 euros/jour 10,00 euros/mois Pas de caution 

Chapelle aux Sabots 30,00 euros/jour 3,00 euros/heure2 20,00 euros/jour 10,00 euros/mois Pas de caution 

Lauzelle 30,00 euros/jour 3,00 euros/heure2 20,00 euros/jour 10,00 euros/mois Pas de caution 

Biéreau 30,00 euros/jour 3,00 euros/heure2 20,00 euros/jour 10,00 euros/mois Pas de caution 

Autres locaux 
Personnes 

physiques 

Personnes morales 

ou groupements 

Réunions 

funéraires 
Forfait minimum Caution 

Espace public numérique 
Non accessible aux 

personnes physiques 
30,00 €/jour Indisponible Non valable Pas de caution 

Autres locaux 
Personnes 

physiques 

Personnes morales 

ou groupements 

Réunions 

funéraires 
Forfait minimum Caution 

Maison de la Citoyenneté 

(Ottignies et extension 

Louvain-la-Neuve) 

Non accessible aux 

personnes physiques 

7,50 euros/demi jour 

(maximum 5 h) 

12,50 euros/jour 

(plus de 5 h) 

Indisponible Non valable 25,00 euros 

Maison de l’Enfance, de la 

Famille et de la Santé 

 

  

7,50 euros/demi jour 

(maximum 5 h) 

12,50 euros/jour 

(plus de 5 h) 

 

  

7,50 euros/demi jour 

(maximum 5 h) 

12,50 euros/jour 

(plus de 5 h) 

Indisponible 10,00 euros/mois 25,00 euros 

1 Pour les personnes physiques ou morales non domiciliées ou dont le siège social n’est pas établi à Ottignies-

Louvain-la-Neuve, les tarifs de location sont doublés. Les montants demandés pour les cautions restent identiques. 

2 Toute heure entamée sera facturée. 

Annexe 13 : Formulaire de demande d’occupation 
Formulaire de demande d’occupation d’un local communal 

Le/la soussigné(e) (1) : 

Libellé exact de l’association/entreprise* : ………………………………………………………………… 

Numéro d’entreprise de l’association/entreprise* : ………………………………………………………. 

Adresse complète de l’association/entreprise* : …………………………………………………………. 

Nom et prénom de la personne de contact : …………………………………………………………...... 

Numéro national de la personne de contact : ……………………………………………………………. 

Adresse complète de la personne de contact : ………………………………………………………….. 

Adresse e-mail de la personne de contact : ……………………………………………………………… 

Numéro de téléphone de la personne de contact : ……………………………………………………… 

Numéro de compte sur lequel rembourser la caution : …………………………………………………. 

Souhaite occuper le local suivant (2) : 

¨ La salle Jules Ginion 

¨ La salle des Vis Tchapias 

¨ La salle de la Cure 
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¨ Les Écuries du Biéreau 

¨ Le réfectoire de l’École de Limauges 

¨ Le réfectoire de l’École de Blocry 

Le local communautaire du : 

¨ Buston 

¨ Bauloy 

¨ Chapelle aux Sabots 

¨ Lauzelle 1 

¨ Biéreau 

¨ L’Espace Public Numérique 

¨ La Maison de la Citoyenneté 

¨ L’extension de la Maison de la Citoyenneté 

¨ La Maison de l’Enfance, de la Famille et de la Santé 

Aux jour(s), heures et fréquence d’occupation suivant(s) (1) : 

……………………………………………………………………………………….… de …..h….à …..h….. (3) 

……………………………………………………………………………………….… de …..h….à …..h….. (3) 

……………………………………………………………………………………….… de …..h….à …..h….. (3) 

……………………………………………………………………………………….… de …..h….à …..h….. (3) 

……………………………………………………………………………………….… de …..h….à …..h….. (3) 

……………………………………………………………………………………….… de …..h….à …..h….. (3) 

……………………………………………………………………………………….… de …..h….à …..h….. (3) 

……………………………………………………………………………………….… de …..h….à …..h….. (3) 

……………………………………………………………………………………….… de …..h….à …..h….. (3) 

……………………………………………………………………………………….… de …..h….à …..h….. (3) 

……………………………………………………………………………………….… de …..h….à …..h….. (3) 

……………………………………………………………………………………….… de …..h….à …..h….. (3) 

……………………………………………………………………………………….… de …..h….à …..h….. (3) 

……………………………………………………………………………………….… de …..h….à …..h….. (3) 

……………………………………………………………………………………….… de …..h….à …..h….. (3) 

Renseignements divers sur l’/les occupation(s) prévue(s) (1) : 

Évènement organisé : ...…………………………………………………………………………. 

Pour un total maximum de ………………………. participants. 

Pour une activité     ¨ payante dont le montant de participation demandé est de ………………€ 

¨ gratuite 

Public visé : ...………………………………………………………………………………… 

Le Preneur, en apposant sa signature sur la présente demande d’occupation d’un local communal, déclare : 

• Certifier que tous les renseignements donnés dans le présent document sont sincères et véritables sous 

peine de sanctions prévues dans le Règlement communal relatif à l’occupation de locaux communaux. 

• Être informé que le présent formulaire ne lui garantit aucunement l’occupation du local souhaité et que 

celle-ci ne lui sera consentie que si la disponibilité du local demandé au moment du traitement de sa 

demande le permet et qu’il répond aux critères d’occupation requis. 

• Avoir lu et accepté les clauses du Règlement communal relatif à l'occupation de locaux communaux et 

s’engage, envers la Ville, à veiller à leur strict respect sous peine de sanctions prévues audit règlement. 

• Avoir pris connaissance des tarifs prévus pour le local occupé. 

• Avoir pris connaissance des modalités de paiement pour le local demandé et s’engager à respecter celles-

ci. 

• Fournir toute information supplémentaire qui pourrait lui être demandée par le service chargé de la gestion 

du local loué. 

Fait en double exemplaire à .............................. le ...............................                    Signature(s) 

* Si concerné 

1. À compléter svp 

2. Cocher la case correspondante svp 

3. Heures à compléter uniquement pour les salles ne prévoyant pas un horaire imposé 

Annexe 14 : Convention d’occupation type 
Convention d’occupation d’un local communal 

Entre les soussignés : 

D’une part : 
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La Ville, dont les bureaux sont situés à l’Hôtel de Ville, 35 avenue des Combattants à 1342 Ottignies-Louvain-la-

Neuve, valablement représentée par Monsieur Jean-Luc Roland, Bourgmestre, et Monsieur Grégory Lempereur, 

Directeur général agissant en exécution de la délibération du Conseil communal du 21 novembre 2017. 

Ci-après dénommée : « la Ville », 

Et, 

D’autre part « Libellé exact de l’association » inscrite à la banque carrefour sous le numéro « Numéro d’entreprise 

de l’association » sise à « Adresse complète de l’association » représentée par « Nom de la personne de 

contact Prénom de la personne de contact » (« Numéro national de la personne de contact ») domicilié(e) à 

« Adresse complète de la personne de contact » occupant le poste de au sein de l’association. 

Ou 

« Nom de la personne de contact Prénom de la personne de contact » (« Numéro national de la personne de 

contact ») domicilié(e) à « Adresse complète de la personne de contact ». 

Ci-après dénommée : « le Preneur », 

Il est convenu que la Ville met à disposition du Preneur le local « Nom du local» situé à « adresse » afin d’y 

organiser « évènement/activité organisé(e) » « à la/aux date(s) du » « tous les******** » « du***** au ***** » 

« de ** heures à ** heures ». En fonction du local loué, celui-ci pourra être ensuite occupé selon les besoins du 

Preneur et les disponibilités dudit local. 

Le Preneur est informé que cette occupation est consentie moyennant le paiement de la somme de « prix total » 

euros détaillée comme suit : 

Location :                               ***,**    € 

Caution :                                 ***,**  € 

Le Preneur, en apposant sa signature sur la présente convention, déclare : 

• Certifier que tous les renseignements le concernant repris ci-dessus sont sincères et véritables sous peine 

de sanctions prévues dans le Règlement communal relatif à l'occupation de locaux communaux. 

• Avoir lu et accepté les clauses du Règlement communal relatif à l'occupation de locaux communaux et 

s’engage, envers la Ville, à veiller à leur strict respect sous peine de sanctions prévues audit règlement. 

• Avoir pris connaissance des tarifs prévus pour l’occupation du local loué. 

• Avoir pris connaissance des modalités de paiement pour l’occupation du local loué, s’engage à respecter 

celles-ci et à payer la somme due. 

Le présent contrat est établi en double exemplaire à Ottignies le « date de signature par la Ville » 

  Pour la Ville, 

  Le Directeur général,                                              Le Bourgmestre, 

         G. Lempereur                                                      J-L. Roland 

Pour le Preneur, 

Annexe 15 : Accusé de réception pour le prêt de clefs d’un local communal 
Prêt de copie(s) de clef(s) d’un local communal 

Je soussigné Mr/Mme ……………………………………………………………………………………………. 

Mail………………………………………………………….Téléphone…………………………………………. 

Numéro national ………………………………………….. 

Agissant pour le compte 

de ……………………………………………………………………………………...                                            

                             

Reconnais avoir reçu ………. clef(s) de ………………………………….……………………………………. à la 

date du…………………………………… dans le cadre de……………………………………………..... 

Je m’engage à ne pas confier cette/ces clef(s) à une tierce personne, à ne pas effectuer de reproduction de celle(s)-

ci et à les restituer au plus tard ....………………………………………………….. 

Signature : 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

20. Marchés Publics et Subsides - Subvention 2017 au CINESCOPE SPRL, pour la mise en place d’une 

programmation culturelle alternative : Octroi – correction 

 Le Conseil communal, en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, en ses articles L1122-30 et L3331-1 à L3331-9 (livre 

3, titre 3), 

Vu la loi du 14 novembre 1983, relative au contrôle de l’octroi et de l’emploi de certaines subventions, 

Vu la circulaire du 30 mai 2013 relative au contrôle de l’octroi et de l’emploi de certaines subventions, 

Considérant sa décision du 17 octobre 2017 d’octroyer un subside de 50.000,00 euros au CINESCOPE SPRL de 

LOUVAIN-LA-NEUVE, dont le siège social se trouve à 1000 Bruxelles, Quai du Commerce 29, et est inscrit à la 
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banque carrefour des entreprises sous le n° 0823.226.82, pour la mise en place d’une programmation culturelle 

alternative, à verser sur le compte BE39 3350 6030 2219. 

Considérant sa décision du 17 octobre 2017 de financer la dépense au budget ordinaire 2017, à l’article 

76223/33202. 

Considérant l’erreur matérielle dans le « décide » concernant le l’article budgétaire sur lequel la dépense devait 

être actée, le bon article du budget ordinaire 2017 pour cette dépense étant le 76223/33203, 

 

DECIDE A L'UNANIMITE : 
1. De financer la dépense de 50.000,00 euros au CINESCOPE SPRL de LOUVAIN-LA-NEUVE, pour la 

mise en place d’une programmation culturelle alternative, via l’article 76223/33203 du budget ordinaire 

2017.   

2. De transmettre la présente délibération au Directeur financier pour exécution. 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

21. Marchés Publics et Subsides - Subvention 2018 pour manifestation culturelle - au KOT BD pour leur 

participation au festival de bande dessinée « LOUVAIN-LES-BULLES » : Octroi 

 Le Conseil communal, en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, en ses articles L1122-30 et L3331-1 à L3331-9 (livre 

3, titre 3), 

Vu la loi du 14 novembre 1983, relative au contrôle de l’octroi et de l’emploi de certaines subventions, 

Vu la circulaire du 30 mai 2013 relative au contrôle de l’octroi et de l’emploi de certaines subventions, 

Considérant que pour l’octroi des subventions, le bénéficiaire est nécessairement soumis aux obligations 

suivantes : 

• utiliser la subvention aux fins pour lesquelles elle a été octroyée ; 

• attester l’utilisation de la subvention au moyen des justifications visées dans la délibération d’octroi de la 

subvention ; 

• respecter, le cas échéant, les conditions d’utilisation particulières visées dans la délibération d’octroi de la 

subvention ; 

• restituer la subvention qu’il n’a pas utilisée aux fins en vue desquelles elle a été octroyée, 

Considérant sa délibération du 25 juin 2013 lui imposant également les obligations suivantes, quel que soit le 

montant de la subvention : 

• fournir lors de sa demande, les justifications des dépenses, lorsque le bénéficiaire demande une subvention 

destinée à couvrir des dépenses déjà engagées ; 

• restituer la subvention en cas de non respect des conditions d’octroi particulières imposées par le 

dispensateur ; 

• restituer la subvention en cas de non production des justifications exigées par le dispensateur ; 

• restituer la subvention en cas d’opposition au contrôle sur place par le dispensateur, 

Considérant cette même délibération fixant les pièces justificatives suivantes à réclamer au bénéficiaire d’une 

subvention : 

• pour toute subvention inférieure à 12.500 euros : une déclaration de créance ainsi que des pièces 

comptables probantes justificatives à concurrence de la subvention accordée (à titre d’exemple : des 

factures acquittées, des fiches de paie, un rapport d’activités…) et/ou toutes pièces justificatives estimées 

opportunes par la Ville ; 

• pour toute subvention supérieure à 12.500 euros : une déclaration de créance ainsi que le bilan financier 

et moral, les comptes, le budget, et/ou toutes pièces justificatives estimées opportunes par la Ville, 

Considérant l’organisation de Louvain-les-Bulles, le 5 et 6 mai 2018, festival de bandes dessinées dans le cadre 

du prix Diagonale par notre ville, 

Considérant la totale gratuité d’accès au festival pour le grand public, 

Considérant que le Kot BD, partenaire du projet prend en charge durant le festival diverses animations pour le 

grand public, dont des ateliers de dessins, une fresque en live, une chasse aux livres dans la ville, des concours de 

dessin,etc, 

Considérant qu’il convient que la Ville intervienne dans les frais occasionnés par le kot BD pour la prise en charge 

de ces animations, 

Considérant que le subside devra être versé sur le compte bancaire portant le numéro suivant : BE70 0016 5764 

5225, au nom de KOT BD, sise à rue des Blancs-chevaux, 48 1348 Louvain-la-Neuve, 

Considérant que ce subside sera financé avec le crédit inscrit au budget ordinaire 2018, à l’article 76208/33202, 

Considérant qu’il porte sur un montant de 1.000,00 euros,   

Considérant qu’il y a lieu de liquider le subside, 

Considérant que dès lors, les obligations imposées au KOT BD sont les suivantes : 
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• utiliser la subvention aux fins pour lesquelles elle a été octroyée ; 

• attester l’utilisation de la subvention au moyen des justifications visées dans la délibération d’octroi de la 

subvention ; 

• respecter, le cas échéant, les conditions d’utilisation particulières visées dans la délibération d’octroi de la 

subvention ; 

• restituer la subvention qu’il n’aurait pas utilisée aux fins en vue desquelles elle a été octroyée, 

• restituer la subvention en cas de non respect des conditions d’octroi particulières imposées par le 

dispensateur ; 

• restituer la subvention en cas de non production des justifications exigées par le dispensateur ; 

• restituer la subvention en cas d’opposition au contrôle sur place par le dispensateur, 

Considérant que les pièces justificatives exigées au KOT BD sont une déclaration de créance ainsi que des factures 

acquittées en lien avec l’événement, 

Considérant que ces pièces doivent être produites dans les meilleurs délais, et au plus tard dans les trente jours du 

rappel de l’administration, 

Considérant qu’il serait sursis à l’octroi d’un prochain subside éventuel si les pièces justificatives comptables 

demandées n’étaient pas présentées pour le présent subside, 

 

DECIDE A L'UNANIMITE : 
1. D’octroyer un subside de 1.000,00 euros au KOT BD, situé à la rue des Blancs-chevaux n°48, à 1348 

Louvain-la-Neuve, correspondant à l’intervention de la Ville dans leur participation au festival de bande 

dessinée « LOUVAIN-LES-BULLES », à verser sur le compte n° BE70 0016 5764 5225. 

2. De financer la dépense au budget ordinaire 2018, à l’article 76208/3320 

3. De liquider le subside. 

4. De solliciter de la part du KOT BD, la production d’une déclaration de créance, ainsi que de factures 

acquittées d’un montant justifiant le subside, dans les meilleurs délais, et au plus tard dans les trente jours 

du rappel de l’administration, et ce en vue de contrôler l’utilisation du subside. 

5. De veiller par la suite au contrôle de l’utilisation du subside et de prendre les sanctions nécessaires en cas 

de non respect des obligations. 

6. De transmettre la présente délibération au Directeur financier pour exécution. 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

22. Marchés Publics et Subsides - Subvention 2018 à l’ASBL TAXISTOP Francophone / CAMBIO 

OPTIMOBIL WALLONIE SA – Subside compensatoire pour occupation du domaine public : Octroi 

 Le Conseil communal, en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, en ses articles L1122-30 et L3331-1 à L3331-9 (livre 

3, titre 3), 

Vu la loi du 14 novembre 1983, relative au contrôle de l’octroi et de l’emploi de certaines subventions, 

Vu la circulaire du 30 mai 2013 relative au contrôle de l’octroi et de l’emploi de certaines subventions, 

Considérant que pour l’octroi des subventions, le bénéficiaire est nécessairement soumis aux obligations 

suivantes : 

• utiliser la subvention aux fins pour lesquelles elle a été octroyée ; 

• attester l’utilisation de la subvention au moyen des justifications visées dans la délibération d’octroi de la 

subvention ; 

• respecter, le cas échéant, les conditions d’utilisation particulières visées dans la délibération d’octroi de la 

subvention ; 

• restituer la subvention qu’il n’a pas utilisée aux fins en vue desquelles elle a été octroyée, 

Considérant sa délibération du 25 juin 2013 lui imposant également les obligations suivantes, quel que soit le 

montant de la subvention : 

• fournir lors de sa demande, les justifications des dépenses, lorsque le bénéficiaire demande une subvention 

destinée à couvrir des dépenses déjà engagées ; 

• restituer la subvention en cas de non respect des conditions d’octroi particulières imposées par le 

dispensateur ; 

• restituer la subvention en cas de non production des justifications exigées par le dispensateur ; 

• restituer la subvention en cas d’opposition au contrôle sur place par le dispensateur, 

Considérant cette même délibération fixant les pièces justificatives suivantes à réclamer au bénéficiaire d’une 

subvention : 

• pour toute subvention inférieure à 12.500 euros : une déclaration de créance ainsi que des pièces 

comptables probantes justificatives à concurrence de la subvention accordée (à titre d’exemple : des 
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factures acquittées, des fiches de paie, un rapport d’activités…) et/ou toutes pièces justificatives estimées 

opportunes par la Ville ; 

• pour toute subvention supérieure à 12.500 euros : une déclaration de créance ainsi que le bilan financier 

et moral, les comptes, le budget, et/ou toutes pièces justificatives estimées opportunes par la Ville, 

Considérant qu’en l’espèce, le subside à octroyer est un subside compensatoire pour occupation du domaine public, 

Considérant en effet, la demande récurrente de l’ASBL TAXISTOP Francophone / CAMBIO OPTIMOBIL 

WALLONIE SA, dont le siège social est établi à 5030 Gembloux, Rue Buisson St-Guibert, 1b, de pouvoir occuper 

à titre gratuit le domaine public de la Ville pour aménager des stations dédiées aux véhicules partagés, 

Considérant que la Ville adhère à la politique de la Région wallonne visant à diversifier l’usage des différents 

modes de déplacement ainsi que le recommande par ailleurs son Plan communal de mobilité (PCM), 

Considérant le partenariat initié entre les TEC et l’opérateur du car-sharing, la société CAMBIO OPTIMOBIL 

WALLONIE SA, système de voitures (normales à carburant) partagées pour un co-voiturage, 

Considérant que ce système est complémentaire à l’offre de transports en commun dans le domaine de la mobilité 

douce, 

Considérant que les actions en faveur de l’utilisation des modes doux de transport servent l’intérêt général 

puisqu’ils contribuent à favoriser une mobilité durable, dans le respect de l'environnement, 

Considérant que, pour l’année considérée, la société occupe 8 places de parking sur le domaine public aux endroits 

suivants : 

• Parking communal du Pont Neuf (Biéreau) : 1 emplacement pour 12 mois ; 

• Route de Blocry (Hocaille) : 2 emplacements pour 12 mois ; 

• Place de l’Equerre (Bruyères) : 3 emplacements pour 12 mois ; 

• Avenue des Mespeliers (Lauzelle) : 1 emplacement pour 12 mois ; 

• Rue du Monument (Ottignies) : 1 emplacement pour 12 mois, 

Considérant que la pose d’une signalisation spécifique matérialise l’occupation du domaine public pendant tout 

l’exercice, 

Considérant que le subside compensatoire couvre la taxe d’occupation du domaine public, 

Considérant qu’un montant de 8.760,00 euros est prévu au budget ordinaire 2018, à l’article 42102/33203, 

Considérant le calcul à effectuer pour les 8 emplacements donnant lieu à un montant de 8.760,00 euros (0,30 € x 

8 emplacements x 365 jours x 10 m²), 

Considérant que s’agissant d’un subside compensatoire pour occupation du domaine public, l’ASBL TAXISTOP 

Francophone / CAMBIO OPTIMOBIL WALLONIE SA est expressément dispensée de produire les pièces 

justificatives à concurrence de la subvention accordée, 

 

DECIDE A L'UNANIMITE : 
1. D’octroyer, à l’ASBL TAXISTOP Francophone / CAMBIO OPTIMOBIL WALLONIE SA, dont le 

siège social est établi rue Buisson St-Guibert, 1b à 5030 Gembloux,  un subside compensatoire de 8.760,00 

euros, inscrit à l’article 42102/33203 du budget ordinaire 2018, correspondant à la couverture par la Ville 

de la taxe d’occupation du domaine public, à savoir l’occupation de 8 places de parking par ladite société. 

2. De transmettre la présente délibération au Directeur financier pour exécution. 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

23. Marchés Publics et Subsides - Subvention 2018 pour manifestations culturelles – Festival « Welcome 

Spring » - à l’ASBL « KOT-é-RYTHMES » pour son organisation : Octroi 

 Le Conseil communal, en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, en ses articles L1122-30 et L3331-1 à L3331-9 (livre 

3, titre 3), 

Vu la loi du 14 novembre 1983, relative au contrôle de l’octroi et de l’emploi de certaines subventions, 

Vu la circulaire du 30 mai 2013 relative au contrôle de l’octroi et de l’emploi de certaines subventions, 

Vu l’Arrêté du Gouvernement de la Communauté française entré en vigueur le 1er janvier 2004 fixant le code de 

qualité de l’accueil, notamment l’obligation des crèches en matière de protection incendie, d’hygiène, de formation 

du personnel, etc., 

Considérant que pour l’octroi des subventions, le bénéficiaire est nécessairement soumis aux obligations 

suivantes : 

• utiliser la subvention aux fins pour lesquelles elle a été octroyée ; 

• attester l’utilisation de la subvention au moyen des justifications visées dans la délibération d’octroi de la 

subvention ; 

• respecter, le cas échéant, les conditions d’utilisation particulières visées dans la délibération d’octroi de la 

subvention ; 

• restituer la subvention qu’il n’a pas utilisée aux fins en vue desquelles elle a été octroyée, 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Environnement
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Considérant sa délibération du 25 juin 2013 lui imposant également les obligations suivantes, quel que soit le 

montant de la subvention : 

• fournir lors de sa demande, les justifications des dépenses, lorsque le bénéficiaire demande une subvention 

destinée à couvrir des dépenses déjà engagées ; 

• restituer la subvention en cas de nonrespect des conditions d’octroi particulières imposées par le 

dispensateur ; 

• restituer la subvention en cas de non production des justifications exigées par le dispensateur ; 

• restituer la subvention en cas d’opposition au contrôle sur place par le dispensateur, 

Considérant cette même délibération fixant les pièces justificatives suivantes à réclamer au bénéficiaire d’une 

subvention : 

• pour toute subvention inférieure à 12.500 euros : une déclaration de créance ainsi que des pièces 

comptables probantes justificatives à concurrence de la subvention accordée (à titre d’exemple : des 

factures acquittées, des fiches de paie, un rapport d’activités…) et/ou toutes pièces justificatives estimées 

opportunes par la Ville ; 

• pour toute subvention supérieure à 12.500 euros : une déclaration de créance ainsi que le bilan financier 

et moral, les comptes, le budget, et/ou toutes pièces justificatives estimées opportunes par la Ville, 

Considérant la demande de l’ASBL « KOT-é-RYTHMES », de bénéficier d’un soutien pour l’organisation de son 

festival « Welcome Spring » qui a eu lieu le 25 avril 2018, 

Considérant le dossier de présentation du festival et le budget annexé, 

Considérant que ce Festival de musique, qui a eu lieu pour la 28ème fois consécutive, rassemble des artistes de 

divers styles musicaux, 

Considérant que toute une série d’activités est également proposée (Village des enfants, village associatif, danses, 

jongleurs de rue …), 

Considérant que cette manifestation est destinée à un large public et possède un caractère festif et convivial, 

Considérant que ce festival participe à l’animation du Pôle culturel, 

Considérant que l'accès à cette manifestation sera gratuit pour la population, ce qui implique que l’ASBL « KOT-

é-RYTHMES » doive trouver des sponsors et subsides, 

Considérant que par ailleurs, le festival prenant de l’ampleur chaque année, des frais supplémentaires en matière 

de sécurité sont à prendre en compte, 

Considérant qu’il va de l’intérêt général d’octroyer un subside à cette ASBL, 

Considérant par ailleurs que le logo de la Ville figurera sur l’affiche du festival et qu’elle apparaîtra en outre dans 

le dossier de presse et la page Facebook du festival, 

Considérant que ce subside sera financé avec le crédit inscrit au budget ordinaire, à l’article 76209/33202, 

Considérant que la demande porte sur un montant de 2.000,00 euros, 

Considérant que les obligations imposées à l’ASBL « KOT-é-RYTHMES » sont les suivantes : 

• utiliser la subvention aux fins pour lesquelles elle a été octroyée ; 

• attester l’utilisation de la subvention au moyen des justifications visées dans la présente délibération ; 

• respecter, le cas échéant, les conditions d’utilisation particulières visées dans la délibération d’octroi de la 

subvention ; 

• restituer la subvention qu’il n’aurait pas utilisée aux fins en vue desquelles elle a été octroyée ; 

• fournir lors de sa demande, les justifications des dépenses, lorsque le bénéficiaire demande une subvention 

destinée à couvrir des dépenses déjà engagées ; 

• restituer la subvention en cas de nonrespect des conditions d’octroi particulières imposées par le 

dispensateur ; 

• restituer la subvention en cas de non production des justifications exigées par le dispensateur ; 

• restituer la subvention en cas d’opposition au contrôle sur place par le dispensateur, 

Considérant que les pièces justificatives exigées de l’ASBL « KOT-é-RYTHMES » sont une déclaration de créance 

ainsi que des factures acquittées en lien avec l’évènement, 

Considérant que ces pièces doivent être produites dans les meilleurs délais, et au plus tard dans les trente jours du 

rappel de l’administration, 

Considérant qu’il serait sursis à l’octroi d’un prochain subside éventuel si les pièces justificatives comptables 

demandées n’étaient pas présentées pour le présent subside, 

Considérant que l’ASBL « KOT-é-RYTHMES » a rempli ses obligations après l’octroi d’une subvention en 2017 

en transmettant à la Ville une déclaration de créance et une facture acquittée, 

Considérant qu’il y a lieu de liquider le subside, 

Considérant que le subside devra être versé sur le compte bancaire portant le numéro suivant : BE90 3401 8239 

8232, au nom de l’ASBL « KOT-é-RYTHMES », sise Rue des Blancs chevaux, 52 à 1348 Louvain-la-Neuve, 

Considérant que ce subside sera financé avec le crédit inscrit au budget ordinaire, à l’article 76227/332-02, 
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DECIDE A L'UNANIMITE : 
1. D’octroyer un subside de 2.000,00 euros à l’ASBL « KOT-é-RYTHMES », sise  rue des Blancs Chevaux, 

52 à 1348 Ottignies-Louvain-la-Neuve, correspondant à l’intervention de la Ville dans l’organisation de 

son festival «  Welcome Spring  », à verser sur le numéro de compte  n° BE86 0017 8468 8650. 

2. De financer la dépense au budget ordinaire, à l’article 76227/332-02. 

3. De liquider le subside. 

4. De solliciter de la part de l’ASBL « KOT-é-RYTHMES » , la production d’une déclaration de créance, 

ainsi que de factures acquittées d’un montant justifiant le subside, dans les meilleurs délais, et au plus tard 

dans les trente jours du rappel de l’administration, et ce en vue de contrôler l’utilisation du subside. 

5. De transmettre la présente délibération au Directeur financier pour exécution. 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

24. Evacuation des véhicules déclassés et abandonnés par le service de Police vers le service Incendie de 

Wavre – Pour accord 

 Le Conseil communal, en séance publique, 

Vu l'article L1122-30 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, 

Vu les articles 1, 4 et 5 de la loi du 30 décembre 1975 en application sur les objets trouvés, les véhicules peuvent 

être considérés comme véhicules abandonnés et dès lors propriété de la commune, 

Considérant les anciens véhicules déclassés du Service Travaux, 

Considérant les véhicules abandonnés sur le domaine public ou trouvés par le service de Police de la Ville, 

Considérant que tous ces véhicules sont stockés sur le parking et la zone conteneurs du service Travaux & 

Environnement situé à 1340 Ottignies-Louvain-la-Neuve, avenue de Veszprém 5, 

Considérant que les véhicules abandonnés doivent être gardés pour une durée de minimum 6 mois, 

Considérant que le nombre de places disponibles dudit parking pour les agents communaux est limité, 

Considérant que la zone conteneurs est actuellement inutilisable, 

Considérant la proposition du service Travaux d’évacuer certains de ces véhicules entreposés vers le service 

Incendie – Centre de Secours de Wavre, demandeur de ce type de matériel pour leurs exercices d’entraînement, 

Considérant que la Zone de Secours n'accepte que les véhicules entiers, 

Considérant les fiches techniques, des véhicules à évacuer, établies par le service Travaux, 

Considérant que l'avis de légalité n'est pas exigé,  

Sur proposition du Collège communal, 

 

DECIDE A L'UNANIMITE : 
De marquer son accord sur l’évacuation par le service Travaux des véhicules proposés vers le service Incendie – 

Centre de Secours de Wavre. 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

25. PIC 2013-2016 - Travaux d'égouttage et d'aménagement de voiries : rues des Vergers et des Prairies à 

Ottignies - Délai d'exécution supplémentaire afférent aux travaux repris à l'avenant 2 - Pour approbation 

 Le Conseil communal, en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, notamment l'article 

L1222-3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal, et les articles L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle, 

Considérant le décret du Parlement wallon modifiant les dispositions du Code de la démocratie locale et de la 

décentralisation relatives aux subventions à certains investissements d’intérêt public et établissant un Fonds 

Régional pour les Investissements Communaux, 

Vu la loi du 15 juin 2006 relative aux marchés publics et à certains marchés de travaux, de fournitures et de services 

et ses modifications ultérieures, notamment l'article 24 et l'article 26, §1, 2°, a, 

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière de marchés 

publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions, et ses modifications 

ultérieures, 

Vu l'arrêté royal du 15 juillet 2011 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques et ses 

modifications ultérieures, 

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics et ses 

modifications ultérieures, notamment l'article 37, 

Considérant la convention de collaboration entre la Ville et l'Intercommunale du Brabant wallon (IBW), 

Considérant le contrat d'égouttage, en remplacement des contrats d'agglomération, établi entre la Ville, l'organisme 

agréé (IBW, nouvellement INBW), la SPGE et la Région wallonne (SPW), 

Considérant le Plan d'investissement communal 2013-2016 approuvé par le SERVICE PUBLIC DE WALLONIE 

(SPW) en date du 24 mars 2014, 
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Considérant le Plan d'investissement communal 2013-2016 modifié approuvé par le SPW en date du 4 février 2015 

et reprenant le dossier relatif aux travaux de voirie et d'égouttage des rues des Vergers et des Prairies (rive gauche), 

en vue d'alimenter la future station d'épuration du Ry de Pinchart, 

Considérant la décision du Collège communal du 15 octobre 2015 marquant son accord de principe pour que 

l'étude, le suivi et la direction du projet soit réalisé par l’IBW (nouvellement InBW), 

Considérant qu'une partie des coûts relatifs aux travaux de voirie est subsidiée par le SPW - SERVICE PUBLIC 

DE WALLONIE - DG01 - Département des Infrastructures subsidiées - Direction générale opérationnelle des 

Routes et des Bâtiments, boulevard du Nord 8 à 5000 Namur, à raison de 50%, 

Considérant que les travaux relatifs à l’égouttage sont pris en charge par la SPGE avec intervention de la Ville via 

les prises de participation communale conformément à l’article 5 §3 du contrat d’égouttage, 

Considérant la délibération du Conseil communal du 21 juin 2016 approuvant le cahier des charges n° 2016/ID 

1671 relatif au marché “PIC 2013-2016 - Travaux d'égouttage et d'aménagement de voiries : rues des Vergers et 

des Prairies à Ottignies ” établi par l’IBW (nouvellement InBW), 

Considérant la délibération du Collège exécutif de l’IBW (nouvellement InBW) du 14 décembre 2016 approuvant 

la désignation de la société TRBA SA, rue de l'Europe 6 à 7600 Peruwelz, pour le montant d’offre contrôlé de 

483.987,53 euros hors TVA ou 535.743,83 euros, TVA comprise, dont 237.528,96 euros HTVA à charge de la 

SPGE et 298.214,87 eurosTVAC à charge de la Ville, 

Considérant la décision du Collège communal du 22 décembre 2016 marquant son accord sur la désignation de la 

société TRBA SA, rue de l'Europe 6 à 7600 Peruwelz, pour le montant d’offre contrôlé de 483.987,53 euros hors 

TVA ou 535.743,83 euros, TVA comprise, 

Considérant que l'exécution du marché doit répondre aux conditions fixées par le cahier des charges N° 2016/ID 

1671, 

Considérant la décision du 23 janvier 2018 du Collège exécutif de l’InBW, Maître d’ouvrage, approuvant l’avenant 

2 et la prolongation du délai d’exécution pour la réalisation des travaux repris à cet avenant, 

Considérant la délibération du Collège communal du 15 février 2018 approuvant l’avenant 2 (modification du 

déversoir d’orage) pour un montant total de 19.104,07 euros hors TVA, 

Considérant que la prolongation du délai d’exécution doit faire l’objet d’une approbation du Conseil communal, 

Considérant que l’exécution des travaux repris à l’avenant 2 nécessite un délai supplémentaire de 5 jours ouvrables, 

Considérant que l'adjudicataire s'engage à ne pas demander de dédommagement pour cette prolongation, 

Considérant l’avis favorable du service Travaux et Environnement, 

Considérant que le délai d’exécution contractuel fixé à 120 jours ouvrables est porté, suite à cette prolongation de 

5 jours ouvrables, à 125 jours ouvrables, 

Considérant que l’avis de légalité du directeur financier n’est pas exigé, 

Sur proposition du Collège communal, 

 

DECIDE A L'UNANIMITE : 
1. D'approuver la prolongation du délai d’exécution de 5 jours ouvrables afférent aux travaux repris à 

l’avenant 2, ceci portant le délai d'exécution initial de 120 jours à 125 jours ouvrables. 

2. De transmettre la présente décision à l’INTERCOMMUNALE DU BRABANT WALLON 

(nouvellement InBW). 

3. De transmettre, lors de l'envoi du décompte final, la présente décision aux autorités subsidiantes du SPW 

- SERVICE PUBLIC DE WALLONIE - DG01 - Département des Infrastructures subsidiées - Direction 

générale opérationnelle des Routes et des Bâtiments, boulevard du Nord 8 à 5000 Namur. 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

26. Enlèvement des déchets organiques (déchets verts) pour les familles à revenus modestes - Année 2018 

 Le Conseil communal, en séance publique, 

Vu l'article L 1122-30 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, 

Considérant que l’évacuation des déchets de jardin peut poser problème pour une frange fragilisée de la population 

notamment  les personnes âgées et/ou handicapées, les personnes à faibles revenus, 

Considérant que la Ville apporte une solution à tous les citoyens pour la collecte des branchages de 3 à 20 cm de 

diamètre avec 2 collectes annuelles, 

Considérant que la Ville a mis en place un service de collecte des déchets organiques, 

Considérant que cette collecte permet aussi de valoriser les tontes de pelouse, 

Considérant la volonté de la Ville d’encourager et de favoriser le tri, 

Considérant qu’il serait dès lors utile d’apporter un soutien auprès de cette frange fragilisée de la population par 

la fourniture gratuite de sacs biodégradables de 60 l, 

Considérant la proposition du Service social de reconduire cette action mise en place en collaboration avec le 

Service Travaux et Environnement, 
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Considérant que 2 crédits appropriés sont prévus au budget pour la gestion et la valorisation des déchets, 

Sur proposition du Collège communal, 

 

DECIDE A L'UNANIMITE : 
1. D’accorder gratuitement 50 sacs  biodégradables pour l’année 2018 - aux familles à revenus 

modestes disposant d’un jardin, les revenus annuels cumulés de tous les membres repris dans la 

composition de ménage ne dépassant pas 18.335,43 euros augmentés de 3.394,38 euros (exercice fiscal 

2017 - revenus 2016) par personne à charge ou cohabitante (x 2 si handicap). 

2. D'approuver le formulaire de demande rédigé comme suit : 

" La Ville a mis en place un service de collecte des déchets organiques qui permet entre autres de valoriser les 

tontes de pelouse. Mais l’évacuation des déchets verts de jardin peut poser problème aux personnes à faibles 

revenus, aux personnes âgées et/ou handicapées. La Ville a donc décidé d’accorder, gratuitement, 50 sacs 

biodégradables pour l’année 2018 aux familles à revenus modestes disposant d’un jardin. Les revenus annuels 

cumulés de tous les membres repris dans la composition de ménage, au 01/01/2018, ne dépasseront pas 18.335,43 

(*) euros augmentés de 3.394,38 (*) euros (exercice fiscal 2017 - revenus 2016) par personne à charge ou 

cohabitante (x 2 si handicap). 

(*) Intervention majorée - moyenne des plafonds année 2017 (BIM) 

Les demandes, au moyen du présent formulaire, sont à introduire auprès du Service social – Espace du Cœur de 

Ville, 2 à Ottignies, jusqu’au 31 octobre 2018, du mardi au jeudi de 9 à 11 h – Info : 010/43.61.76 

NOM, prénom : ……………………………………………………………..…………………………. 

Numéro National :………………………………… 

Rue ………………………………………………….…….……. N° ………… Bte ………… 

Code postal ……………. 

N° de tél. : ……………………………………………… 

La demande est accompagnée des pièces justificatives suivantes : 

• copie du dernier avertissement extrait de rôle relatif à l'imposition 2017- revenus 2016 de tous les membres 

repris dans ma composition de ménage, au 01/01/2018, qui ne sont pas/plus à charge 

Suivant ma situation familiale : 

• attestation d’études pour les enfants de plus de 18 ans 

• attestation prouvant le handicap d’un membre du ménage 

Je soussigné(e), ………………………………m’engage à déposer dans les sacs biodégradables des déchets 

uniquement organiques à l’exclusion de tout autre déchet. 

Ottignies-Louvain-la-Neuve, le …………………………………………. Signature :............................" 

3. De couvrir les dépenses sur les articles 876-12406 (frais pour l'enlèvement des immondices)et 876-12404 

(achat de sacs poubelles) 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

27. Juridique - Manifestation - Wallonie Food Truck Festival 2018 - Convention d'organisation - Pour 

approbation 

 Le Conseil communal, en séance publique, 

Vu l'article L1122-30 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, 

Considérant le règlement redevance pour prêt et subventionnement de matériel pour manifestations, et prestations 

de service du 22 novembre 2016, 

Considérant que la Ville souhaite accueillir deux étapes du WALLONIE FOOD TRUCK FESTIVAL en 2018, 

Considérant que l'ASBL VISIT EVENTS, inscrite auprès de la Banque carrefour des entreprises sous le 

numéro 0660.931.769 et dont le siège social est établi à 1420 Braine-L'Alleud, rue de la légère Eau, 36 souhaite 

organiser ce festival en collaboration avec la Ville, d'une part, les 22, 23 et 24 juin 2018 sur le parking de l'AULA 

MAGNA à Louvain-la-Neuve et d'autre part, les 31 août, 1er et 2 septembre 2018 autour de la Ferme du Douaire 

à Ottignies ainsi que dans sa grange, 

Considérant les échanges intervenus entre le Service Tourisme et le CENTRE CULTUREL D'OTTIGNIES-

LOUVAIN-LA-NEUVE, inscrit auprès de la Banque carrefour des entreprises sous le numéro 0445.014.422 et 

dont le siège social est établi à 1340 Ottignies-Louvain-la-Neuve, avenue des Combattants, 41, à propos de 

l'occupation de la grange de ladite ferme, 

Considérant qu'à propos de la grange de la ferme du Douaire, le CENTRE CULTUREL accorde son occupation à 

titre gratuit à la Ville, 

Considérant que la cour de la ferme, gérée par la Ville, est mise à disposition de l'évènement à titre gratuit,  

Considérant en effet que le lieu d'occupation du Food Truck Festival se doit d'être gratuit, conformément à l'article 

4.1 § 1 de la convention établie par VISIT EVENTS, 
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Considérant les échanges intervenus entre le Service Tourisme et la direction de l'AULA MAGNA, inscrite auprès 

de la Banque Carrefour des entreprises sous le numéro 0475.766.984 et dont le siège social est établi à 1348 

Ottignies-Louvain-la-Neuve, Terrasse de l'Aula, 4, 

Considérant que l'AULA MAGNA ne peut garantir une occupation totale du parking avant le 22 avril 2018, 

Considérant que la direction s'est tout de même engagée à ce que l'évènement puisse se dérouler de la même 

manière que lors de la dernière édition, à savoir, sur la partie basse du parking conformément au plan joint, 

Considérant que cette occupation est soumise aux mêmes conditions que lors de l'édition 2017, à savoir : 

• en cas d'occupation partielle du parking, l'implantation respectera le plan ci-joint (une boucle de circulation 

est indispensable) ; 

• l'accès aux services de secours doit être maintenu ; 

• le parking est ouvert et il incombe à l'organisateur d'en délimiter les contours et accès dans la matinée du 

22 juin ; 

• toutes les installations (food trucks, barrières, toilettes...) seront retirées pour le lundi 25 juin 2018 avant 

10h; un nettoyage général du parking et de ses abords sera obligatoirement effectué avant 12h ; 

• l'AULA MAGNA ne procure aucun service ; 

• cette occupation fera l'objet d'une facture de 726,00 euros TVAC payable avant la manifestation, 

Considérant que la collaboration entre la Ville et l'organisateur du WALLONIE FOOD TRUCK FESTIVAL, 

l'ASBL VISIT EVENTS, fait l'objet d'une convention entre les deux parties, 

Considérant l'accord des parties sur le projet, 

Considérant qu'il est convenu que VISIT EVENTS rembourse à la Ville les 726,00 euros TVAC relatifs à 

l'occupation du parking de l'AULA MAGNA (article 4.2. - 10) et ce, afin que la mise à disposition des lieux 

soit faite à titre gracieux, 

Considérant que l'intervention du service Travaux sera nécessaire et similaire à l'édition 2017 pour, entre autres, 

l'installation de tonnelles, tables et bancs, les raccordements électriques, le raccordement à l'eau, la propreté du 

site avant et après l'évènement, la mise en place de poubelles et conteneurs, l'installation de barrières nadar pour 

cloisonner la zone du festival, 

Considérant la réunion intervenue entre le Service Travaux, le Service Tourisme et VISIT EVENTS pour 

coordonner l'évènement, 

Considérant que le Service Travaux estime la main d'oeuvre et le matériel à un montant similaire à celui de l'année 

passée, à savoir, 1.845,00 euros de main d'oeuvre et 804.42 euros de matériel et véhicules, 

Considérant qu'il y a deux étapes prévues dans la Ville pour cette édition 2018, il y a lieu de doubler ce montant, 

Considérant que sur base du règlement précité, l'organisateur peut bénéficier de cette aide dans les limites prévues 

par celui-ci, 

Considérant que cette dépense est prévue à l'article 511/124-06 du budget ordinaire, 

Considérant les remarques et corrections du Service Juridique ainsi que les réponses y apportées, 

Considérant l'avis favorable du Service Tourisme, 

Considérant l'accord de l'ASBL VISIT EVENTS sur les modifications à apporter à la convention, 

 

DECIDE A L'UNANIMITE : 

1. D'approuver la coorganisation du WALLONIE FOOD TRUCK FESTIVAL les 22, 23 et 24 juin 2018 à 

Louvain-la-Neuve et les 31 août, 1er et 2 septembre 2018 à Ottignies. 

2. D'approuver la convention d'organisation à conclure entre la Ville et l'ASBL VISIT EVENTS, inscrite 

auprès de la Banque carrefour des entreprises sous le numéro 0660.931.769 et dont le siège social est établi 

à 1420 Braine-L'Alleud, rue de la légère Eau, 36 et telle que rédigée comme suit : 

CONVENTION VILLE HÔTE 
WALLONIE FOOD TRUCK FESTIVAL TOUR 2018 2|5 

CVH-WFTFT18FR4 

CONVENTION VILLE HÔTE 
WALLONIE FOOD TRUCK FESTIVAL TOUR 2018 

ENTRE : 

L’asbl Visit Events ayant son bureau de représentation au 367 Avenue Louise à 1050 Bruxelles ; ci – après 

représentée par Denis Noiret ; 

Ci-après dénommée « VE » 

D’une part, 

ET 

La Ville d’Ottignies-Louvain-la-Neuve dont les bureaux sont sis à 1340 Ottignies-Louvain-la-Neuve, avenue des 

Combattants, 35, ci-après représentée par Monsieur Grégory Lempereur, Directeur général et monsieur Jean-Luc 

Roland, Bourgmestre, dûment autorisée aux fins de la présente convention ; 

Ci-après dénommée « LA VILLE HÔTE ». 
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D’autre part, 

(Adresse et description du site où à lieux l’évènement dans LA VILLE + joindre annexe plan du SITE) 

- Parking de l’Aula Magna situé à 1348 Ottignies-Louvain-la-Neuve, Terrasse de l’Aula, 4. 

- Ferme du Douaire (Grange et Cour) située à 1340 Ottignies-Louvain-la-Neuve, avenue avenue des  Combattants. 

Ci-après dénommé « LE SITE ». 

(Dates du Wallonie Food Truck Festival Tour 2018 dans LA VILLE) 

Du vendredi 22 juin 2018 au Dimanche 24 juin 2018 pour ce qui concerne le parking de l’Aula Magna et du 31 

août au 2 septembre pour ce qui concerne le site de la Ferme du Douaire. 

Ci-après dénommées « LES DATES ». 

IL EST PREALABLEMENT EXPOSE CE QUI SUIT : 

En concertation avec le cabinet du Ministre Wallon du Tourisme en 2016, VE a élaboré le projet « 

Wallonie Food Truck Festival Tour ». L’objectif est de créer un événement « Food » qualitatif, évolutif, pérenne 

et d’envergure internationale en Wallonie. 

Le Wallonie Food Truck Festival Tour 

ci-après dénommé « L’EVENEMENT ». 

A la suite de quoi, il est convenu que : 

1. OBJET 
La présente convention a pour objectif de régler les modalités et les responsabilités des PARTIES quant à 

l’organisation de L’EVENEMENT dans LA VILLE HÔTE aux DATES. 

2. CARACTERISTIQUES GENERALES 
Les caractéristiques générales de L’EVENEMENT sont les suivantes : 

• L’EVENEMENT est ouvert à tout public et son accès est gratuit ; 

• Il présente la diversité et la richesse culinaire de la street food ; 

• L’EVENEMENT est la propriété intellectuelle et matérielle de VisitEvents asbl. 

L’EVENEMENT se déroule à deux reprises durant trois jours (montage / démontage inclus). Les horaires sont 

les suivants : 

• Vendredi : 6h > 11h : montage / installation, +/-11h : ouverture au public, +/-23h30 : 

fermeture au public, gardiennage > 23h > 09h. 

• Samedi : 6h > 11h : ravitaillement, +/-11h : ouverture au public, +/- 23h30 : fermeture au 

public, gardiennage > 23h > 09h. 

• Dimanche : 6h > 11h : ravitaillement, +/-11h : ouverture au public, +/-20h00 : fermeture au 

public, +/-24h : fin de démontage. 

• Un jour supplémentaire peut-être envisagé selon les cas. 

3. DUREE ET RESILIATION 
La présente convention entre en vigueur à la date de sa signature pour se terminer de plein droit à la clôture de 

l’évènement sur le territoire de la Ville, soit, le 2 septembre 2018. 

La présente convention sera résiliée de plein droit en cas d’inexécution par l’autre Partie d’une ou plusieurs des 

obligations contenues dans ses diverses clauses, quinze jours après l’envoi d’une lettre de mise en demeure avec 

accusé de réception exposant les motifs de la plainte et demeurée sans effet, sans préjudice de tous dommages et 

intérêts, à moins que dans ce délai la partie défaillante n’ait satisfait à ses obligations ou n’ait apporté la preuve 

d’un empêchement consécutif à un cas de force majeure. 

4. OBLIGATIONS 

4.1. Dans le chef de la VILLE HÔTE 
LA VILLE HÔTE s’engage à mettre gracieusement (cfr. point 4.2.) LE SITE à la disposition de VE durant toute 

la durée de L’EVENEMENT selon l’horaire mentionné à l’article 2 de la présente convention ; Pour l’occasion 

LE SITE sera privatisé afin de garantir l’exclusivité de l’espace pour L’EVENEMENT. S’agissant du site de 

Louvain-la-Neuve, parking de l’Aula Magna, la Ville hôte est tributaire des responsables du site et ne peut, à 

l’heure de la conclusion de la présente convention, confirmer que l’ensemble du site sera privatisé. Néanmoins, au 

minimum, la partie basse, telle qu’utilisée lors de l’édition 2017 sera privatisée. 

LE SITE restera néanmoins accessible pour le ravitaillement des exposants, la logistique de L’EVENEMENT et 

les services de secours. LE SITE sera unique à chaque étape, tous les exposants étant regroupés dans un même 

lieu : en aucun cas ils ne pourront être dissociés géographiquement les uns des autres. 

LA VILLE HÔTE s’engage à ce que le site soit disponible et accessible à partir de 6h du matin à la date de début 

de L’EVENEMENT afin que VE puisse effectuer les installations techniques et logistiques indispensables. 

LA VILLE HÔTE s’engage à ce qu’aucune action publicitaire marketing ou informative (sous quelque forme que 

ce soit : affichages, distribution de tracts, ...) autre que celles de L’EVENEMENT et ses partenaires ne soit 

autorisée sur le SITE, ses abords immédiats sans le consentement préalable et exclusif de VE. 
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LA VILLE HÔTE s’engage à mettre un accès à l’eau à disposition des exposants sur LE SITE durant toute la 

durée de L’EVENEMENT (les frais de consommation seront à charge de VE) et d’informer VE au moins 10 

(dix) jours avant LES DATES de la position de ceux-ci sur LE SITE. 

LA VILLE HÔTE s’engage à fournir des tables et chaises ou bancs pour au moins 250 visiteurs et à assurer 

l’éclairage du site. 

LA VILLE HÔTE s’engage à effectuer les démarches qui lui incombent et qui sont nécessaires à la réalisation de 

L’EVENEMENT notamment auprès des services de police, de la sabam et de la rémunération équitable. 

LA VILLE HÔTE s’engage à n’intervenir d’aucune façon dans le choix et la sélection des exposants (ni de limiter 

leur produits), ainsi que des fournisseurs et partenaires de VE. 

LA VILLE HÔTE s’engage, à assurer la propreté du site (avant et après l’EVENEMENT) et si nécessaire mettre 

des poubelles et containers à disposition. 

LA VILLE HÔTE promotionnera l’EVENEMENT via ses différents canaux (web, réseaux sociaux, …) et 

assurera le placement des bâches promotionnelles fournies par VE. LA VILLE HÔTE s’engage à fournir une 

photo (libre de droit) DU SITE, ainsi que le logo de la ville (format vectoriel) afin que VE puisse assurer la 

promotion de l’évènement. 

4.2. Dans le chef de VE 
VE s’engage à assurer la coordination technique et logistique nécessaire à L’EVENEMENT. 

VE s’engage à assurer le nettoyage pendant l’EVENEMENT. 

VE s’engage à réaliser l’appel à candidatures et la sélection des exposants, des fournisseurs et des partenaires. 

VE s’engage à assurer les installations techniques nécessaires à l’accueil des exposants, à savoir : régisseurs, 

groupes électrogènes / câblages / technique / consommation électrique …. 

VE s’engage à assurer le gardiennage du site pour les nuits du vendredi au samedi et du samedi au dimanche. 

VE assurera la diffusion de musique d’ambiance durant l’événement. 

VE s’engage à fournir à LA VILLE HÔTE un plan du site indiquant les zones techniques (véhicule frigos, parking 

exposants, générateur électrique, …) le point info éventuel, les zones commerciales (les exposants, etc…), les 

zones partenaires (direct radio, …) 

VE promotionnera L’EVENEMENT via ses différents canaux (web, réseaux sociaux, …). 

VE fournira à LA VILLE HOTE au moins six bâches promotionnelles du format 3m/1m (autre format sur 

demande) 

VE s’engage à réaliser et gérer le site internet de L’EVENEMENT.       (www.WallonieFoodTruckFestival.be ) 

VE s’engage, à titre participatif, à rembourser à la VILLE HOTE le forfait qu'elle aura payé pour l’occupation 

du parking de l’Aula Magna, soit un montant de 726,00 euros TVAC. 

4.3. Option 
LA VILLE HÔTE se réserve la faculté d’organiser une « inauguration officielle » le vendredi. Tous les frais liés 

à cette inauguration incomberont à LA VILLE HÔTE. Le programme de cette inauguration éventuelle devra 

préalablement être validé par VE. 

LA VILLE HÔTE se réserve la faculté d’organiser des animations musicales ou artistiques durant 

L’EVENEMENT. Tous les frais liés à ces animations incomberont à LA VILLE HÔTE. Le programme de ces 

animations éventuelles devra préalablement être validé par VE. 

5. CONDITIONS FINANCIERES 
Chacune des PARTIES est responsable financièrement de ses obligations telles que mentionnées à l’article 4 de 

la présente convention, à savoir : (à titre indicatif et sans que ces listes ne soient exhaustives) 

Dans le chef de LA VILLE HÔTE : 

Tous les frais liés à la privatisation du SITE. 

Tous les frais liés à la mise à disposition de points d’eau sur LE SITE (consommations à charge de VE), des tables 

et chaises pour 250 visiteurs et de l’éclairage. 

Tous les frais liés aux autorisations administratives, qui sont nécessaire à la réalisation de L’EVENEMENT 

Tous les frais liés à la propreté DU SITE, sauf pendant l’EVENEMENT (en ce compris la mise à disposition de 

poubelles et containers). 

Tous les frais liés à l’inauguration éventuelle. 

Tous les frais liés aux animations éventuelles, en surplus de l’animation musicale fournie par VE. 

Tous les frais de promotion via ses différents canaux. 

Dans le chef de VE : 

Tous les frais liés à la coordination technique et logistique de VE. 

Tous les frais liés aux appels d’offre et la sélection des exposants, fournisseurs et partenaires ; effectués par VE. 

Tous les frais d’installation des groupes électrogènes éventuels (et installation annexe : câblages chapelles, …) 

réalisés par les partenaires de VE. 

Les consommations d’eau et d’électricité. 

Le gardiennage nocturne lors de L’EVENEMENT. 
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La promotion via ses différents canaux. 

Le développement et l’impression de plan et flyers qu’elle souhaiterait développer. 

Le développement graphique et l’impression de bâches, ainsi que la livraison de ceux-ci auprès de LA VILLE 

HÔTE. 

Les frais de développement et de gestion du site internet de L’EVENEMENT. 

6. ASSURANCES 
VE déclare disposer d’une assurance RC couvrant tous les événements qu’elle organise. 

LA VILLE HÔTE déclare disposer d’une assurance RC couvrant ses prestations liées à ses obligations, tel que 

mentionnées à l’article 4 de la présente convention. 

7. DIVERS 
VE et European Food Truck Association conservent l’exclusivité de l’usage de l’ensemble des droits de la propriété 

intellectuelle, notamment : le nom commercial, les noms de domaine, les logos, les éléments graphiques et le 

concept de L’EVENEMENT. 

La présente convention ne pourra être modifiée que moyennant un avenant signé par les PARTIES. 

L’éventuelle nullité qui entacherait, en tout en partie, l’une ou l’autre disposition de la présente convention 

n’entraînerait pas la nullité de l’ensemble de la disposition partiellement valable ni celle des autres dispositions de 

la présente convention. 

Les PARTIES s’engagent à déployer tous leurs efforts en vue de remplacer la disposition nulle par une disposition 

valable et conforme qui, eu égard aux limites économiques, juridiques et commerciales, permet d’atteindre les 

mêmes objectifs que celle qui a été déclarée nulle. 

Sauf concernant le diner folklorique qui aura lieu dans la grange de la Ferme du Douaire et sauf l’occupation de 

la Cour de la ferme de Douaire qui feront l’objet de conventions séparées, la présente convention constitue 

l’intégralité des accords entre PARTIES. Elle prime dès lors surtout accord préalable intervenu entre PARTIES 

par écrit ou verbalement. 

Les Annexes à la présente convention en font partie intégrante. 

8. DROIT APPLICABLE ET TRIBUNAUX COMPETENTS 
La présente convention est soumise au droit belge. Les tribunaux de l’arrondissement judiciaire de 

Bruxelles sont compétents pour trancher les éventuels litiges entre les PARTIES, à moins qu’agissant comme 

demandeur, VE ne préfère porter l’action devant tout autre tribunal compétent. Il ne sera pas dérogé à cette clause 

attributive de compétence. 

Fait à _________________________, le ____ / ____ / ____, 

en double exemplaire original, chacune des parties reconnaissant avoir le reçu le sien. 

Pour LA VILLE HÔTE                                                                 Pour VisitEvents asbl 

Le Directeur général         Le Bourgmestre 

3. D'approuver les conditions d'occupation du parking de l'AULA MAGNA, inscrite auprès de la Banque 

Carrefour des entreprises sous le numéro 0475.766.984 et dont le siège social est établi à 1348 Ottignies-

Louvain-la-Neuve, Terrasse de l'Aula, 4:  

◦ en cas d'occupation partielle du parking, l'implantation respectera le plan ci-joint (une boucle de 

circulation est indispensable) ; 

◦ l'accès aux services de secours doit être maintenu ; 

◦ le parking est ouvert et il incombe à l'organisateur d'en délimiter les contours et accès dans la matinée 

du 22 juin ; 

◦ toutes les installations (food trucks, barrières, toilettes...) seront retirées pour le lundi 25 juin 2018 

avant 10h; un nettoyage général du parking et de ses abords sera obligatoirement effectué avant 12h ; 

◦ l'AULA MAGNA ne procure aucun service ; 

◦ cette occupation fera l'objet d'une facture de 726,00 euros TVAC adressée à la Ville et payable avant 

la manifestation. 

4. D'approuver la mise à disposition à titre gratuit de l'occupation de la cour de la ferme du Douaire 

conformément à l'article 4.1 §1 de la convention et de prendre acte de la gratuité d'occupation de la grange 

telle qu'accordée par le CENTRE CULTUREL D'OTTIGNIES-LOUVAIN-LA-NEUVE, inscrit auprès 

de la Banque carrefour des entreprises sous le numéro 0445.014.422 et dont le siège social est établi à 

1340 Ottignies-Louvain-la-Neuve, avenue des Combattants, 41. 

5. D'approuver l'intervention du Service Travaux pour un montant total estimé à 5.299,04 euros. 

6. D'approuver la prise en charge de la facture de l'AULA MAGNA de 726,00 euros TVAC à imputer sur 

l'article budgétaire 511/12406 et d'approuver sa facturation à l'ASBL VISIT EVENT conformément à 

l'article 4.2 - 10 de la convention. 

7. De charger le Collège communal d'exécuter la présente décision. 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 
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28. Tourisme - City Run - Règlement - Pour approbation 

 Le Conseil communal, en séance publique, 

Vu l'article L1122-30 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, 

Considérant l'organisation d'une City Run à Louvain-la-Neuve le 29 avril 2018 dans le cadre des 10 ans de l'Office 

du Tourisme-Inforville, 

Considérant qu'il y a lieu de rédiger un règlement encadrant les participants, 

 

DECIDE A L'UNANIMITE : 
1. D'approuver le règlement encadrant les participants à la City Run qui se déroulera le 29 avril 2018 à 

Louvain-la-Neuve. 

2. D'approuver le règlement rédigé comme suit : 

Règlement 

City Run de Louvain-la-Neuve (City Run LLN) - Edition 2018 

Article 1 : Définition 
La City Run LLN est un nouveau type de course à pied se déroulant sur le site de Louvain-la-Neuve. Il s’agit d’un 

jogging touristique se déroulant à travers les rues mais aussi dans certains bâtiments de la ville nouvelle ; le but 

étant d’en faire découvrir des endroits insolites ou remarquables. 

La course est ouverte à tous et compte un parcours unique d’environ 7 km. 

L’accent étant mis sur la découverte plus que sur la compétition, le temps individuel de course ne sera pas pris en 

compte. 

Cette première édition est organisée par l’Office du Tourisme – Inforville dans le cadre de ses 10 ans, en 

collaboration avec Jogging Plus, magasin d'athlétisme et de running. 

Article 2 : Parcours 
La course, d'une distance de 7 km, démarre place des Sports, devant l’entrée du Centre sportif de Blocry, pour se 

terminer sur la Grand-Place. 

Il ne s’agit pas d’une boucle, les participants devront donc organiser leur retour en conséquence, la distance étant 

de max 15 minutes de marche. 

Le premier départ sera donné à 10h30, suivi de quelques minutes par le départ suivant et ainsi de suite, par groupes 

successifs de 20 à 25 personnes, jusqu’à ce que tous les participants aient pris le départ de la course. Le dernier 

départ est fixé à 12h00, la dernière arrivée étant prévue à 13h00 sur la Grand-Place, où un ravitaillement est offert 

aux coureurs. 

Les participants traverseront les rues de Louvain-la-Neuve et pourront ainsi découvrir des bâtiments et lieux 

insolites, dont certains verront pour la première fois des coureurs les emprunter. 

Il est primordial que les participants respectent strictement le cheminement prévu, le balisage ainsi que les 

consignes données par les personnes de l’organisation et/ou gérant les lieux traversés. 

Le détail du parcours sera préalablement présenté sur le site internet de l’Office du Tourisme-Inforville et sur ses 

réseaux sociaux. Celui-ci est également disponible à l’Office du Tourisme-Inforville et sur demande par courrier 

électronique à l’adresse info@tourisme-olln.be. 

Il est probable que, dans certains lieux, les coureurs partagent l’espace avec les usagers habituels du lieu. Dans ce 

cas de figure, les coureurs doivent respecter ces derniers et faire attention à ne pas les mettre en difficulté. 

Article 3 : Conditions de participation 
La course est ouverte aux coureurs ayant au minimum 12 ans le jour de l’événement. Les participants mineurs 

(moins de 18 ans) devront fournir une attestation parentale les autorisant à participer à la course. 

Chaque participant est assuré en responsabilité civile et accident et est responsable de ses actes. 

Toute dégradation, non-respect du cheminement et du balisage ou des consignes de l’organisation pourra, en 

fonction des circonstances, engager la responsabilité du participant. 

Il est strictement interdit d’abandonner des déchets sur le parcours. 

Article 4 : Modalité d’inscription et tarifs 
Les inscriptions à l’épreuve en prévente se font via le formulaire en ligne accessible à l’adresse mentionnée dans 

l’article de notre site internet (www.tourisme-olln.be) consacré à l’évènement ainsi que la page Facebook de 

l’événement (https://www.facebook.com/tourismeOttigniesLouvainlaneuve) : … 

Les préventes seront clôturées le jeudi 26 avril à minuit. 

La réception du paiement ou la preuve de paiement envoyée par e-mail à info@tourisme-olln.be tient lieu 

d’inscription. Un e-mail de confirmation est envoyé par l’Office du Tourisme-Inforville au moment de la réception 

du paiement ou de la preuve de paiement.  

Il est également possible de s’inscrire sur place, pour autant qu’il y ait encore des places disponibles, le nombre 

de places étant limité à 600 participants. 

Le prix d’inscription est de 10,00 euros en prévente et 12,00 euros sur place, à partir du vendredi 27 avril. 

Article 5 : Annulation et transfert de réservation 

mailto:info@tourisme-olln.be
http://www.tourisme-olln.be/
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Aucun remboursement ne sera effectué en cas d’annulation. 

En cas de désistement de votre participation, il est possible de céder sa place à une tierce personne pour autant que 

cela soit communiqué à l’Office du Tourisme-Inforville par e-mail à info@tourisme-olln.be au plus tard le 

vendredi 27 avril à 12h00. Aucune modification ne pourra être apportée à la réservation initiale autre que le nom 

de la personne participante. 

Article 6 : Retrait des dossards 
Le dossard prend la forme d’un t-shirt de type « course » et est disponible en 3 tailles unisexes : M, L ou XL. Le 

nombre de t-shirt étant limité, le choix de la taille sera fonction de la disponibilité. 

Les dossards seront à retirer sur présentation de la confirmation écrite de l’Office du Tourisme-Inforville et d'une 

pièce d'identité. 

Le retrait des dossards se fera le jour-même de la course, sur le lieu de départ, à partir de 9h30 et au plus tard 30 

minutes avant l’heure de départ communiquée à chaque participant lors de la confirmation. 

 Aucun dossard ne pourra être renvoyé par la Poste. 

Article 7 : Sécurité sur le parcours 
Le parcours a été soumis à l’approbation de la Police d’Ottignies-Louvain-la-Neuve. Des signaleurs seront placés 

aux points de traversée de voiries automobiles et à certains croisements dans un but directionnel. 

Un encadrement par un service de secours est prévu. 

Article 8 : Assurances 
La Ville assure l'événement en responsabilité civile et accident. 

Chaque participant étant assuré pour lui-même en responsabilité civile et accident. 

Article 9 : Modification/annulation de l’épreuve 
L’organisation se réserve le droit de modifier à tout moment le parcours et/ou la position des postes de 

ravitaillement en fonction de l’obtention des autorisations, des conditions météorologiques et/ou afin d’assurer la 

sécurité des participants. L’organisation se réserve le droit de reporter l’horaire du départ, d’arrêter l’épreuve ou 

de l’annuler si les conditions de sécurité ou de sureté ne sont plus garanties. 

Article 10 : Droit à l’image et Confidentialité 
Par sa participation à l’événement, chaque participant autorise expressément l’organisateur à fixer et reproduire 

sur tout support et format et par tout moyen ses noms, voix et image pour toute communication au public dans le 

monde entier et pour tout usage y compris à des fin publicitaires. 

Le participant garantit n’être lié par aucun contrat exclusif relatif à l’utilisation de son image et/ou de son nom 

et/ou de sa voix. 

L’organisateur, ses ayants droits, ses ayants cause s’interdisent expressément d’utiliser le nom, la voix ou l’image 

des participants pour toute exploitation préjudiciable à la dignité des participants. 

L’organisateur s’engage à respecter la confidentialité des informations nominatives et données personnelles 

communiquées par les participants. 

Certaines données pourront être transférées de manière sécurisée à des tiers pour assurer l’accomplissement de 

tâches nécessaires au traitement des inscriptions et commandes. 

Ces données pourront également être communiquées pour répondre à une injonction des autorités légales. 

Article 11 : Réclamation 
Toute réclamation peut être adressée par courrier ou par e-mail à : 

Office du Tourisme-Inforville 

Place de l’Université 1, Galerie des Halles 

1348 Ottignies-Louvain-la-Neuve 

info@tourisme-olln.be 

Article 12 : Acceptation du règlement 
La participation à la course implique l’acceptation expresse et sans réserve par chaque concurrent du présent 

règlement. 

3. De charger le Collège communal de l'exécution de la présente décision. 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

Madame M.-P. LAMBERT-LEWALLE sort de de séance en vertu de l'article L1122-19 1° du Code de la démocratie 

locale et de la décentralisation. 

 

29. Marchés Publics et Subsides - Subvention 2018 à l’ASBL Entraide du Blocry pour les frais relatifs au 

fonctionnement de son service « Banque alimentaire » : Octroi 

 Le Conseil communal, en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, en ses articles L1122-30 et L3331-1 à L3331-9 (livre 

3, titre 3), 

Vu la loi du 14 novembre 1983, relative au contrôle de l’octroi et de l’emploi de certaines subventions, 

mailto:info@tourisme-olln.be
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57 

Vu la circulaire du 30 mai 2013 relative au contrôle de l’octroi et de l’emploi de certaines subventions, 

Considérant que pour l’octroi des subventions, le bénéficiaire est nécessairement soumis aux obligations 

suivantes : 

• utiliser la subvention aux fins pour lesquelles elle a été octroyée ; 

• attester l’utilisation de la subvention au moyen des justifications visées dans la délibération d’octroi de la 

subvention ; 

• respecter, le cas échéant, les conditions d’utilisation particulières visées dans la délibération d’octroi de la 

subvention ; 

• restituer la subvention qu’il n’a pas utilisée aux fins en vue desquelles elle a été octroyée, 

Considérant sa délibération du 25 juin 2013 lui imposant également les obligations suivantes, quel que soit le 

montant de la subvention : 

• fournir lors de sa demande, les justifications des dépenses, lorsque le bénéficiaire demande une subvention 

destinée à couvrir des dépenses déjà engagées ; 

• restituer la subvention en cas de non respect des conditions d’octroi particulières imposées par le 

dispensateur ; 

• restituer la subvention en cas de non production des justifications exigées par le dispensateur ; 

• restituer la subvention en cas d’opposition au contrôle sur place par le dispensateur, 

Considérant cette même délibération fixant les pièces justificatives suivantes à réclamer au bénéficiaire d’une 

subvention : 

• pour toute subvention inférieure à 12.500 euros : une déclaration de créance ainsi que des pièces 

comptables probantes justificatives à concurrence de la subvention accordée (à titre d’exemple : des 

factures acquittées, des fiches de paie, un rapport d’activités…) et/ou toutes pièces justificatives estimées 

opportunes par la Ville ; 

• pour toute subvention supérieure à 12.500 euros : une déclaration de créance ainsi que le bilan financier 

et moral, les comptes, le budget, et/ou toutes pièces justificatives estimées opportunes par la Ville, 

Considérant le subside en numéraire récurrent octroyé à l’ASBL ENTRAIDE DU BLOCRY, destiné à intervenir 

dans les frais relatifs au fonctionnement de son service « Banque alimentaire », 

Considérant que l’ASBL ENTRAIDE DU BLOCRY offre une aide morale (accueil, écoute), administrative 

(accompagnement dans le recouvrement des droits sociaux, dans les contacts avec le CPAS et d’autres organismes 

d’aide sociale) et matérielle (prêts pour le logement, le chauffage, les frais scolaires ou médicaux…) aux personnes 

démunies et aux familles en difficulté, 

Considérant qu’un de ses services est la gestion d’une banque alimentaire, qui a pour objectif de distribuer des 

colis gratuits composés de vivres provenant de la Banque alimentaire de Bruxelles, 

Considérant le subside demandé consiste concrètement à prendre en charge les transports des denrées de la Banque 

alimentaire de Bruxelles vers l’ASBL ENTRAIDE DU BLOCRY, à raison d’une fois par mois (pas moins de 10 

tonnes lors de chaque transport), 

Considérant que cette action apporte une aide et un soutien à une tranche de la population défavorisée et précarisée, 

Considérant que la Ville soutient ce genre d’action, 

Considérant que le subside devra être versé sur le compte bancaire portant le numéro suivant : BE67 3100 4428 

0687, au nom de l’ASBL ENTRAIDE DU BLOCRY, sise Rue du Bauloy, 63 à 1340 Ottignies, 

Considérant que ce subside sera financé avec le crédit inscrit au budget ordinaire 2018, à l’article 84418/33202, 

Considérant qu’il porte sur un montant de 4.000,00 euros, 

Considérant que dès lors, les obligations imposées à l’ASBL ENTRAIDE DU BLOCRY sont les suivantes : 

• utiliser la subvention aux fins pour lesquelles elle a été octroyée ; 

• attester l’utilisation de la subvention au moyen des justifications visées dans la délibération d’octroi de la 

subvention ; 

• respecter, le cas échéant, les conditions d’utilisation particulières visées dans la délibération d’octroi de la 

subvention ; 

• restituer la subvention qu’il n’aurait pas utilisée aux fins en vue desquelles elle a été octroyée, 

• restituer la subvention en cas de non respect des conditions d’octroi particulières imposées par le 

dispensateur ; 

• restituer la subvention en cas de non production des justifications exigées par le dispensateur ; 

• restituer la subvention en cas d’opposition au contrôle sur place par le dispensateur, 

Considérant que les pièces justificatives exigées de l’ASBL ENTRAIDE DU BLOCRY sont une déclaration de 

créance ainsi que des factures acquittées ou toutes autres pièces justificatives comptables relatives aux opérations 

menées, 

Considérant que ces pièces doivent être produites dans les meilleurs délais, et au plus tard dans les trente jours du 

rappel de l’administration, 
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Considérant que l’ASBL ENTRAIDE DU BLOCRY a rempli ses obligations après l’octroi d’une subvention en 

2017 en transmettant à la Ville, une déclaration de créance et des factures acquittées, 

Considérant qu’il serait sursis à l’octroi d’un prochain subside éventuel si les pièces justificatives comptables 

demandées n’étaient pas présentées pour le présent subside, 

 

DECIDE A L'UNANIMITE : 
1. D’octroyer un subside de 4.000,00 euros à l’ASBL ENTRAIDE DU BLOCRY, sise rue du Bauloy, 63 à 

1340 Ottignies, correspondant à l’intervention de la Ville dans les frais relatifs au fonctionnement de son 

service « Banque alimentaire », à verser sur le compte n° BE67 3100 4428 0687. 

2. De financer la dépense au budget ordinaire 2018, à l’article 84418/33202. 

3. De liquider le subside. 

4. De solliciter de la part de l’ASBL ENTRAIDE DU BLOCRY, la production d’une déclaration de créance 

ainsi que des factures acquittées ou toutes autres pièces justificatives comptables relatives aux opérations 

menées, dans les meilleurs délais, et au plus tard dans les trente jours du rappel de l’administration. 

5. De veiller par la suite au contrôle de l’utilisation du subside et de prendre les sanctions nécessaires en cas 

de non respect des obligations. 

6. De transmettre la présente délibération au Directeur financier pour exécution. 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

Madame M.-P. LAMBERT-LEWALLE rentre en séance en vertu de l'article L1122-19 1° du Code de la démocratie locale 

et de la décentralisation. 

 

30. Marchés Publics et Subsides - Subvention 2018 à l’INTERCOMMUNALE SOCIALE DU BRABANT 

WALLON (I.S.B.W.) : Octroi 1ère partie 

 Le Conseil communal, en séance publique, 

Vu l’article L1122-30 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, 

Considérant qu’il y a lieu de renouveler la cotisation à verser à l’INTERCOMMUNALE SOCIALE DU 

BRABANT WALLON (I.S.B.W.), 

Considérant que l'INTERCOMMUNALE SOCIALE DU BRABANT WALLON (I.S.B.W.) est un service public 

qui offre des services de proximité, et notamment en matière de santé, famille, accueil 0-3 ans et accueil 3-12 ans, 

Considérant que la Province du Brabant wallon a désigné l'I.S.B.W. comme son opérateur pour les matières 

sociales sur les vingt-sept communes, 

Considérant l’accord de partenariat conclu entre la Ville et l'I.S.B.W., 

Considérant la volonté de la Ville de poursuivre son engagement pour l’année 2018, 

Considérant la déclaration de créance / facture de l’I.S.B.W. du 21 février 2018, fixant le montant de la subvention 

de la Ville à 17.650,59 euros (0,50 euro indexé par habitant selon la décision de l’Assemblée générale de l'I.S.B.W. 

du 31 mars 2010), 

Considérant que le crédit inscrit au budget ordinaire 2018, à l’article 84404/33202, est de 17.500,00 euros, 

Considérant qu’il manque donc 150,59 euros sur cet article pour libérer complètement la subvention, 

Considérant qu’il y a lieu d’octroyer préalablement 17.500,00 euros disponible à l’article 84404/33202 du budget 

ordinaire 2018, 

Considérant qu’il y aura lieu de prévoir en modification budgétaire un montant complémentaire de 150,59 euros 

afin de payer l’entièreté de la subvention, 

Considérant que la subvention devra être versée sur le compte bancaire portant le numéro suivant : BE43 0910 

0062 7701, au nom de l'INTERCOMMUNALE SOCIALE DU BRABANT WALLON (I.S.B.W.), dont le siège 

social est situé Route de Gembloux, 2 à 1450 CHASTRE, 

Considérant qu’il y a lieu de liquider le montant de 17.500,00 euros, 

Considérant que cette cotisation sera financée avec le crédit inscrit au budget ordinaire 2018, à l’article 

84404/33202, 

 

DECIDE A L'UNANIMITE : 
1. D’octroyer une subvention de 17.500,00 euros à l'INTERCOMMUNALE SOCIALE DU BRABANT 

WALLON (I.S.B.W.), dont le siège social est situé Route de Gembloux, 2 à 1450 Chastre, à verser sur le 

compte n° BE43 0910 0062 770. 

2. De financer la dépense au budget ordinaire 2018, à l’article 84404/3320. 

3. De liquider le montant précité. 

4. De prévoir un montant complémentaire de 150,59 euros en modification budgétaire afin de payer 

l’entièreté de la subvention. 

5. De transmettre la présente délibération au Directeur financier pour exécution. 



59 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

31. Marchés Publics et Subsides - Subvention 2018 à l’ASBL LA CHALOUPE (AMO) pour soutenir le projet 

« Année citoyenne » se déroulant durant l’année scolaire 2017-2018 : Octroi 

 Le Conseil communal, en séance publique, 

Vu la loi du 14 novembre 1983, relative au contrôle de l’octroi et de l’emploi de certaines subventions, 

Vu la circulaire du 30 mai 2013 relative au contrôle de l’octroi et de l’emploi de certaines subventions, 

Considérant que pour l’octroi des subventions, le bénéficiaire est nécessairement soumis aux obligations 

suivantes : 

• utiliser la subvention aux fins pour lesquelles elle a été octroyée ; 

• attester l’utilisation de la subvention au moyen des justifications visées dans la délibération d’octroi de la 

subvention ; 

• respecter, le cas échéant, les conditions d’utilisation particulières visées dans la délibération d’octroi de la 

subvention ; 

• restituer la subvention qu’il n’a pas utilisée aux fins en vue desquelles elle a été octroyée, 

Considérant sa délibération du 25 juin 2013 lui imposant également les obligations suivantes, quel que soit le 

montant de la subvention : 

• fournir lors de sa demande, les justifications des dépenses, lorsque le bénéficiaire demande une subvention 

destinée à couvrir des dépenses déjà engagées ; 

• restituer la subvention en cas de nonrespect des conditions d’octroi particulières imposées par le 

dispensateur ; 

• restituer la subvention en cas de non production des justifications exigées par le dispensateur ; 

• restituer la subvention en cas d’opposition au contrôle sur place par le dispensateur, 

Considérant cette même délibération fixant les pièces justificatives suivantes à réclamer au bénéficiaire d’une 

subvention : 

• pour toute subvention inférieure à 12.500 euros : une déclaration de créance ainsi que des pièces 

comptables probantes justificatives à concurrence de la subvention accordée (à titre d’exemple : des 

factures acquittées, des fiches de paie, un rapport d’activités…) et/ou toutes pièces justificatives estimées 

opportunes par la Ville ; 

• pour toute subvention supérieure à 12.500 euros : une déclaration de créance ainsi que le bilan financier 

et moral, les comptes, le budget, et/ou toutes pièces justificatives estimées opportunes par la Ville, 

Considérant le subside en numéraire récurrent octroyé à l’ASBL LA CHALOUPE (AMO), pour soutenir le projet 

« Année citoyenne » se déroulant durant l’année scolaire 2017-2018, 

Considérant que ce projet rassemble des jeunes âgés de 16 à 25 ans, issus de milieux et de cultures différentes, en 

décrochage scolaire ou en questionnement sur leur avenir, qui désirent s’engager comme volontaires pendant une 

période de 9 mois, de septembre à juin, 

Considérant que ce projet repose sur 4 piliers : 

• service à la collectivité : le projet permet aux volontaires d’affirmer leur citoyenneté, de contribuer à la 

construction de la société, d’enrichir la collectivité et de vivre des moments privilégiés pour aborder la 

relation à l’autre et à soi ; 

• formations : le projet permet aux volontaires de mener une réflexion sur différentes thématiques de société 

qui doivent les aider à exercer leur citoyenneté de façon active et dynamique ; 

• maturation personnelle : le projet permet aux volontaires de « mieux se connaître pour mieux s’orienter » 

afin de mettre en place leur projet postAnnée citoyenne, au travers d’animations, de visites d’associations 

spécialisées dans l’information et l’orientation des jeunes ainsi qu’un suivi individuel psychosocial pour 

chaque jeune ; 

• monde du travail : à travers des visites d’entreprises et des stages, les volontaires ont l’occasion de mieux 

se projeter dans leur projet d’avenir ; un parrainage permet de créer un lien avec un adulte en dehors du 

projet. 

Considérant que cette activité relève de l’intérêt général puisqu’elle rencontre des objectifs de citoyenneté, de 

réinsertion professionnelle et personnelle, de multi culturalité et d’égalité des chances, objectifs que la Ville 

soutient, 

Considérant que le subside sera utilisé afin de couvrir les frais de fonctionnement de ce projet ainsi que les frais 

de défraiement des volontaires, 

Considérant que le subside devra être versé sur le compte bancaire portant le numéro suivant : BE61 0682 2955 

9217, au nom de l’ASBL LA CHALOUPE (AMO), sise Rue du Monument, 1 à 1340 Ottignies-Louvain-la-Neuve, 

Considérant que ce subside sera financé avec le crédit inscrit au budget ordinaire 2018, à l’article 84412/33202, 

Considérant qu’il porte sur un montant de 3.000,00 euros, 

Considérant que dès lors, les obligations imposées à l’ASBL LA CHALOUPE (AMO) sont les suivantes : 
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• utiliser la subvention aux fins pour lesquelles elle a été octroyée ; 

• attester l’utilisation de la subvention au moyen des justifications visées dans la délibération d’octroi de la 

subvention ; 

• respecter, le cas échéant, les conditions d’utilisation particulières visées dans la délibération d’octroi de la 

subvention ; 

• restituer la subvention qu’il n’aurait pas utilisée aux fins en vue desquelles elle a été octroyée, 

• restituer la subvention en cas de nonrespect des conditions d’octroi particulières imposées par le 

dispensateur ; 

• restituer la subvention en cas de non production des justifications exigées par le dispensateur ; 

• restituer la subvention en cas d’opposition au contrôle sur place par le dispensateur, 

Considérant que les pièces justificatives exigées de l’ASBL LA CHALOUPE (AMO) sont une déclaration de 

créance ainsi que les pièces comptables relatives aux opérations menées (bilan des activités, factures 

acquittées …), 

Considérant que ces pièces doivent être produites dans les meilleurs délais, et au plus tard dans les trente jours du 

rappel de l’administration, 

Considérant que l’ASBL LA CHALOUPE (AMO) a rempli ses obligations après l’octroi d’une subvention en 

2017 en transmettant à la Ville, une déclaration de créance, des factures acquittées avec leurs preuves de paiement 

et le rapport d’activité de l’année citoyenne 2016-2017, 

Considérant qu’il serait sursis à l’octroi d’un prochain subside éventuel si les pièces justificatives comptables 

demandées n’étaient pas présentées pour le présent subside, 

 

DECIDE A L'UNANIMITE : 
1. D’octroyer un subside de 3.000,00 euros à l’ASBL LA CHALOUPE (AMO), sise Rue du Monument, 1 

à 1340 Ottignies-Louvain-la-Neuve, correspondant à l’intervention de la Ville dans les frais de 

fonctionnement du projet « Année citoyenne », se déroulant durant l’année scolaire 2017-2018, ainsi que 

dans les frais de défraiement des volontaires, à verser sur le compte n° BE61 0682 2955 9217. 

2. De financer la dépense au budget ordinaire 2018, à l’article 84412/33202. 

3. De liquider le subside. 

4. De solliciter de la part de l’ASBL LA CHALOUPE (AMO), la production d’une déclaration de créance 

ainsi que des pièces comptables relatives aux opérations menées (bilan des activités, factures 

acquittées …), dans les plus brefs délais et au plus tard dans les trente jours du rappel de l’administration. 

5. De veiller par la suite au contrôle de l’utilisation du subside et de prendre les sanctions nécessaires en cas 

de non-respect des obligations. 

6. De transmettre la présente délibération au Directeur financier pour exécution. 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

32. Marchés Publics et Subsides - Subvention 2018 à l’A.H. LLN (ASSOCIATION DES HABITANTS DE 

LOUVAIN-LA-NEUVE), pour l’organisation de la soirée du 21 juillet : Octroi 

 Le Conseil communal, en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, en ses articles L1122-30 et L3331-1 à L3331-9 (livre 

3, titre 3), 

Vu la loi du 14 novembre 1983, relative au contrôle de l’octroi et de l’emploi de certaines subventions, 

Vu la circulaire du 30 mai 2013 relative au contrôle de l’octroi et de l’emploi de certaines subventions, 

Considérant que pour l’octroi des subventions, le bénéficiaire est nécessairement soumis aux obligations 

suivantes : 

• utiliser la subvention aux fins pour lesquelles elle a été octroyée ; 

• attester l’utilisation de la subvention au moyen des justifications visées dans la délibération d’octroi de la 

subvention ; 

• respecter, le cas échéant, les conditions d’utilisation particulières visées dans la délibération d’octroi de la 

subvention ; 

• restituer la subvention qu’il n’a pas utilisée aux fins en vue desquelles elle a été octroyée, 

Considérant sa délibération du 25 juin 2013 lui imposant également les obligations suivantes, quel que soit le 

montant de la subvention : 

• fournir lors de sa demande, les justifications des dépenses, lorsque le bénéficiaire demande une subvention 

destinée à couvrir des dépenses déjà engagées ; 

• restituer la subvention en cas de nonrespect des conditions d’octroi particulières imposées par le 

dispensateur ; 

• restituer la subvention en cas de non production des justifications exigées par le dispensateur ; 

• restituer la subvention en cas d’opposition au contrôle sur place par le dispensateur, 
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Considérant cette même délibération fixant les pièces justificatives suivantes à réclamer au bénéficiaire d’une 

subvention : 

• pour toute subvention inférieure à 12.500,00 euros : une déclaration de créance ainsi que des pièces 

comptables probantes justificatives à concurrence de la subvention accordée (à titre d’exemple : des 

factures acquittées, des fiches de paie, un rapport d’activités…) et/ou toutes pièces justificatives estimées 

opportunes par la Ville ; 

• pour toute subvention supérieure à 12.500,00 euros : une déclaration de créance ainsi que le bilan financier 

et moral, les comptes, le budget, et/ou toutes pièces justificatives estimées opportunes par la Ville, 

Considérant que la Soirée du 21 juillet est un succès populaire qui permet à de nombreux habitants de Louvain-la-

Neuve de se rencontrer dans un cadre convivial, 

Considérant qu’il importe à la Ville de conserver les traditions dans les différents quartiers de la Ville, 

Considérant que l’A.H. LLN (ASSOCIATION DES HABITANTS DE LOUVAIN-LA-NEUVE) souhaite 

organiser cet évènement de manière plus autonome que par le passé, 

Considérant que l’organisation d’une telle manifestation est de plus en plus onéreuse, notamment en raison de 

l’augmentation des couts de sécurisation de l’évènement, 

Considérant la demande l’A.H. LLN (ASSOCIATION DES HABITANTS DE LOUVAIN-LA-NEUVE) de 

bénéficier d’une subvention de 2.000,00 euros pour l’organisation de l’édition 2018 de sa Soirée du 21 juillet, 

Considérant que la subvention devra être versée sur le compte bancaire portant le numéro suivant : BE57 0682 

0795 9135, au nom de l’A.H. LLN (ASSOCIATION DES HABITANTS DE LOUVAIN-LA-NEUVE), sise Scavée 

du Biéreau, 3 à 1348 Louvain-la-Neuve, 

Considérant qu’il y a lieu d’octroyer une subvention de 2.000,00 euros à l’A.H. LLN (ASSOCIATION DES 

HABITANTS DE LOUVAIN-LA-NEUVE), 

Considérant que cette subvention sera financée avec le crédit inscrit au budget ordinaire 2018, à l’article 

76309/33202, 

Considérant que les obligations imposées à l’A.H. LLN (ASSOCIATION DES HABITANTS DE LOUVAIN-LA-

NEUVE) sont les suivantes : 

• utiliser la subvention aux fins pour lesquelles elle a été octroyée ; 

• attester l’utilisation de la subvention au moyen des justifications visées dans la présente délibération ; 

• respecter, le cas échéant, les conditions d’utilisation particulières visées dans la délibération d’octroi de la 

subvention ; 

• restituer la subvention qu’il n’aurait pas utilisée aux fins en vue desquelles elle a été octroyée ; 

• fournir lors de sa demande, les justifications des dépenses, lorsque le bénéficiaire demande une subvention 

destinée à couvrir des dépenses déjà engagées ; 

• restituer la subvention en cas de nonrespect des conditions d’octroi particulières imposées par le 

dispensateur ; 

• restituer la subvention en cas de non production des justifications exigées par le dispensateur ; 

• restituer la subvention en cas d’opposition au contrôle sur place par le dispensateur, 

Considérant que pour le contrôle de la présente subvention, les pièces justificatives exigées de l’A.H. LLN 

(ASSOCIATION DES HABITANTS DE LOUVAIN-LA-NEUVE) sont une déclaration de créance ainsi que des 

factures acquittées ou toutes autres pièces justificatives comptables (bilan financier de l’activité…) relatives à 

l’organisation de l’édition 2018 de la Soirée du 21 juillet, 

Considérant que ces pièces doivent être produites dans les meilleurs délais, et au plus tard dans les trente jours du 

rappel de l’administration, 

Considérant qu’il serait sursis à l’octroi d’une prochaine subvention éventuelle si les pièces justificatives 

comptables demandées n’étaient pas présentées pour le présent subside, 

Considérant qu’il y a lieu de liquider la subvention, 

Considérant par ailleurs que l’A.H. LLN (ASSOCIATION DES HABITANTS DE LOUVAIN-LA-NEUVE) 

s’engage à ne pas solliciter d’intervention en numéraire pour la location de matériel dans le cadre du Règlement 

pour prêt et subventionnement de matériel pour manifestations et prestations de services, 

 

DECIDE A L'UNANIMITE : 
1. D’octroyer une subvention de 2.000,00 euros à l’A.H. LLN (ASSOCIATION DES HABITANTS DE 

LOUVAIN-LA-NEUVE), sise Scavée du Biéreau, 3 à 1348 Louvain-la-Neuve, pour l’organisation de 

l’édition 2018 de sa Soirée du 21 juillet, à verser sur le compte n° BE57 0682 0795 9135. 

2. De financer la dépense au budget ordinaire, à l’article 76309/33202. 

3. De liquider la subvention. 

4. De solliciter de la part de l’A.H. LLN (ASSOCIATION DES HABITANTS DE LOUVAIN-LA-

NEUVE), la production d’une déclaration de créance ainsi que des factures acquittées ou toutes autres 

pièces justificatives comptables (bilan financier de l’activité…) relatives à l’organisation de l’édition 2018 
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de la Soirée du 21 juillet, dans les meilleurs délais, et au plus tard dans les trente jours du rappel de 

l’administration. 

5. De veiller par la suite au contrôle de l’utilisation de la subvention et de prendre les sanctions nécessaires 

en cas de non-respect des obligations. 

6. De transmettre la présente délibération au Directeur financier pour exécution. 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

33. Marchés Publics et Subsides - Subvention 2018 au COMITÉ DES FÊTES DE CÉROUX pour 

l’organisation du Bal aux lampions du 20 juillet : Octroi 

 Le Conseil communal, en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, en ses articles L1122-30 et L3331-1 à L3331-9 (livre 

3, titre 3), 

Vu la loi du 14 novembre 1983, relative au contrôle de l’octroi et de l’emploi de certaines subventions, 

Vu la circulaire du 30 mai 2013 relative au contrôle de l’octroi et de l’emploi de certaines subventions, 

Considérant que pour l’octroi des subventions, le bénéficiaire est nécessairement soumis aux obligations 

suivantes : 

• utiliser la subvention aux fins pour lesquelles elle a été octroyée ; 

• attester l’utilisation de la subvention au moyen des justifications visées dans la délibération d’octroi de la 

subvention ; 

• respecter, le cas échéant, les conditions d’utilisation particulières visées dans la délibération d’octroi de la 

subvention ; 

• restituer la subvention qu’il n’a pas utilisée aux fins en vue desquelles elle a été octroyée, 

Considérant sa délibération du 25 juin 2013 lui imposant également les obligations suivantes, quel que soit le 

montant de la subvention : 

• fournir lors de sa demande, les justifications des dépenses, lorsque le bénéficiaire demande une subvention 

destinée à couvrir des dépenses déjà engagées ; 

• restituer la subvention en cas de nonrespect des conditions d’octroi particulières imposées par le 

dispensateur ; 

• restituer la subvention en cas de non production des justifications exigées par le dispensateur ; 

• restituer la subvention en cas d’opposition au contrôle sur place par le dispensateur, 

Considérant cette même délibération fixant les pièces justificatives suivantes à réclamer au bénéficiaire d’une 

subvention : 

• pour toute subvention inférieure à 12.500,00 euros : une déclaration de créance ainsi que des pièces 

comptables probantes justificatives à concurrence de la subvention accordée (à titre d’exemple : des 

factures acquittées, des fiches de paie, un rapport d’activités…) et/ou toutes pièces justificatives estimées 

opportunes par la Ville ; 

• pour toute subvention supérieure à 12.500,00 euros : une déclaration de créance ainsi que le bilan financier 

et moral, les comptes, le budget, et/ou toutes pièces justificatives estimées opportunes par la Ville, 

Considérant que le Bal aux lampions du 20 juillet est un succès populaire qui permet à de nombreux habitants 

d’Ottignies-Louvain-la-Neuve de se rencontrer dans un cadre convivial, 

Considérant qu’il importe à la Ville de conserver les traditions dans les différents quartiers de la Ville, 

Considérant le dynamisme du COMITÉ DES FÊTES DE CÉROUX en tant qu’organisateur de cet évènement, 

Considérant que cette manifestation est attendue par plusieurs milliers de personnes et connaît un franc succès 

auprès de la population de la Ville, 

Considérant la demande du COMITÉ DES FÊTES DE CÉROUX de bénéficier d’une subvention de 4.000,00 

euros pour l’organisation de l’édition 2018 de son Bal aux lampions du 20 juillet, 

Considérant que la subvention devra être versée sur le compte bancaire portant le numéro suivant : BE43 0682 

1826 6801, au nom du COMITÉ DES FÊTES DE CÉROUX, sis rue Bois Henri, 6 à 1341 Céroux-Mousty, 

Considérant qu’il y a lieu d’octroyer une subvention de 4.000,00 euros au COMITÉ DES FÊTES DE CÉROUX, 

Considérant que cette subvention sera financée avec le crédit inscrit au budget ordinaire 2018, à l’article 

76310/33202, 

Considérant que les obligations imposées au COMITÉ DES FÊTES DE CÉROUX sont les suivantes : 

• utiliser la subvention aux fins pour lesquelles elle a été octroyée ; 

• attester l’utilisation de la subvention au moyen des justifications visées dans la présente délibération ; 

• respecter, le cas échéant, les conditions d’utilisation particulières visées dans la délibération d’octroi de la 

subvention ; 

• restituer la subvention qu’il n’aurait pas utilisée aux fins en vue desquelles elle a été octroyée ; 

• fournir lors de sa demande, les justifications des dépenses, lorsque le bénéficiaire demande une subvention 

destinée à couvrir des dépenses déjà engagées ; 
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• restituer la subvention en cas de nonrespect des conditions d’octroi particulières imposées par le 

dispensateur ; 

• restituer la subvention en cas de non production des justifications exigées par le dispensateur ; 

• restituer la subvention en cas d’opposition au contrôle sur place par le dispensateur, 

Considérant que pour le contrôle de la présente subvention, les pièces justificatives exigées du COMITÉ DES 

FÊTES DE CÉROUX sont une déclaration de créance ainsi que des factures acquittées ou toutes autres pièces 

justificatives comptables (bilan financier de l’activité…) relatives à l’organisation de l’édition 2018 du Bal aux 

lampions du 20 juillet, 

Considérant que ces pièces doivent être produites dans les meilleurs délais, et au plus tard dans les trente jours du 

rappel de l’administration, 

Considérant qu’il serait sursis à l’octroi d’une prochaine subvention éventuelle si les pièces justificatives 

comptables demandées n’étaient pas présentées pour le présent subside, 

Considérant qu’il y a lieu de liquider la subvention, 

Considérant par ailleurs que le COMITÉ DES FÊTES DE CÉROUX s’engage à ne pas solliciter d’intervention en 

numéraire pour la location de matériel dans le cadre du Règlement pour prêt et subventionnement de matériel pour 

manifestations et prestations de services, 

 

DECIDE A L'UNANIMITE : 
1. D’octroyer une subvention de 4.000,00 euros au COMITÉ DES FÊTES DE CÉROUX, sis rue Bois 

Henri, 6 à 1341 Céroux-Mousty, pour l’organisation de l’édition 2018 de son Bal aux lampions du 20 

juillet, à verser sur le compte n° BE43 0682 1826 6801. 

2. De financer la dépense au budget ordinaire, à l’article 76310/33202. 

3. De liquider la subvention. 

4. De solliciter de la part du COMITÉ DES FÊTES DE CÉROUX, la production d’une déclaration de 

créance ainsi que des factures acquittées ou toutes autres pièces justificatives comptables (bilan financier 

de l’activité…) relatives à l’organisation de l’édition 2018 du Bal aux lampions du 20 juillet, dans les 

meilleurs délais, et au plus tard dans les trente jours du rappel de l’administration. 

5. De veiller par la suite au contrôle de l’utilisation de la subvention et de prendre les sanctions nécessaires 

en cas de non-respect des obligations. 

6. De transmettre la présente délibération au Directeur financier pour exécution. 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

34. Marchés Publics et Subsides - Subvention 2018 aux sociétés sportives pour leur fonctionnement : Octroi 

 Le Conseil communal, en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, en ses articles L1122-30 et L3331-1 à L3331-9 (livre 

3, titre 3), 

Vu la loi du 14 novembre 1983, relative au contrôle de l’octroi et de l’emploi de certaines subventions, 

Vu la circulaire du 30 mai 2013 relative au contrôle de l’octroi et de l’emploi de certaines subventions, 

Considérant que pour l’octroi des subventions, le bénéficiaire est nécessairement soumis aux obligations 

suivantes : 

• utiliser la subvention aux fins pour lesquelles elle a été octroyée ; 

• attester l’utilisation de la subvention au moyen des justifications visées dans la délibération d’octroi de la 

subvention ; 

• respecter, le cas échéant, les conditions d’utilisation particulières visées dans la délibération d’octroi de la 

subvention ; 

• restituer la subvention qu’il n’a pas utilisée aux fins en vue desquelles elle a été octroyée, 

Considérant sa délibération du 25 juin 2013 lui imposant également les obligations suivantes, quel que soit le 

montant de la subvention : 

• fournir lors de sa demande, les justifications des dépenses, lorsque le bénéficiaire demande une subvention 

destinée à couvrir des dépenses déjà engagées ; 

• restituer la subvention en cas de non respect des conditions d’octroi particulières imposées par le 

dispensateur ; 

• restituer la subvention en cas de non production des justifications exigées par le dispensateur ; 

• restituer la subvention en cas d’opposition au contrôle sur place par le dispensateur, 

Considérant cette même délibération fixant les pièces justificatives suivantes à réclamer au bénéficiaire d’une 

subvention : 

• pour toute subvention inférieure à 12.500 euros : une déclaration de créance ainsi que des pièces 

comptables probantes justificatives à concurrence de la subvention accordée (à titre d’exemple : des 
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factures acquittées, des fiches de paie, un rapport d’activités…) et/ou toutes pièces justificatives estimées 

opportunes par la Ville ; 

• pour toute subvention supérieure à 12.500 euros : une déclaration de créance ainsi que le bilan financier 

et moral, les comptes, le budget, et/ou toutes pièces justificatives estimées opportunes par la Ville, 

Considérant que pour encourager la jeunesse à la pratique du sport, la Ville octroie aux clubs sportifs une 

subvention pour leurs frais de fonctionnement, 

Considérant la volonté de la Ville de soutenir les clubs sportifs dans leurs actions car la pratique du sport favorise 

un épanouissement harmonieux, 

Considérant qu’il est aussi un moyen efficace de lutte contre l’exclusion sociale, de prévention de la délinquance 

et de nuisances sociales, 

Considérant la problématique de financement des clubs sportifs, 

Considérant que cette subvention porte sur un montant de 21.862,00 euros, 

Considérant que le montant octroyé aux clubs est de 26,00 euros par jeune ottintois de moins de 18 ans, 

Considérant que les subsides sont plafonnés à 4.000,00 euros par club, 

Considérant que la répartition s’établit comme suit : 

CLUBS 
NOMBRE DE JEUNES 

OTTINTOIS 

NOMBRE DE JEUNES 

OTTINTOIS x 26 euros 

MONTANT DE LA 

SUBVENTION 

ACRO TRAMP BLOCRY ASBL 12 312 312,00 € 

AIKIDO CERCLE SHOBUKAN ASBL 23 598 598,00 € 

A.O.C. BUSTON ASBL 21 546 546,00 € 

BALLE PELOTE OTTIGNIES 2014 11 286 286,00 € 

BASKET CLUB LE REBOND ASBL 53 1.378 1.378,00 € 

BLOCRY BADMINTON CLUB ASBL 9 234 234,00 € 

BOUST ASBL 53 1378 1378,00 € 

CS DYLE ATHLETISME ASBL 66 1716 1716,00 € 

CTT BLOCRY 5 130 130,00 € 

CTT OTTIGNIES ASBL 15 390 390,00 € 

DEAI KARATE CLUB OTTIGNIES 6 156 156,00 € 

ECOLE DE PLONGÉE D'OTTIGNIES 12 312 312,00 € 

JUDO CLUB CLERLANDE 16 416 416,00 € 

JUDO CLUB OTTIGNIES-LLN 31 806 806,00 € 

L.L.N. HOCKEY CLUB ASBL 102 2.652 2.652,00 € 

LA SAUTERELLE - BLOCRY ASBL 92 2.392 2.392,00 € 

LES FRANCS ARCHERS D'OTTIGNIES ASBL 4 104 104,00 € 

PHOENIX ASBL 9 234 234,00 € 

PLUME STEPHANOISE ASBL 19 494 494,00 € 

ROYAL OTIGNIES STIMONT ASBL 161 4186 4.000,00 € 

RUGBY OTTIGNIES CLUB ASBL 37 962 962,00 € 

SAMJOK 17 442 442,00 € 

KARATÉ CLUB SHITOKAÏ LLN ASBL 38 988 988,00 € 

VOLLEY LIMAL-OTTIGNIES SMASHING 

GIRLS ASBL 
15 390 390,00 € 

LA PRIME – LA DAGUE 5 130 130,00 € 

YOSEIKAN BUDO OLLN 16 416 416,00 € 

TOTAUX 943  22.048 ,00 €    21.862,00 € 

Considérant que le subside devra être versé sur les comptes bancaires des différents clubs, 

Considérant qu’il sera financé avec le crédit inscrit au budget ordinaire 2018, à l’article 76401/33202, 

Considérant qu’il y a lieu de le liquider afin que les différents clubs puissent faire face à leurs dépenses, 

Considérant que dès lors, les obligations imposées aux différents clubs sont les suivantes : 

• utiliser la subvention aux fins pour lesquelles elle a été octroyée ; 

• attester l’utilisation de la subvention au moyen des justifications visées dans la délibération d’octroi de la 

subvention ; 

• respecter, le cas échéant, les conditions d’utilisation particulières visées dans la délibération d’octroi de la 

subvention ; 

• restituer la subvention qu’il n’aurait pas utilisée aux fins en vue desquelles elle a été octroyée, 

• restituer la subvention en cas de nonrespect des conditions d’octroi particulières imposées par le 

dispensateur ; 

• restituer la subvention en cas de non production des justifications exigées par le dispensateur ; 

• restituer la subvention en cas d’opposition au contrôle sur place par le dispensateur, 
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Considérant que les pièces justificatives exigées des différents clubs sont une déclaration de créance ainsi que des 

factures acquittées d’un montant au moins équivalent au subside octroyé ou toutes autres pièces justificatives 

comptables, 

Considérant que ces pièces doivent être produites dans les meilleurs délais, et au plus tard dans les trente jours du 

rappel de l’administration, 

Considérant que les différents clubs ont rempli leurs obligations après l’octroi d’une subvention en 2017 en 

transmettant à la Ville une déclaration de créance et des factures acquittées d’un montant au moins équivalent au 

subside octroyé, 

Considérant qu’il serait sursis à l’octroi d’un prochain subside éventuel si les pièces justificatives comptables 

demandées n’étaient pas présentées pour le présent subside, 

Considérant la transmission du dossier au Directeur financier pour avis préalable en date du 01/03/2018, 

Considérant l'avis Positif du Directeur financier remis en date du 14/03/2018, 
 

DECIDE A L'UNANIMITE : 
1. D’octroyer un subside de 21.862,00 euros aux différents clubs sportifs mentionnés dans le tableau ci-

dessous, correspondant à l’intervention de la Ville dans leurs frais de fonctionnement, montant ventilé 

comme suit : 

CLUBS ADRESSE 
N° COMPTE 

BANCAIRE 

MONTANT 

DE LA 

SUBVENTION 

ACRO TRAMP BLOCRY ASBL 

  

Chemin du Petit Baulers, 4 

1400 Nivelles 
BE41 0682 2350 5710 312,00 € 

AIKIDO CERCLE SHOBUKAN ASBL  
Rue du Cerisier, 41a             

1490 Court-St-Etienne 
BE90 0682 0972 4232 598,00 € 

A.O.C. BUSTON ASBL 
  

Rue des Coquerées, 50a  

1341 Céroux-Mousty 
BE59 3631 4896 1526 546,00 € 

BALLE PELOTE OTTIGNIES 2014 
  

Route de Blocry, 57             

1348 Louvain-la-Neuve 
BE50 3631 2696 1118 286,00 € 

BASKET CLUB LE REBOND ASBL 
  

Rue du Lambais, 43             

1390 Grez-Doiceau 
BE72 2710 7257 3816 1.378,00 € 

BLOCRY BADMINTON CLUB ASBL 
  

Rue Chapelle à la Barre, 1    

1360 Orbais 
BE46 0018 0219 5736 234,00 € 

BOUST ASBL 
  

Rue de l’Union Européenne, 

12/202            

1348 Louvain-la-Neuve 

BE29 3401 5085 7064 1378,00 € 

CS DYLE ATHLETISME ASBL 
  

Avenue Albert Ier, 58A        

1342 Limelette 
BE91 0688 9272 5076 1716,00 € 

CTT BLOCRY BCE 
Avenue Dumas, 19         

1300 Wavre 
BE09 1030 2685 8257 130,00 € 

CTT OTTIGNIES ASBL 
  

Rue de l’Invasion, 

80                      

1340 Ottignies 

BE23 7323 3320 8791 390,00 € 

DEAI KARATE CLUB OTTIGNIES 
  

Résidence Jupiter, 2             

1300 Limal 
BE08 0682 1023 6413 156,00 € 

ECOLE DE PLONGÉE D'OTTIGNIES 
Rue Jean Moisse, 18            

1435 Mont-Saint-Guibert 
BE61 0682 3212 0017 312,00 € 

JUDO CLUB CLERLANDE 
Avenue des Musiciens, 6/002 

 1348 Louvain-la-Neuve 
BE30 0630 2049 3711 416,00 € 

JUDO CLUB OTTIGNIES-LLN 
  

Avenue de la Paix, 21           

1330 Rixensart 
BE22 0682 3992 1847 806,00 € 

L.L.N. HOCKEY CLUB ASBL 
  

Rue du Pont de Pierre, 23     

1490 Court-St-Etienne 
BE95 0688 9532 2858 2.652,00 € 

LA SAUTERELLE - BLOCRY ASBL 
  

Rue des Moulins, 56             

1390 Archennes 
BE55 2710 3734 6244 2.392,00 € 

LES FRANCS ARCHERS D'OTTIGNIES 

ASBL 
  

Avenue de la Calèche, 

25               

1300 Limal 

BE63 3631 0273 9208 104,00 € 

ROYAL PETANQUE CLUB DU BLANC RY 
  

Clos des Colombes, 31        

1342 Limelette 
BE86 0013 6920 8550 234,00 € 

PHOENIX ASBL 
  

Rue des Echassiers, 2           

1348 Louvain-la-Neuve 
BE46 0682 3520 6536 494,00 € 

PLUME STEPHANOISE ASBL 
  

Rue des Maçons, 7              

1490 Court-St-Etienne 
BE43 0014 5774 5201 4.000,00 € 
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ROYAL OTIGNIES STIMONT ASBL 
  

Rue de Spangen, 5               

1341 Céroux-Mousty 
BE74 2710 7272 8107 962,00 € 

RUGBY OTTIGNIES CLUB ASBL 
  

Rue du Tiernat, 45                

1340 Ottignies 
BE05 7323 3504 0475 962,00 € 

ASBL KARATÉ CLUB SHITOKAÏ LLN 

  

Voie des Chasseurs à Cheval, 32 

1300 Wavre 
BE48 0015 2032 2527 988,00 € 

VOLLEY LIMAL-OTTIGNIES SMASHING 

GIRLS ASBL 
  

Rue Rauscent, 77                   

1300 Limal        
BE24 0689 0229 5138 390,00 € 

LA PRIME – LA DAGUE 
  

Place de la Féchère, 45 

1450 Chastre 
BE24 0689 0229 5138 130,00 € 

SAMJOK-O TAEKWON-DO OTTIGNIES 
  

Chaussée de La Croix, 8       

1340 Ottignies 
BE51 9730 2181 8162 442,00 € 

YOSEIKAN BUDO OLLN 
  

Grand’Rue, 91a 

1341 Céroux-Mousty 
BE14 0682 1336 6883 416,00 € 

TOTAL     21.862,00 € 

2. De financer la dépense au budget ordinaire 2018, à l’article 76401/33202. 

3. De liquider le subside. 

4. De solliciter de la part des différents clubs sportifs précités, la production d’une déclaration de créance 

ainsi que des factures acquittées de fonctionnement d’un montant au moins équivalent au subside octroyé 

ou toutes autres pièces justificatives comptables, dans les meilleurs délais, et au plus tard dans les trente 

jours du rappel de l’administration, et ce en vue de contrôler l’utilisation du subside. 

5. De transmettre la présente délibération au Directeur financier pour exécution. 

6. De veiller au contrôle de l’utilisation du subside et de prendre les sanctions nécessaires en cas de non-

respect des obligations. 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

35. Marchés Publics et Subsides - Cotisation 2018 à l’ASBL CONSEIL DE L’ENSEIGNEMENT DES 

COMMUNES ET DES PROVINCES : Octroi 

 Le Conseil communal, en séance publique, 

Vu l’article L1122-30 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, 

Considérant qu’en-dehors des subventions, la Ville verse également des cotisations depuis de nombreuses années 

à des associations, 

Considérant que la Ville cotise depuis de nombreuses années au CONSEIL DE L’ENSEIGNEMENT DES 

COMMUNES ET DES PROVINCES ASBL (anciennement section spéciale de l’UVCW), 

Considérant que l’asbl aide les communes et les provinces, agissant en qualité de pouvoirs organisateurs, à remplir 

leur mission d'éducation et d'enseignement telle qu'elle leur est confiée par l'article 24 de la Constitution et l'article 

22 des lois coordonnées sur l'enseignement primaire, 

Considérant qu’elle est porte-parole du réseau officiel subventionné dont elle assume la défense et la promotion, 

par tout moyen jugé adéquat (conseils juridiques, participation aux concertations ministérielles, interventions 

auprès d'autorités publiques ou d'instances privées, création de groupes de travail, organisation de recherches ou 

d'enquêtes, animation pédagogique, organisation de la formation continuée, publication de documents…), 

Considérant la volonté de la Ville de poursuivre son engagement pour l’année 2018, 

Considérant que la cotisation est fixée, à un forfait (2.200,00 euros) auquel vient s’ajouter une partie mobile, 

calculée selon le nombre d’élèves dans les écoles, soit pour la Ville à un montant de 3.152,32 euros, 

Considérant la facture émanant de l’asbl, 

Considérant que la cotisation devra être versée sur le compte bancaire portant le numéro suivant : BE74 0682 1402 

8507, au nom du CONSEIL DE L’ENSEIGNEMENT DES COMMUNES ET DES PROVINCES ASBL, sis 

Avenue des Gaulois, 32 à 1040 Bruxelles, 

Considérant que cette cotisation sera financée avec le crédit inscrit au budget ordinaire 2018, à l’article 721/33201, 

 

DECIDE A L'UNANIMITE : 
1. D’octroyer une cotisation de 3.152,32 euros au CONSEIL DE L’ENSEIGNEMENT DES 

COMMUNES ET DES PROVINCES ASBL, sis avenue des Gaulois,32 à 1040 Bruxelles, à verser sur 

le compte n° BE74 0682 1402 8507. 

2. De financer la dépense au budget ordinaire 2018, à l’article 721/33201. 

3. De transmettre la présente délibération au Directeur financier pour exécution. 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 
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36. Marchés Publics et Subsides - Cotisation 2018 au CENTRE DE RESSOURCES DE L’ENSEIGNEMENT 

OFFICIEL SUBVENTIONNÉ (CREOS) : Octroi 

 Le Conseil communal, en séance publique, 

Vu l’article L1122-30 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, 

Considérant qu’en-dehors des subventions, la Ville verse également des cotisations depuis de nombreuses années 

à des associations, 

Considérant que la Ville cotise depuis de nombreuses années au CONSEIL DE L’ENSEIGNEMENT DES 

COMMUNES ET DES PROVINCES ASBL (anciennement section spéciale de l’UVCW), 

Considérant que l’asbl aide les communes et les provinces, agissant en qualité de pouvoirs organisateurs, à remplir 

leur mission d'éducation et d'enseignement telle qu'elle leur est confiée par l'article 24 de la Constitution et l'article 

22 des lois coordonnées sur l'enseignement primaire, 

Considérant qu’elle est porte-parole du réseau officiel subventionné dont elle assume la défense et la promotion, 

par tout moyen jugé adéquat (conseils juridiques, participation aux concertations ministérielles, interventions 

auprès d'autorités publiques ou d'instances privées, création de groupes de travail, organisation de recherches ou 

d'enquêtes, animation pédagogique, organisation de la formation continuée, publication de documents…), 

Considérant que le CENTRE DE RESSOURCES DE L’ENSEIGNEMENT OFFICIEL SUBVENTIONNÉ 

(CREOS) est une filiale du CONSEIL DE L’ENSEIGNEMENT DES COMMUNES ET DES PROVINCES 

ASBL, 

Considérant que cette filiale met à disposition des logiciels informatiques à l’attention des directions des écoles de 

l’enseignement officiel subventionné, notamment le logiciel « PAGE », un outil de gestion des écoles, 

Considérant la facture n° CNO/234 présentée par le CENTRE DE RESSOURCES DE L’ENSEIGNEMENT 

OFFICIEL SUBVENTIONNÉ (CREOS), portant sur un montant de 3.630,00 euros, 

Considérant qu’un crédit est inscrit à l’article 721/33201 du budget ordinaire 2018, 

Considérant que la cotisation au CENTRE DE RESSOURCES DE L’ENSEIGNEMENT OFFICIEL 

SUBVENTIONNÉ (CREOS) devra être versée sur le compte n° BE43 0689 0316 4401 au nom de la CENTRE 

DE RESSOURCES DE L’ENSEIGNEMENT OFFICIEL SUBVENTIONNÉ (CREOS), sis Avenue des Gaulois, 

32 à 1040 Bruxelles, 

 

DECIDE A L'UNANIMITE : 
1. D’octroyer une cotisation de 3.630,00 euros au CENTRE DE RESSOURCES DE 

L’ENSEIGNEMENT OFFICIEL SUBVENTIONNÉ (CREOS), dont le siège social se trouve à  1040 

Bruxelles, avenue des Gaulois n°32, et inscrite à la banque carrefour des entreprises sous le n°0645.76860, 

à verser sur le compte n° BE43 0689 0316 4401. 

2. De financer la dépense au budget ordinaire 2018, à l’article 721/33201. 

3. De liquider le montant. 

4. De transmettre la présente délibération au Directeur financier pour exécution. 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

37. Marchés Publics et Subsides - Approbation de la convention de coopération relative à l’organisation d’un 

achat groupe dans le cadre d’un marché de fourniture d’énergie 

 Le Conseil communal, en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, et ses modifications ultérieures, 

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics et ses modifications ultérieures, 

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière de marchés 

publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services, et ses modifications ultérieures, 

Vu l'Arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques et ses 

modifications ultérieures, 

Vu l'Arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics et des 

concessions de travaux publics et ses modifications ultérieures, 

Considérant le courrier de l’IPFBW SCRL du  8 février 2018 informant la Ville que les marchés de gaz et électricité 

auxquels nous sommes rattachés prennent fin le 31 décembre 2018, 

Considérant que ce courrier informe la Ville que le conseil d’administration de l’IPFBW SCRL, en séance du 18 

janvier 2018, a décidé de relancer un marché d’énergie afin de couvrir la période du 1er Janvier 2019 au 31 

décembre 2022, 

Considérant la demande de l’IPFBW SCRL de connaître la position de la Ville, 

Considérant que la Ville a déjà adhéré à plusieurs centrales d’achat de l’IPFBW SCRL, anciennement SEDIFIN 

SCRL, sous l’ancienne législation, 

Considérant le nouveau mode de fonctionnement concernant les activités d’achat centralisées et d’achat auxiliaires, 
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Considérant qu’en vertu de la nouvelle législation il y a lieu d’approuver la nouvelle convention afin d’adhérer à 

la centrale de marché de l’IPFBW SCRL, en vue d’effectuer des activités d’achat centralisées et des activités 

d’achat auxiliaires, 

Considérant qu’il y a lieu de marquer l’intérêt de la Ville pour ce marché, 

Considérant qu’il y a lieu de se rattacher préalablement à l’IPFBW SCRL pour les futures activités d’achat qu’il 

va réaliser, 

Considérant que l’IPFBW SCRL s’engage à conclure des marchés dans le respect du droit des marchés publics, 

Considérant qu’il y a lieu d’adhérer à la « convention de coopération relative à l’organisation d’un achat groupe 

dans le cadre d’un marché de fourniture d’énergie » afin de profiter du marché de fourniture d’énergie, 

 

DECIDE A L'UNANIMITE : 
1. D’adhérer à la centrale d'achat de l’IPFBW SCRL. 

2. D’approuver la convention d’adhésion à la centrale de marchés de SEDIFIN SCRL, en vue d’effectuer 

des activités d’achat centralisées et des activités d’achat auxiliaires : 

CONVENTION DE COOPERATION RELATIVE A L’ORGANISATION D’UN ACHAT GROUPE 

DANS LE CADRE D’UN MARCHE DE FOURNITURE D’ENERGIE 

ENTRE : 
La S.C.R.L. IPFBW (Intercommunale pure de financement du Brabant wallon), association intercommunale 

coopérative, dont le siège social est établi à 1348 Louvain-La-Neuve, avenue Jean Monnet, 2, inscrite auprès de la 

BCE sous le n° 206.041.757, représentée aux fins des présentes par Madame Florence Reuter, Présidente et 

Monsieur Olivier DEBROEK, Vice-président, conformément aux articles 15 et 16 de ses statuts, 

Ci-après dénommée « L’IPFBW », 

ET : 
La Ville d’Ottignies-Louvain-la-Neuve, dont le siège est établi à l’Avenue des Combattants, 35 à 1340 Ottignies-

Louvain-la-Neuve. 

Ci-après dénommée « L’Adhérent », 

IL A ETE EXPOSE PREALABLEMENT QUE : 
Les statuts de L’IPFBW stipulent qu’elle a, entre autre, pour objet d’organiser des centrales de marchés pour 

compte des communes associées ainsi que pour des tiers «publics» installés sur le territoire des communes 

associées ou sur le territoire du Brabant wallon ou dont les activités sont exercées en tout ou en partie sur le 

territoire de l’une des communes associées ou en Brabant wallon (article 3, alinéa 1er, 4° des statuts coordonnés 

de l’IPFBW). 

En vue d’obtenir des conditions tarifaires préférentielles pour les entités publiques du Brabant wallon auprès d’un 

(et/ou des) opérateur(s) économique(s) à désigner, l’IPFBW a décidé d’organiser et d’accomplir les formalités 

relatives à la passation d’un marché public de fourniture d’énergie en leurs noms et pour leurs comptes, sur la base 

d’un cahier spécial des charges à approuver par leur organe de gestion compétent.  

Ce marché sera attribué sur base d’un rapport de synthèse des offres qui sera établi par l’IPFBW. 

La présente convention a pour objet de définir la mission confiée par l’adhérent à l’IPFBW, ainsi que les modalités 

de la coopération entre l’adhérent et l’IPFBW dans le cadre de cette mission. 

ENSUITE DE QUOI, IL A ETE CONVENU QUE : 

Article 1er – Mission de L’IPFBW 
1. L’adhérent donne pour mission à l’IPFBW, qui accepte : 

◦ de collecter et de compiler les données relatives aux consommations estimées sur base annuelle ; 

◦ d’organiser et d’accomplir les formalités relatives à la passation d’un marché public de fourniture 

d’énergie pour son compte, sur la base d’un cahier spécial des charges à approuver par son organe de 

gestion compétent; 

◦ d’établir un rapport de synthèse des offres, déposées par les opérateurs économiques, en vue de 

l’adjudication du marché; 

2. Les prestations de l’IPFBW seront accomplies à titre gratuit. 

3. Il est précisé que l’IPFBW restera tiers à la relation contractuelle qui unira l’adhérent et le(s) opérateur(s) 

économique(s) du marché et aux droits et obligations que ceux-ci pourront faire valoir l’un à l’égard de 

l’autre. 

Article 2 – Paiement des factures au prestataire de services 
A chaque fin de mois, l’opérateur économique établira les factures au nom et à l’adresse du client payeur 

mentionné. Si nécessaire, le plan de facturation sera communiqué par l’entité lors de mise en service du marché. 

Elles doivent porter sur l’ensemble des fournitures avec un détail joint en annexe. Une facture est émise pour 

chaque code EAN. 

Article 3 – Engagements de coopération 
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Les parties s’engagent l’une à l’égard de l’autre à coopérer en vue de la bonne exécution de la présente 

convention. En ce sens, elles établiront de commun accord une procédure administrative de coopération et 

d’échange d’informations pour permettre à l’IPFBW d’exécuter sa mission dans les meilleures conditions.  

Article 4 – Sous-traitance 
Le cas échéant, l’adhérent autorise l’IPFBW à faire appel à l’intervention de tiers pour l’assister, sous sa 

responsabilité, dans le cadre de l’exécution de sa mission. 

Article 5 – Durée 
La présente convention est conclue pour une durée déterminée qui sera équivalente à la durée pour laquelle le 

marché de fourniture sera attribué (1er janvier 2019 au 31 décembre 2022). Elle entrera en vigueur lorsque le 

cahier spécial des charges visé à l’article 1er, point 1.1., al. 2 aura été approuvé par l’organe compétent. 

Article 6 – Condition suspensive 
La présente convention est soumise à la condition de l’absence de suspension ou d’annulation par l’autorité de 

tutelle. 

Article 7 – Litige 
Les parties conviennent que tout litige quant à l’interprétation ou à l’exécution de la présente convention sera 

soumis aux juridictions de l’arrondissement judiciaire de Nivelles. 

Fait à Ottignies-Louvain-la-Neuve, en autant d’exemplaires originaux que de parties, chacune d’entre elles 

reconnaissant avoir reçu le sien. 

                   Pour l’IPFBW                                                                                  Pour l’Adhérent 

Vice-président                Présidente                                           Directeur Général            Bourgmestre 

O. Debroek                      Fl. Reuter                                         G. Lempereur                    J-L. Roland 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

38. Procès-verbal de la séance du Conseil communal du 20 février 2018 – Approbation 

 Le Conseil communal, en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et en particulier ses articles L1122-16, L1132-1 et 

L1132-2, 

Considérant le règlement d'ordre intérieur approuvé par le Conseil communal en sa séance du 1er octobre 2013, 

Considérant qu'aucune observation n'a été émise sur le projet du procès-verbal de la séance du Conseil communal 

du 20 février 2018, 

 

DECIDE PAR 17 VOIX ET 12 ABSTENTIONS : 
D'adopter le procès-verbal de la séance du Conseil communal du 20 février 2018. 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

39. Points pour information et communication des décisions des autorités de tutelle 

 Le Conseil communal, en séance publique, 

Vu l'article L1122-30 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, 

Vu le Règlement général de comptabilité communale, 

Vu le Règlement général de Comptabilité des Zone de Police, 

Considérant que le Collège informe le Conseil communal des décisions des autorités de tutelle relatives aux 

décisions suivantes : 

 

DECIDE DE PRENDRE CONNAISSANCE DES DECISIONS SUIVANTES : 

Décisions relatives à la Zone de police : 

Conseil communal du 12 septembre 2017 : 

• Règlement complémentaire de police sur la circulation routière – Signalisation lumineuse tricolore - 

RN237 – Carrefour du Culot – Avis – Approuvé par arrêté ministériel le 20 décembre 2017. 

• Règlement complémentaire de police sur la circulation routière – Signalisation lumineuse tricolore - 

RN237 – Carrefour du Centre – Carrefour de l’Eglise – Passage Piéton « Coeur de Ville » - Avis – 

Approuvé par arrêté ministériel le 22 décembre 2017. 

Rejets de dépense par le Direct financier - Art. 60 : 

• Rejet de dépense par le Directeur financier - Facture DELHAIZE de 111,00 euros - Article 60  

• Rejet de dépense par le Directeur financier - Factures CASA et ORCHIFLOR pour 24,73 euros - Article 

60 

Divers points pour information : 

• Délégations de signature du Directeur général - Pour information  

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 
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40. Marchés Publics et Subsides - Remplacement de l'éclairage à l'église Saint François – Urgence A la 

demande de Madame J-M. OLEFFE, Conseillère communale 

 Le Conseil communal, en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, en ses articles L1122-30 et L3331-1 à L3331-9 (livre 

3, titre 3), 

Vu la loi du 14 novembre 1983, relative au contrôle de l’octroi et de l’emploi de certaines subventions, 

Vu la circulaire du 30 mai 2013 relative au contrôle de l’octroi et de l’emploi de certaines subventions, 

Considérant que pour l’octroi des subventions, le bénéficiaire est nécessairement soumis aux obligations 

suivantes : 

• utiliser la subvention aux fins pour lesquelles elle a été octroyée ; 

• attester l’utilisation de la subvention au moyen des justifications visées dans la délibération d’octroi de la 

subvention ; 

• respecter, le cas échéant, les conditions d’utilisation particulières visées dans la délibération d’octroi de la 

subvention ; 

• restituer la subvention qu’il n’a pas utilisée aux fins en vue desquelles elle a été octroyée, 

Considérant sa délibération du 25 juin 2013 lui imposant également les obligations suivantes, quel que soit le 

montant de la subvention : 

• fournir lors de sa demande, les justifications des dépenses, lorsque le bénéficiaire demande une subvention 

destinée à couvrir des dépenses déjà engagées ; 

• restituer la subvention en cas de non respect des conditions d’octroi particulières imposées par le 

dispensateur ; 

• restituer la subvention en cas de non production des justifications exigées par le dispensateur ; 

• restituer la subvention en cas d’opposition au contrôle sur place par le dispensateur, 

Considérant cette même délibération fixant les pièces justificatives suivantes à réclamer au bénéficiaire d’une 

subvention : 

• pour toute subvention inférieure à 12.500,00 euros : une déclaration de créance ainsi que des pièces 

comptables probantes justificatives à concurrence de la subvention accordée (à titre d’exemple : des 

factures acquittées, des fiches de paie, un rapport d’activités…) et/ou toutes pièces justificatives estimées 

opportunes par la Ville ; 

• pour toute subvention supérieure à 12.500,00 euros : une déclaration de créance ainsi que le bilan financier 

et moral, les comptes, le budget, et/ou toutes pièces justificatives estimées opportunes par la Ville, 

Considérant que la Ville est pouvoir subsidiant des Fabriques d’église, 

Considérant l’éclairage de l’église Saint François est principalement basée sur des projecteurs situés à grande 

hauteur et dont l’accès est difficile, 

Considérant que le remplacement des ampoules doit être fait par des professionnels, 

Considérant qu’au cours des dernières années, les projecteurs se sont éteints progressivement, 

Considérant qu’il reste 2 projecteurs actifs sur les 10 placés en toiture et 2 projecteurs actifs sur les 5 placés le long 

des colonnes arrière de l’église, 

Considérant la volonté de la FABRIQUE D’EGLISE SAINT FRANÇOIS DE LOUVAIN-LA-NEUVE de procéder 

au remplacement de 10 projecteurs en toitures et 5 projecteurs de fond, 

Considérant que la FABRIQUE D’EGLISE SAINT FRANÇOIS DE LOUVAIN-LA-NEUVE a bien respecté la 

loi sur les Marchés publics en consultant différentes firmes et que le montant des travaux s’élève à  6.104,45 euros 

TVAC, 

Considérant que sur l'offre de l'ENTREPRISE BOSMANS ALAIN, seul les postes 1 et 2 (voir offre annexe) 

doivent être pris en compte pour arriver au montant de 6.104,45 euros, 

Considérant qu’il convient d’octroyer un subside extraordinaire de 6.104,45 euros à la FABRIQUE D’EGLISE 

SAINT FRANÇOIS DE LOUVAIN-LA-NEUVE en vue de financer le remplacement de 10 projecteurs en toitures 

et 5 projecteurs de fond, 

Considérant qu’un montant suffisant est inscrit au budget extraordinaire 2018, à l’article 790/52253 (n° projet - 

20180033), 

Considérant que le subside devra être versé sur le compte bancaire portant le numéro suivant : BE74 0010 6476 

0007, au nom de la FABRIQUE D’EGLISE DE SAINT FRANÇOIS, Avenue de l’Espinette, 23 à 1348 Louvain-

la-Neuve, 

Considérant que ce subside sera financé avec le crédit inscrit au budget extraordinaire 2018, à l’article 790/52253 

(n° projet – 20180033), 

Considérant que dès lors, les obligations imposées à la FABRIQUE D’EGLISE SAINT FRANÇOIS DE 

LOUVAIN-LA-NEUVE sont les suivantes : 

• utiliser la subvention aux fins pour lesquelles elle a été octroyée ; 
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• attester l’utilisation de la subvention au moyen des justifications visées dans la délibération d’octroi de la 

subvention ; 

• respecter, le cas échéant, les conditions d’utilisation particulières visées dans la délibération d’octroi de la 

subvention ; 

• restituer la subvention qu’il n’aurait pas utilisée aux fins en vue desquelles elle a été octroyée, 

• restituer la subvention en cas de non respect des conditions d’octroi particulières imposées par le 

dispensateur ; 

• restituer la subvention en cas de non production des justifications exigées par le dispensateur ; 

• restituer la subvention en cas d’opposition au contrôle sur place par le dispensateur, 

Considérant que pour le contrôle du présent subside, les pièces justificatives exigées de la FABRIQUE D’EGLISE 

SAINT FRANÇOIS DE LOUVAIN-LA-NEUVE sont une déclaration de créance ainsi que les factures acquittées 

relatives au remplacement des projecteurs, 

Considérant que ces pièces doivent être produites dans les meilleurs délais, et au plus tard dans les trente jours du 

rappel de l’administration, 

Considérant qu’il serait sursis à l’octroi d’un prochain subside éventuel si les pièces justificatives comptables 

demandées n’étaient pas présentées pour le subside octroyé, 

Considérant qu’il y a donc lieu de liquider le subside, 

 

DECIDE A L'UNANIMITE : 
1. D’octroyer un subside de 6.104,45 euros à la FABRIQUE D’EGLISE SAINT FRANÇOIS DE 

LOUVAIN-LA-NEUVE, sise avenue de l'Espinette n°23, à 1348 Louvain-la-Neuve, pour le 

remplacement de 10 projecteurs en toitures et 5 projecteurs de fond, à verser sur le compte n° BE74 0010 

6476 0007. 

2. De financer la dépense au budget extraordinaire 2018, à l’article 790/52253 (n° projet – 20180033). 

3. De liquider le subside. 

4. De solliciter de la part de la FABRIQUE D’EGLISE SAINT FRANÇOIS DE LOUVAIN-LA-NEUVE, 

la production d’une déclaration de créance, dans les meilleurs délais, et au plus tard dans les trente jours 

du rappel de l’administration. 

5. De transmettre la présente délibération au Directeur financier pour exécution. 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

Interpellations des Conseillers communaux 

--------------- 

 

Monsieur N. Van der Maren, Conseiller communal, interpelle Monsieur D. da Câmara Gomes, Echevin, concernant 

l’entretien des arbres au Chemin des six journaux qui serait moins réalisé que dans les rues avoisinantes.  

L’échevin se renseignera. 

Monsieur N. Van der Maren, Conseiller communal, relance la proposition d’avoir un passage piéton sur la chaussée de 

Bruxelles aux abords du Kinéo, compte tenu de la présence du flash et des derniers aménagements.  

Monsieur le Bourgmestre rappelle qu’il s’agit d’une voirie SPW et qu’il faut avoir l’accord de la Police. 

Monsieur C. Jacquet, Conseiller communal, signale à Monsieur D. da Câmara Gomes, Echevin qu’il y a beaucoup de 

dégradations à la rue du Corbeau. 

Monsieur C. Jacquet, Conseiller communal, signale qu’il y a un problème avec les taques d’égout à l’anneau central, 

sortie parking Place vers la station-service Total. 

Monsieur D. Bidoul, Conseiller communal, interpelle Monsieur D. da Câmara Gomes, Echevin, concernant la suite de 

la procédure pour la direction du service travaux. 

Madame N. Roobrouck, Conseillère communale, interpelle une nouvelle fois concernant la flaque d’eau proche de 

l’école de La Croix 

Madame N. Roobrouck, Conseillère communale, signale également un écoulement d’eau à la rue du Génistroit vers 

une parcelle privée avec risque de dégradation. 

Monsieur J. Otlet, Conseiller communal, signale l’état lamentable de la rue Chapelle au Sabot. 

 

Ces diverses interpellations seront transmises au service travaux pour suivi. 

 

 

Monsieur le Président prononce le huis clos 

 

 


